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SYMBOLISME ET ICONOGRAPHIE DE LA CHAUVE-SOURIS 

 

Les sciences naturelles ont une histoire longue, remontant à l’An�quité. Ainsi, de nombreux savants ont, 
avant l’époque Moderne, tenté de classifier les animaux d’après des observa�ons fines (Aristote, Histoire 

des animaux, 4e siècle avant J.-C.). 
 
La chauve-souris, avec son corps de souris et ses ailes dénuées de plumes, a de tout temps été considérée 
en Occident comme un animal ambigu. Cet aspect par�culier se perçoit parfaitement dans la fable 
d’Esope (7e – 6e siècles avant J.-C.), La chauve-souris et les bele%es, où une chauve-souris imprudente 
échappe par deux fois à ses prédateurs en prétendant tout d’abord être une souris, puis un oiseau. 
 
La naissance et l’essor de la religion chré�enne ont profondément bouleversé la taxinomie dédiée aux 
animaux. De fait, au Moyen Âge (du 5e au 15e siècle de notre ère), elle a classifié la sphère animale en y 
appliquant des codes et symboles propres.  
 
Ainsi, quand en extrême Orient la chauve-souris revêt des caractéris�ques très posi�ves (elle y est sym-
bole de longévité et de bonheur), elle comporte pour l’Occident chré�en un aspect impur, et ce dès les 
premiers écrits bibliques (loi mosaïque de la Torah, Ancien Testament). Ce caractère est principalement 
dû à ses mœurs nocturnes et à son aspect hybride, mi-oiseau, mi-souris. Son vol d’apparence saccadée, 
erra�que et dispersée a également par�cipé à ceLe image néga�ve. 
 
Iconographie médiévale 

 

Pour le Moyen Âge occidental, comme tous les êtres hybrides, la chauve-souris 
est considérée comme monstrueuse. La mentalité médiévale chré�enne fonc-
�onne par analogie (cf. Michel Pastoureau, Une histoire symbolique du Moyen 

Age occidental) et cherche des correspondances entre les choses, les êtres, 
leurs formes et les idées, entre le monde matériel et le monde spirituel.  
 
De l’observa�on du comportement et des par�cularités d’un animal découlent 
des explica�ons symboliques. Ainsi, nombre d’animaux sont considérés comme 
bons et renvoient au Christ (le cerf) ou au bon chré�en, comme d’autres ren-
voient aux ténèbres, voire à Satan lui-même. 
 
De la même manière, les oiseaux – qui prolifèrent dans l’art médiéval et no-
tamment dans les manuscrits enluminés – sont assimilés au ciel et à la sphère 
spirituelle car ils volent. Il était alors logique de penser que les animaux volants 
nocturnes sont le pendant néga�f des oiseaux diurnes. De nombreuses opposi-
�ons de la sorte sont connues. Ainsi, le crapaud est iden�fié comme le pendant 
nocturne et maléfique de la grenouille. 
 
La chauve-souris évoluant de nuit et dans des lieux souvent abandonnés (ruines 
de bâ�ments notamment, cavernes, etc.) était ainsi assimilée à la désola�on et 
aux ténèbres. 
En iconographie, les ailes de la chauve-souris sont souvent représentées pour 
composer les basilics et autres animaux fabuleux et monstrueux, comme les 
dragons. On peut également retrouver ce type d’ailes sur certaines gargouilles 
d’églises gothiques. 

AVANT-PROPOS 

 
Représenta�on d’une 
chauve-souris dans un 
manuscrit de la fin du 
Moyen Age 
Barthélémy l’Anglais 
Livre des propriétés et 

des choses, Paris, avant 
1416, conservée à 
Reims, Bibliothèque 
municipale, ms. 993, 
fol. 160 v. 

 

 
Chapiteau sculpté du 
château de Tarascon 
La chauve-souris est 
aussi présente dans 
l’iconographie profane. 
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Représenta�on et symbolique des époques modernes et contemporaines 
 
Avec la Renaissance et l’époque Moderne, les sciences naturelles connaissent un essor et l’étude des ani-
maux s’émancipe de la symbolique chré�enne. Cependant, la chauve-souris – bien que mieux étudiée – ne 
revêt pas pour autant une significa�on plus posi�ve. En tant qu’animal nocturne, la chauve-souris sera 
souvent considérée comme l’un des animaux accompagnant les sorcières.  
 
Annonciatrice de malheur, elle a fait les frais de croyances populaires et il était fréquent, pour éloigner le 
mauvais œil, de clouer des chauves-souris sur les portes des habita�ons, tout comme cela a été fait pour 
les choueLes, autres animaux nocturnes. 
 
La chauve-souris accompagne également souvent les images de la mélancolie, comme un spectre de la 
bile noire, ou encore les œuvres d’art du roman�sme noir du 19e siècle. Plus tard, au tournant du 20e 
siècle, le mouvement symboliste reprendra également le mo�f de la chauve-souris dans ses œuvres 
noires. 
 

 
 
La chauve-souris est rapidement assimilée au mythe du vampire et garde aujourd’hui encore ceLe image 
du fait des nombreuses adapta�ons cinématographiques ou télévisuelles de la légende vampirique. 
 
De telles assimila�ons ont perpétué des préjugés populaires (la chauve-souris suceuse de sang ou se pre-
nant dans les cheveux des femmes), dont certains sont encore présents aujourd’hui dans l’esprit de nos 
contemporains. 
 

   

Gravure « Melancolia » d’Albrecht Dürer, 1514 

 

CeLe gravure fait apparaître, dans le coin en 
haut à gauche, une figure de chauve-souris por-
tant un bandeau avec l’inscrip�on 
« Melencolia ». 

Par ailleurs, c’est à la fin du 19e siècle que paraissent les premiers écrits 
vampiriques (Sheridan Le Fanu, Carmilla, 1872 ; Bram Stocker, Dracula, 
1897) qui connurent un succès grandissant au 19e siècle auprès du grand 
public. 

Dessin de Jean Delville (1867 – 1953) peintre symboliste belge 

 

La physionomie de la chauve-souris a souvent été reprise par les ar-
�stes pour représenter Satan ou ses démons. 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 6 

TABLE DES MATIÈRES 

AVANT PROPOS………………………………………………………………………………………………………………………………….. 4 

    

PRÉSENTATION…………………………………………………………………………………………………………………………………… 11 

 Natura 2000—présenta�on générale…………………………………………………………………………………………………… 12 

 La mise en œuvre de Natura 2000 en France……………………………………………………………………………………….. 14 

 Fiche d’iden�té du site Natura 2000 « Chiroptère du Morbihan »……………………………………………………….. 18 

 Composi�on du Comité de pilotage……………………………………………………………………………………………………… 19 

    

PARTIE I—ÉTAT DES LIEUX—DIAGNOSTICS………………………………………………………………………………………… 21 

 Diagnos�c socio-économique………………………………………………………………………………………………………………. 23 

  Données administra�ves……………………………………………………………………………………………………….. 24 

  Situa�on des propriétés dans le site………………………………………………………………………………………. 29 

  Ac�vités humaines et occupa�on du sol………………………………………………………………………………… 31 

 Diagnos�c écologique………………………………………………………………………………………………………………………….. 37 

  Évolu�on de la connaissance en Bretagne……………………………………………………………………………… 38 

  Données abio�ques générales……………………………………………………………………………………………….. 42 

  Grands milieux………………………………………………………………………………………………………………………. 44 

  Espèces d’intérêt communautaire ayant jus�fié la désigna�on du site Natura 2000……………… 46 

  Autres espèces d’intérêt communautaire………………………………………………………………………………. 48 

 Fiches espèces……………………………………………………………………………………………………………………………………… 51 

  Les chiroptères………………………………………………………………………………………………………………………. 52 

  Fiche espèce type…………………………………………………………………………………………………………………. 55 

  Pe�t rhinolophe…………………………………………………………………………………………………………………….. 56 

  Grand rhinolophe………………………………………………………………………………………………………………….. 60 

  Murin à oreilles échancrées…………………………………………………………………………………………………… 64 

  Grand murin………………………………………………………………………………………………………………………….. 68 

 Fiches gîtes…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 73 

  Fiche gîte type……………………………………………………………………………………………………………………….. 74 

  Église Saint-Hermeland—Béganne…………………………………………………………………………………………. 77 

  Église Saint-Thuriau—Crac’h………………………………………………………………………………………………….. 83 

  Quais des anciennes forges—Inzinzac-Lochrist………………………………………………………………………. 89 

  Église Notre Dame de Kernascléden………………………………………………………………………………………. 95 

  Église Saint-Michel—La Roche-Bernard…………………………………………………………………………………. 103 

  Cavité de la seconde guerre mondiale—Marzan……………………………………………………………………. 108 

  Pilier Ouest de l’ancien pont de La Roche-Bernard—Marzan…………………………………………………. 113 

  Cavité de la seconde guerre mondiale—Nivillac…………………………………………………………………….. 117 

  Pilier Est de l’ancien pont de La Roche-Bernard—Nivillac………………………………………………………. 121 

  Église Saint-Nicodème—Pluméliau………………………………………………………………………………………… 124 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 7 

  Église Saint-Mayeul—Saint-Nolff……………………………………………………………………………………………. 130 

  Église de Brillac—Sarzeau………………………………………………………………………………………………………. 137 

   

PARTIE II—ENJEUX ET OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE…………………………………………………….. 145 

 Les enjeux pour le site Natura 2000 Chiroptères du Morbihan…………………………………………………………….. 146 

 Les objec�fs de développement durable………………………………………………………………………………………………. 149 

 Les objec�fs liés aux ac�vités humaines………………………………………………………………………………………………. 150 

 Les objec�fs transversaux…………………………………………………………………………………………………………………….. 154 

 Tableau récapitula�f des objec�fs de développement durable…………………………………………………………….. 156 

    

PARTIE III—MESURES DE GESTION ET MODALITÉS DE SUIVIS……………………………………………………………. 157 

 Présenta�on…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 158 

 Liste des fiches ac�ons…………………………………………………………………………………………………………………………. 159 

 Fiches  ac�ons………………………………………………………………………………………………………………………………………. 161 

 Cahiers des charges Natura 2000…………………………………………………………………………………………………………. 189 

 Charte Natura 2000……………………………………………………………………………………………………………………………… 199 

 Suivi des mesures…………………………………………………………………………………………………………………………………. 205 

   

BIBLIOGRAPHIE…………………………………………………………………………………………………………………………………… 209 

    

ABRÉVIATIONS……………………………………………………………………………………………………………………………………. 213 

    

GLOSSAIRE………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 215 

    

ANNEXES…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 221 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 8 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Réseau des sites Natura 2000 en Europe……………………………………………………………………………………………. 12 

Figure 2 : Réseau des sites Natura 2000 en France…………………………………………………………………………………………….. 13 

Figure 3 : Réseau des sites Natura 2000 en Bretagne…………………………………………………………………………………………. 13 

Figure 4 : Panneau d’informa�on installé au pied d’une nurserie dans la région de Saguenay au Québec…………. 52 

Figure 5 : Les gîtes à pe�t rhinolophe du site Natura 2000………………………………………………………………………………… 56 

Figure 6 : Densité d’hiberna�on du pe�t rhinolophe dans le Morbihan sur la période 1999-2012……………………… 57 

Figure 7 : Sites majeurs d’hiberna�on pour le pe�t rhinolophe dans le  Morbihan sur la période 1999-2012……. 57 

Figure 8 : Les nurseries du pe�t rhinolophe dans le Morbihan et leurs effec�fs maximum (1999-2013)……………. 58 

Figure 9 : Nombre de pe�ts rhinolophes dans les nurseries du site Natura 2000 entre 2003 et 2013………………… 59 

Figure 10 : Les gîtes à grand rhinolophe du site Natura 2000…………………………………………………………………………….. 60 

Figure 11 : Densité d’hiberna�on du grand rhinolophe dans le Morbihan sur la période 1999-2012…………………. 61 

Figure 12 : Sites majeurs d’hiberna�on pour le grand rhinolophe dans le  Morbihan sur la période 1999-2012... 61 

Figure 13 : Les nurseries à grand rhinolophe du Morbihan et leurs effec�fs maximum (1999-2013)………………….. 62 

Figure 14 : Nombre de grands rhinolophes dans les nurseries du site Natura 2000……………………………………………. 62 

Figure 15 : Les gîtes à murins à oreilles échancrées du site Natura 2000……………………………………………………………. 64 

Figure 16 : Densité d’hiberna�on du murin à oreilles échancrées dans le Morbihan sur la période 1999-2012…. 65 

Figure 17 : Sites majeurs d’hiberna�on pour le murin à oreilles échancrées dans le Morbihan sur la période 

1999-2012……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 65 

Figure 18 : Les nurseries à murin à oreilles échancrées du Morbihan et leurs effec�fs maximum (1999-2013)….. 66 

Figure 19 : Nombre de murins à oreilles échancrées dans les nurseries du site Natura 2000…………………………….. 66 

Figure 20 : Les gîtes à grands murins  du site Natura 2000…………………………………………………………………………………. 68 

Figure 21 : Densité d’hiberna�on du grand murin dans le Morbihan sur la période 1999-2012…………………………. 69 

Figure 22 : Sites majeurs d’hiberna�on pour le grand murin dans le Morbihan sur la période 1999-2012…………. 69 

Figure 23 : Les nurseries à grand murin du Morbihan et leurs effec�fs maximum (1999-2013)…………………………. 70 

Figure 24 : Nombre de grands murins dans les nurseries du site Natura……………………………………………………………. 70 

Figure 25 : Évolu�on des effec�fs de grands murins dans les combles de l’église de Béganne ………………………….. 78 

Figure 26 : Localisa�on des chauves-souris dans les combles de l’église de Béganne ……………………………………….. 79 

Figure 27 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grand murin de Béganne dans un rayon de 
15km……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 80 

Figure 28 : Évolu�on des effec�fs de grands murins dans les combles de l’église de Crac’h………………………………. 84 

Figure 29 : Localisa�on des chauves-souris dans les combles de l’église de Crac’h…………………………………………….. 85 

Figure 30 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grand murin de Crac’h dans un rayon de 
15km……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 86 

Figure 31 : Évolu�on des effec�fs de chauves-souris  dans le gîte d’Inzinzac-Lochrist………………………………………… 90 

Figure 32 : Localisa�on des chauves-souris dans la cavité d’Inzinzac-Lochrist……………………………………………………. 91 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 9 

Figure 34 : Évolu�on des effec�fs de chauves-souris  dans l’église de Kernascléden………………………………………….. 96 

Figure 35 : Localisa�on de la colonie de Manéglau…………………………………………………………………………………………….. 97 

Figure 36 : Localisa�on des chauves-souris dans les combles de l’église de Kernascléden…………………………………. 97 

Figure 37 : Parcours en sor�e de gîte pour la colonie de chauves-souris de l’église de Kernascléden ……………….. 99 

Figure 38 : Direc�on empruntée en sor�e de gîte pour la colonie de chauves-souris de l’église de Kernascléden 99 

Figure 39 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grands rhinolophes à Kernascléden dans 
un rayon de 5km……………………………………………………………………………………………………………………………… 100 

Figure 40 : Évolu�on des effec�fs de grands murins dans les combles de l’église de La Roche-Bernard…………….. 104 

Figure 41 : Localisa�on des chauves-souris dans les combles de l’église de La Roche-Bernard………………………….. 105 

Figure 42 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grands murins La Roche-Bernard dans un 
rayon de 15km………………………………………………………………………………………………………………………………… 106 

Figure 43 : Évolu�on des effec�fs de chauves-souris dans la cavité de Marzan………………………………………………….. 109 

Figure 44 : Nombre de chauves-souris dans la cavité de Marzan entre 2001 et 2014 ……………………………………….. 110 

Figure 45 : Carte des zones de chasse poten�elles des grands rhinolophes de la cavité de Marzan dans un 
rayon de 5km………………………………………………………………………………………………………………………………….. 111 

Figure 46 : Nombre de chauves-souris dans le pilier de Marzan entre 2001 et 2014………………………………………….. 114 

Figure 47 : Carte des zones de chasse poten�elles des grands rhinolophes du pilier ouest du vieux pont de La 
Roche-Bernard dans un rayon de 5km…………………………………………………………………………………………….. 115 

Figure 48 : Nombre de chauves-souris dans la cavité de Nivillac entre 2001 et 2014…………………………………………. 118 

Figure 49 : Plan schéma�que de la cavité de Nivillac – vue de dessus………………………………………………………………… 119 

Figure 50 : Nombre de chauves-souris dans le pilier de Nivillac entre 2001 et 2014………………………………………….. 122 

Figure 51 : Évolu�on des effec�fs de pe�ts rhinolophes dans les combles de la chapelle Saint-Nicodème de 
Pluméliau………………………………………………………………………………………………………………………………………… 125 

Figure 52 : Plan de l’ensemble Chapelle-Sacris�e-ToileLes à Pluméliau…………………………………………………………….. 126 

Figure 53 : Carte des zones de chasse poten�elles des pe�ts rhinolophes de la chapelle Saint-Nicodème de 
Pluméliau  dans un rayon de 1 km…………………………………………………………………………………………………… 127 

Figure 54 : Évolu�on des effec�fs de grands murins dans les combles de l’église de Saint-Nolff………………………… 131 

Figure 55 : Localisa�on des chauves-souris dans les combles  de l’église de Saint-Nolff…………………………………….. 132 

Figure 56 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grands murins de Saint-Nolff dans un 
rayon de 15 km……………………………………………………………………………………………………………………………….. 134 

Figure 57 : Évolu�on des effec�fs de chauves-souris dans les combles de l’église de Sarzeau …………………………… 138 

Figure 58 : Localisa�on des chauves-souris dans les combles de l’église de Brillac (Sarzeau)……………………………… 139 

Figure 59 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grands rhinolophes de Brillac à Sarzeau 
dans un rayon de 5km…………………………………………………………………………………………………………………….. 141 

Figure 33 : Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de grands rhinolophes de d’Inzinzac-Lochrist 
dans un rayon de 5km…………………………………………………………………………………………………………………….. 92 





 PRÉSENTATION 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 12 

 
Natura 2000 : le réseau des sites européens les plus pres�gieux 
 
Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne (UE). 

Il a pour objec�f de contribuer à préser-
ver la diversité biologique sur le territoire 
des 27 pays de l’Europe. Il vise à assurer 
le main�en ou le rétablissement dans un 
état de conserva�on favorable des habi-
tats naturels et des habitats d’espèces de 
la flore et de la faune sauvages d’intérêt 
communautaire. 
 
Il est composé de sites désignés par cha-
cun des pays en applica�on de deux di-
rec�ves européennes : la direc�ve 
79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conserva�on des oiseaux sauvages dite 
« direc�ve Oiseaux » et la direc�ve 
92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 
conserva�on des Habitats naturels ainsi 
que de la faune et de la flore sauvages 
dite « direc�ve Habitats ». Un site peut 
être désigné au �tre de l’une ou l’autre 
de ces direc�ves ou au �tre des deux di-
rec�ves sur la base du même périmètre 
ou de deux périmètres différents. Les di-
rec�ves listent des habitats naturels et 
des espèces rares dont la plupart éma-
nent des conven�ons interna�onales 
telles celles de Berne ou de Bonn. L’ambi-

�on de Natura 2000 est de concilier les ac�vités humaines et les engagements pour la biodiversité dans 
une synergie faisant appel aux principes d’un développement durable. 
 
 
Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend 27 661 sites pour les deux direc�ves (European Envi-
ronment Agency, mai 2010) : 
- 22 419 sites en ZSC (pSIC ou SIC) au �tre de la direc�ve Habitats (dont 1 391 en domaine marin), soit 71,7 
millions d’hectares. Ils couvrent 13,6 % de la surface terrestre de l’UE, 
- 5 242 sites en ZPS au �tre de la direc�ve Oiseaux (dont 619 en domaine marin) soit 57,5 millions d’hec-
tares.  
 
Chaque pays est doté, ou se dote progressivement, d’un réseau de sites correspondant aux habitats et 
espèces men�onnés dans les direc�ves. Chacun les transcrit en droit na�onal. Ils sont invités à désigner 
un réseau en accord avec la réalité de la richesse écologique de leur territoire. La France est considérée 
comme l’un des pays européens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces sau-
vages. Ce réseau est également l’une des réponses de la France à ses responsabilités interna�onales et à 
ses engagements interna�onaux relayés par les discours des responsables français (Johannesburg en 
2002, conférence interna�onale sur « biodiversité et gouvernance » à Paris en 2005, par exemple). 
 

Figure 1 – Réseau des sites Natura 2000 en Europe 
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Natura 2000 en France – Une démarche concertée et contractuelle 

 
Afin que les partenaires s’approprient les enjeux de 
Natura 2000, la France a choisi la concerta�on : ci-
toyens, élus, agriculteurs, fores�ers, chasseurs, pê-
cheurs, propriétaires terriens, associa�ons, usagers 
et experts sont associés à la ges�on de chaque site.  
 
La par�cipa�on ac�ve de l’ensemble des acteurs lo-
caux et le dialogue au sein des comités de pilotage 
(CoPil) permeLent à chacun de mieux comprendre à 
la fois les enjeux de conserva�on du patrimoine natu-
rel et les enjeux socio-économiques du territoire, de 
partager des objec�fs et finalement de construire 
une ges�on de la nature fondée sur les savoirs des 
acteurs locaux. 
 
En 2014, la phase de désigna�on et de mise en place 
des ou�ls de ges�on est quasi achevée. Désormais, le 
réseau français de sites Natura 2000 comprend 1758 
sites pour 12,6 % du territoire métropolitain soit 6,9 
millions d’hectares hors domaine marin qui repré-
sente 4,1 millions d’hectares et 209 sites (source Mi-
nistère de l’Ecologie, 2014). 
 
Au sein du réseau européen Natura 2000, la France a 
fait le choix d’une ges�on contractuelle et volontaire 

des sites, en offrant la possibilité aux usagers de s’inves�r dans leur ges�on par la signature de Contrats de 
ges�on et de Chartes Natura 2000. 
 
 
Natura 2000 en Bretagne et dans le Morbihan  

Au 1er janvier 2015 la Bretagne comptait 
sur son territoire 87 sites Natura 2000, 
dont 59 désignés au �tre de la direc�ve 
« Habitats, faune, flore » (ZSC) et  28 au 
�tre de la direc�ve « Oiseaux » (ZPS). La 
superficie totale des sites Natura 2000 ter-
restre en Bretagne est de 97 660 ha et 
pour le milieu marin de 735 310 ha.   
On compte 51 habitats naturels d’impor-
tance communautaire en Bretagne (216 en 
Europe), 11 espèces végétales (200 en Eu-
rope) et 33 espèces animales (430 en Eu-
rope) d’intérêt communautaire. 
 
Le réseau morbihannais est composé de 
18 ZSC et de 7 ZPS, avec une superficie 
terrestre équivalente à  33 950 ha et une 
superficie marine de 98 800 ha. 

(source : DREAL Bretagne) 

Figure 2 – Réseau des sites Natura 2000 en France 

Figure 3 – Réseau des sites Natura 2000 en Bretagne 
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LA MISE EN ŒUVRE DE NATURA 2000 EN FRANCE 

La démarche 
 
Au sein du réseau européen Natura 2000, la France a fait le choix d’une ges�on contractuelle et volon-
taire des sites, en offrant la possibilité aux collec�vités locales et aux usagers de s’inves�r dans leur ges-
�on dans le cadre de l’élabora�on des DOCuments d’OBjec�fs (DOCOB). Un sou�en financier et des exo-
néra�ons fiscales sont prévus pour encourager la mise en oeuvre d’ac�ons décrites dans le DOCOB, via les 
contrats Natura 2000, la charte Natura 2000 et les Mesures Agri-Environnementales (MAE) Natura 2000. 
En parallèle, la poli�que française intègre une par�e réglementaire dans le cadre de l’évalua�on des inci-
dences. (Annexes 1). 
 
 
Le Document d’objec�fs (DOCOB) 
 
Le document d'objec�fs est un document d’orienta�on, d'inten�ons et d'ac�ons. Il fixe les mesures con-
tractuelles de ges�on visant à aLeindre les objec�fs de conserva�on des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. Il est adapté à chaque site. L'élabora�on du DOCOB, et notamment son contenu, est en-
cadrée par le Code de l’Environnement. 
 
 
 

Extrait du Code de l’Environnement rela�f à la ges�on des sites Natura 2000 : 
Art. R. 414-11. − Le document d’objec�fs comprend : 

 
« 1. Un rapport de présenta�on décrivant l’état de conserva�on et les exigences écologiques des habitats 
naturels et des espèces qui jus�fient la désigna�on du site, la localisa�on cartographique de ces habitats 
naturels et des habitats de ces espèces, les mesures et ac�ons de protec�on de toute nature qui, le cas 
échéant, s’appliquent au site et les ac�vités humaines qui s’y exercent au regard, notamment, de leurs 
effets sur l’état de conserva�on de ces habitats et espèces ; 
PARTIE I : ETAT DES LIEUX—DIAGNOSTIC  
 
2. Les objec�fs de développement durable du site permeLant d’assurer la conserva�on et, s’il y a lieu, la 
restaura�on des habitats naturels et des espèces qui jus�fient la désigna�on du site, en tenant compte 
des ac�vités économiques, sociales, culturelles et de défense qui s’y exercent ainsi que leurs par�cularités 
locales ; 
PARTIE II : ENJEUX ET OJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
3. Des proposi�ons de mesures de toute nature permeLant d’aLeindre ces objec�fs indiquant les priori-
tés retenues dans leur mise en oeuvre en tenant compte, notamment, de l’état de conserva�on des habi-
tats et des espèces au niveau na�onal, des priorités men�onnées au second alinéa de l’ar�cle R. 414-1 et 
de l’état de conserva�on des habitats et des espèces au niveau du site ; 
 
4. Un ou plusieurs cahiers des charges types applicables aux contrats Natura 2000 prévus aux ar�cles R. 
414-13 et suivants précisant, pour chaque mesure contractuelle, l’objec�f poursuivi, le périmètre d’appli-
ca�on ainsi que les habitats et espèces intéressés, la nature, le mode de calcul et le montant de la contre-
par�e financière ; 
 
5. La liste des engagements faisant l’objet de la charte Natura 2000 du site, telle que définie à l’ar�cle R. 
414-12 ; 
PARTIE III : MESURES DE GESTION  
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6. Les modalités de suivi des mesures projetées et les méthodes de surveillance des habitats et des es-
pèces en vue de l’évalua�on de leur état de conserva�on. » 
PARTIE IV : MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION  
 
 
La concerta�on et les acteurs 
 
La concerta�on est un élément clé de la démarche Natura 2000 et fait appel à différents niveaux de dia-
logue territorial. 
 
La concerta�on est organisée dans le cadre du Comité de pilotage (COPIL) et au sein des réunions d’éla-
bora�on du Document d’Objec�fs (groupes de travail). Elle tente de prendre en compte l’ensemble des 
aspira�ons des par�es prenantes, qu’elles soient écologiques, économiques, culturelles ou sociales dans 
la mesure de leur compa�bilité avec les enjeux Natura 2000. 
 
♦ Le comité de pilotage (COPIL) est l’instance centrale de la concerta�on. Désigné par arrêté préfec-
toral (Annexe 5), le COPIL est en charge de l’élabora�on et de la mise en œuvre du DOCOB. Sa mission est 
d’examiner, amender, valider les documents et proposi�ons élaborés et formalisés par l’opérateur local 
en collabora�on avec les groupes de travail. 
A cet effet le COPIL désigne au sein de ses membres une structure porteuse et un président de COPIL, 
pour une durée de trois renouvelable. 
Il est composé : 
→ des collec�vités territoriales (communes, structures intercommunales…), 
→ des représentants des propriétaires, des socioprofessionnels et des usagers, 
→ des administra�ons et établissements publics de l’État, 
→ des associa�ons de protec�on de la nature et experts scien�fiques. 
 
Le Président du COPIL est élu parmi les représentants des collec�vités territoriales et leurs groupements. 
 
♦ Les groupes de travail sont sollicités à chaque étape de l'élabora�on du DOCOB. Ils réunissent des 
usagers, des propriétaires, des techniciens, des experts, des élus concernés par les probléma�ques du 
site . Ils permeLent une réflexion plus en adéqua�on avec la réalité du terrain. 
 
Leur rôle est : 
→ d'apporter une assistance technique au chargé de mission lors de l'élabora�on des diagnos�cs écolo-
giques et socio-économiques, 
→ de discuter des enjeux et objec�fs de conserva�on du site, 
→ de par�ciper à l'élabora�on des proposi�ons d'ac�on. 
 
♦ La structure porteuse assure le rôle de maître d’œuvre des opéra�ons (élabora�on du DOCOB, 
mise en œuvre des ac�ons). Elle effectue ces rôles soit en régie soit avec l’appui de prestataires. Le cahier 
des charges du chargé de mission Natura 2000 désigné et les condi�ons de son financement font l’objet 
d’une contractualisa�on entre la structure porteuse et la DREAL Bretagne. 
 
♦ Le chargé de mission Natura 2000 coordonne l'ensemble des opéra�ons au sein de la structure 
appelée « opérateur local ». Il met en place et anime les groupes de travail, recueille et synthé�se les in-
forma�ons, rédige les comptes rendus et le Document d'Objec�fs. 
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Mise en œuvre des ac�ons et ges�on du site 
 
L’entre�en et/ou la restaura�on des habitats naturels et des habitats d’espèces, préconisés dans les docu-
ments d’objec�fs, sont principalement financés par le biais de contrats Natura 2000 et de mesures agri-
environnementales. 
 
♦ Le contrat Natura 2000 cons�tue le principal ou�l permeLant la mise en œuvre des ac�ons prévues 
dans le DOCOB. Il est souscrit, volontairement, entre l’État (représenté par le Préfet) et le �tulaire de 
droits réels ou personnels sur les parcelles du site Natura 2000 qui feront l’objet du contrat. Il décrit les 
engagements et les interven�ons, prévus par le DOCOB, dont certains doivent faire l’objet d’une aide fi-
nancière en contrepar�e des actes de ges�on consen�s car ils dépassent le simple cadre des bonnes pra-
�ques en vigueur sur le site. Il peut concerner les milieux fores�ers (AP-disposi�f 227 B du PDRB) ou les 
milieux ni fores�ers ni agricoles (AP-disposi�f 323 B du PDRB, Annexe 6). 
 
Le contrat Natura 2000 comprend : 
- le descrip�f des opéra�ons à effectuer pour meLre en œuvre et aLeindre les objec�fs de conserva�on 
ou, s'il y a lieu, de restaura�on des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats ainsi que la délimita-
�on des espaces auxquels ils s'appliquent ; 
- le descrip�f des engagements iden�fiés dans le DOCOB qui donnent lieu au versement d'une contrepar-
�e financière ainsi que le montant, la durée et les modalités de versement de ceLe contrepar�e ; 
- les points de contrôle et les jus�fica�fs à produire permeLant de vérifier le respect des engagements 
contractuels.. 
 
Par ailleurs, concernant les surfaces agricoles, les personnes physiques ou morales exerçant une ac�vité 
agricole dont une par�e de l’exploita�on est située en zone Natura 2000 peuvent souscrire des mesures 
agri environnementales (MAE). 
 
En vue de contribuer aux objec�fs de conserva�on et de bonne ges�on des sites du réseau Natura 2000, 
les MAE permeLent d’accompagner les exploita�ons agricoles ayant des surfaces sur des territoires à 
enjeux afin de meLre en œuvre des mesures agri environnementales ciblées et exigeantes au travers de 
disposi�fs contractuels d’engagement sur 5 ans. Les engagements portent sur la mise en œuvre d’ac�ons 
visant à maintenir voire restaurer des habitats ou des espèces dans un bon état de conserva�on. 
 
D’autres sources de financements non spécifiques à la procédure Natura 2000 (Europe, Collec�vités, Ré-
gion, Département…) peuvent également être mobilisées dans le cadre de la mise en œuvre des ac�ons 
du document d’objec�fs. 
Par ailleurs, des pra�ques habituelles de ges�on, ainsi que des pra�ques spor�ves ou de loisirs, respec-
tueuses des habitats naturels ou des espèces, peuvent faire l’objet d’une charte Natura 2000. 
 
 
♦ La charte Natura 2000 est cons�tuée d’une liste d’engagements contribuant à la réalisa�on des 
objec�fs de conserva�on ou de restaura�on des habitats naturels et des espèces définis dans le DOCOB, 
mais elle ne donne pas droit à une contrepar�e financière. L’adhésion à la charte, volontaire, est compa-
�ble avec la signature d’un contrat et permet au bénéficiaire de solliciter, pour les parcelles concernées, 
l’exonéra�on d’une par�e de la taxe foncière sur les propriétés non bâ�es (parts communale et intercom-
munale). Certaines Charte Natura 2000 offrent la possibilité « d’engagements spécifiques à une ac�vité » 
pour les ac�vités récurrentes dont les impacts sont bien connus et maîtrisés. CeLe possibilité est ouverte 
par la loi, art. L414-3 du Code de l’Environnement et dispense par la suite d’évalua�on des incidences Na-
tura 2000. 
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♦ Enfin, dans la logique de la démarche Natura 2000 visant à concilier ac�vités humaines et préoccu-
pa�ons environnementales, les projets, plans, programmes ou manifesta�ons suscep�bles d’affecter de 
façon notable les habitats naturels et les espèces présents sur un site Natura 2000 doivent faire l’objet 
d’une évalua�on des incidences Natura 2000 (Annexe 1). L’objec�f est de prévenir d’éventuels dom-
mages directs ou indirects, par la mise en place de mesures d’adapta�on ou de compensa�on visant à éli-
miner ou aLénuer les impacts. L’évalua�on des incidences Natura 2000 est l’ou�l réglementaire qui per-
met de s’assurer que certaines ac�vités humaines ne se font pas au détriment de la préserva�on de la 
biodiversité qui a servi à désigner le site Natura 2000. 
 
La réglementa�on Natura 2000 soumet à évalua�on des incidences sur les sites Natura 2000 différentes 
ac�vités suscep�bles d’impacter les sites, par le biais d’un système de listes na�onales et locales : 
 
- Les ac�vités soumises à autorisa�on administra�ve et à certains régimes déclara�fs sont soumises à éva-
lua�on des incidences Natura 2000 en vertu d’une liste na�onale (Annexe 2 - décret n° 2010-365 du 9 
avril 2010) inscrite da ns le code de l’environnement (art. R414-19).  
 
- D’autres ac�vités soumises à un régime d’encadrement administra�f (autorisa�on/approba�on/
déclara�on) peuvent également être soumises à évalua�on des incidences Natura 2000 par le biais d’une 
liste locale 1 adoptée en Bretagne par le préfet de région (Annexe 3- Arrêté Préfectoral du  18 mai 2011). 
 
- Enfin, certaines ac�vités non encadrées, inscrites sur une liste de référence du code de l’environnement, 
peuvent également être soumises à évalua�on des incidences Natura 2000 par le biais d’une liste locale 2 
adoptée en Bretagne par le préfet de région (Annexe 4—Arrêté Préfectoral du 1er décembre 2014). 
 
Ce disposi�f, qui résulte de deux décrets de 2010 et 2011, s’est progressivement mis en place, et l’édifice 
apparaît de plus en plus complet. 
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Nom officiel du site Natura 2000 : Chiroptères du Morbihan 
 
Date de transmission de la ZSC (pSIC, SIC) : 31 janvier 2006 
 
Désigné au �tre de la Direc�ve « Habitats, faune, flore » 92/43/CEE : oui, arrêté du 22 décembre 2009. 
 
Numéro officiel du site Natura 2000 : FR 5302001 
 
Aire biogéographique : Atlan�que 
 
Localisa�on du site Natura 2000 : région Bretagne, département du Morbihan. 
 
Superficie officielle (FSD) du site Natura 2000 au �tre de la Direc�ve 92/43/CEE : 2 hectares 
 
Préfet coordinateur : Préfet du Morbihan 
 
Président du comité de pilotage du site Natura 2000 désigné pendant la période de l’élabora�on du 
DOCOB : Monsieur Tromilin Jean-Jacques, Conseiller général du canton de Guémené-sur-Scorff. 
 
Structure porteuse : Département du Morbihan 
 

Opérateur : Département du MorbihanDU MORBIHAN - FICHE D’IDENTITÉ 

FICHE D’IDENTITÉ DU SITE NATURA 2000 CHIROPTÈRES DU MORBIHAN  
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COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE 

Arrêté du 7/04/2011 portant désigna3on des membres du comité de pilotage pour l’élabora3on et la mise en 

œuvre du document d’objec3fs du Site d’Intérêt Communautaire FR5302001 « Chiroptères du Morbihan » 

 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LEURS GROUPEMENTS CONCERNÉS : 
le président du conseil régional de Bretagne ou son représentant ; 
le président du conseil général du Morbihan ou son représentant ; 
le président de la communauté d’aggloméra�on du pays de Vannes ou son représentant ; 
le Président de la communauté d'aggloméra�on du Pays de Lorient ou son représentant 
le président de la communauté de communes du pays Redon ou son représentant ; 
le président de la communauté de communes du pays la Roche-Bernard ou son représentant ; 
le président de la communauté de communes de la presqu’île de Rhuys ou son représentant ; 
le président de la communauté de communes des trois rivières ou son représentant ; 
le président de la communauté de communes du pays Baud ou son représentant ; 
le président de la communauté de communes du pays du Roi Morvan ou son représentant ; 
le président du syndicat intercommunal d’aménagement du golfe du Morbihan ou son représentant ; 
le maire de Beganne ou son représentant ; 
le maire de Marzan ou son représentant ; 
le maire de Nivillac ou son représentant ; 
le maire de la Roche-Bernard ou son représentant ; 
le maire de Sarzeau ou son représentant ; 
le maire de Crac’h ou son représentant ; 
le maire de Saint-Nolff ou son représentant ; 
le maire de Pluméliau ou son représentant ; 
le maire de Kernascleden ou son représentant ; 
le maire de Inzinzac Lochrist ou son représentant ; 
Le président de l’ins�tu�on de l’aménagement de la vilaine ou son représentant ; 
 
REPRÉSENTANTS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, EXPLOITANTS, USAGERS, ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE LA 
NATURE, SCIENTIFIQUES : 
le directeur du conservatoire botanique na�onal de Brest ou son représentant ; 
le directeur de l’observatoire départemental de l’environnement du Morbihan ou son représentant ; 
le président de la chambre d'agriculture ou son représentant ; 
le président du syndicat des propriétaires de la forêt privée du Morbihan ou son représentant ; 
le président du centre régional de la propriété fores�ère ou son représentant ; 
le président du syndicat départemental de la propriété privée rurale du Morbihan ou son représentant ; 
le président du Syndicat du Bassin du Scorff ou son représentant 
le président de la fédéra�on départementale des chasseurs ou son représentant ; 
le président de la fédéra�on pour la pêche et la protec�on du milieu aqua�que du Morbihan ou son représen-
tant ; 
Le président du comité scien�fique régional du patrimoine naturel ou ses représentants ; 
le président de l’associa�on Bretagne vivante-SEPNB ou son représentant ; 
le président du groupe mammalogique breton ou son représentant ; 
le président de l’associa�on eau et rivières de Bretagne ou son représentant ; 
le président du groupe de recherche et d’études des invertébrés du massif armoricain ou son représentant ; 
le président de la maison de la chauve-souris – AMIKIRO (Kernascléden) ou son représentant ; 
 
REPRÉSENTANTS DE L’ETAT :  
le préfet du Morbihan ou son représentant, assisté des services concernés ; 
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant ; 
le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant ; 
le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ; 
le délégué régional de l’Office Na�onal de la Chasse et de la Faune Sauvage ou son représentant ; 
le délégué régional de l’Office Na�onal de l’Eau et des Milieux Aqua�ques ou son représentant ; 
le directeur de l'Agence de l'eau Loire-Bretagne ou son représentant ; 
le délégué régional du conservatoire du liLoral du centre Atlan�que ou son représentant 
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DIAGNOSTIC SOCIO- 

ÉCONOMIQUE 
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Données ad-
ministra�ves 

Quan�fica-
�on 

Qualifica�on Enjeux par rapport à Natura 2000 
Origine des 

données 

Région 
Figure 3 p11 

1 région Bretagne 

La Bretagne compte 87 sites Natura 
2000 : 59 sites d'intérêt communautaire 
et zone spéciales de conserva�on 
(direc�ve Habitat) et 28 zones de protec-
�on spéciale (direc�ve oiseaux).  superfi-
cie totale des sites Natura 2000 terrestre 
en Bretagne est de 97 660 ha et pour le 
milieu marin de 735 310 ha.   

 

INPN / DREAL 
Bretagne 

Département 
1 départe-
ment 

Morbihan 

Le département compte : 
- 25 sites Natura 2000 dont 18 SIC / ZSC 
et 7 ZPS ; 
- 50 habitats d'intérêt communautaire 
(HIC) (131 recensés en France) ; 
- 35 espèces animales (95 en France) ; 
- 15 espèces végétales (62 en France). 
La superficie des sites terrestres est de 
33 950 ha et de 98 800 ha pour les sites 
marins. 

INPN / DREAL 
Bretagne 

Communes 

8 Cantons 

Allaire, Auray, Baud, 
Elven, Guémené-sur-
Scorff, Hennebont, 
La Roche-Bernard, 
Sarzeau 

Dans le cadre de la poli�que départe-
mentale, l'assemblée départementale 
représente les unités cantonales et défi-
nissent (notamment) les objec�fs de 
ges�on, protec�on des espaces naturels 
sensibles (ENS). 

Département 
du Morbihan 

8 EPCI 
10 Com-
munes 

Arc Sud Bretagne, 
Baud communauté, 
C.C. de la presqu’île 
de Rhuys, Auray Qui-
beron Terre Atlan-
�que, C.C. du Pays 
de Redon, Roi Mor-
van Communauté, 
Lorient Aggloméra-
�on, Vannes Agglo-
méra�on 

Les EPCI et les communes définissent, à 
l'échelle de leur territoire et par l'inter-
médiaire des documents d'urbanisme les 
zonages et leurs usages. 

Département 
du Morbihan 

Habitants 
Aucun habi-
tant dans 
les gites 

32888 habitants sur 
les 10 communes 
concernées par le 
périmètre Natura 
2000 avec une densi-
té hab/km² comprise 
entre 39,1 (Béganne) 
et 1760,5 (La Roche-
Bernanrd). 455826 
habitants pour 120 
communes sur les 8 
EPCI. 

  INSEE 2009 

DONNÉES ADMINISTRATIVES 
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8 Schémas 
de COhé-
rence Terri-
toriale 
5 SCOT vali-
dés 
3 SCOT en 
cours 

SCOTs Arc Sud Bre-
tagne, de la Pres-
qu'île de Rhuys, du 
Pays de Pon�vy, du 
Pays d’Auray, du 
Pays de Lorient, du 
Pays de Redon et 
Vilaine, du Pays de 
Vannes, du Pays du 
Roi Morvan 

Les SCOT fixent sur un territoire inter-
communal des objec�fs cohérents à l'en-
semble des poli�ques urbaines ainsi 
qu'aux autres documents d'urbanisme. 
La prise en compte de l'échelle intercom-
munale permet de dépasser les limites 
administra�ves et d'intégrer la no�on de 
couloirs et corridors écologiques (trame 
verte et bleue). 

Département 
du Morbihan 

10 Plans 
Locaux 
d'Urba-
nisme (PLU) 

PLUs de Béganne, de 
Crac’h, d’Inzinzac 
Lochrist, de Kernas-
cléden, de Marzan, 
de Nivillac, de Plu-
méliau, de La Roche-
Bernard, de Saint-
Nolff, de Sarzeau 

Les PLU réglementent l'usage des sols et 
déterminent les condi�ons d'aménage-
ment du territoire dans le respect des 
principes du développement durable 
(notamment par la ges�on économe de 
l'espace), en répondant aux besoins de 
développement local. 
Ils permeLent de protéger (à la parcelle 
si besoin) les espaces à forts enjeux éco-
logiques. 

Département 
du Morbihan 

1 SDAGE 
SDAGE Loire-
Bretagne 

Le périmètre du SDAGE couvre les 12 
gîtes et leurs zones d'alimenta�on.  Ce 
dernier  incite les territoires à définir la 
limite de leurs zones humides, zones à 
forts enjeux pour la biodiversité et no-
tamment pour les chiroptères 
(produc�on de la ressource alimentaire). 

Agence de 
l'eau Loire-
Bretagne 

4 SAGE 

SAGE Vilaine 
(Béganne, Marzan, 
La Roche-Bernard et 
Nivillac), SAGE Scorff 
(Kernascléden), SAGE 
Blavet (Pluméliau et 
Inzinzac-Lochrist), 
SAGE Golfe du Mor-
bihan et Ria d'Etel 
(Crac'h, Sarzeau et 
Saint-Nolff) 

Les SAGEs fixent des objec�fs généraux 
d'u�lisa�on, de mise en valeur, de pro-
tec�on quan�ta�ve et qualita�ve de la 
ressource en eau. Ils tendent notamment 
à protéger, gérer et restaurer les zones 
humides. 

Agence de 
l'eau Loire-
Bretagne 

Sites naturels 
protégés dans 
le périmètre 
de chasse des  
colonies de 
chiroptères 
du site Natura 
2000 

Natura 
2000 
 
7 ZSC 
 
Annexe 8 

FR 5300002 Marais 
de Vilaine, FR 
5300026 Rivière du 
Scorff, forêt de Pont 
Calleck, FR 5300027 
Massif dunaire 
Gavres Quiberon, FR 
5300028 Ria d'Etel, 
FR 5300029 Golfe du 
Morbihan, FR 
5300034 Estuaire de 
la Vilaine, FR 
5300058 Vallée de 
l'Arz 

L’ac�on concertée entre les différents 
sites Natura 2000 du Morbihan peut fa-
voriser une ac�on globale et une prise en 
compte des chauves-souris sur un terri-
toire plus large, et notamment sur les 
zones d’alimenta�on. 

DREAL Bre-
tagne 

Poli�que ter-
ritoriale 
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Données 
adminis-
tra�ves 

Quan�fica-
�on 

Qualifica�on Enjeux par rapport à Natura 2000 
Origine des 

données 

Sites na-
turels 
protégés 
dans le 
périmètre 
de chasse 
des  
colonies 
de chirop-
tères du 
site Natu-
ra 2000 

ENS /  
Schéma 
départe-
mental  
des ENS 
 
Annexe 9 

Département du Morbihan 

Le schéma départemental des ENS est 
un document cadre pour la mise en 
œuvre de la poli�qe départementale 
en ma�ère de protec�on de la nature 
et de développement durable des ter-
ritoires. 
Le schéma développe quatre enjeux et 
huit axes stratégiques dont le pilotage 
opéra�onnel du site Natura 2000 
"Chiroptères du Morbihan" (ac�on 
7.3) ainsi que la préserva�on et la res-
taura�on des con�nuités écologiques 
(ac�on 7.5). 

Département 
du Morbihan 

1 réserve 
naturelle 
na�onale 

Marais de Séné 

Réserve dans le périmètre de chasse 
de la colonie de grand murin de Saint-
Nolff. La réserve est essen�ellement 
cons�tuée de zones humides, marais, 
prés-salés… zone de produc�on 
d'insectes. 

Département 
du Morbihan 

6 Arrêtés 
Préfecto-
raux de 
Protec�on 
de Biotope 
(APPB) 

Combles et clocher de 
L'église de Kernascléden 
(3/12/2001), Combles et 
clocher de L'église de Crac'h 
(4/04/2000), Combles et 
par�es inférieures de l'église 
de Brillac en Sarzeau 
(7/07/1992), Combles et 
clocher de L'église de Saint-
Nolff (27/05/1992), Combles 
et clocher de L'église de 
Béganne (4/04/2000), 
Combles et clocher de 
L'église de la Roche-Bernard 
(4/04/2000) 

Les APPB ont pour objec�f d'apporter 
une protec�on réglementaire. Ils inter-
disent toute pra�que incompa�ble 
avec la protec�on des espèces 
(période de travaux, dérangement, 
nuisances sonores et lumineuses, con-
tamina�on chimique…). 

Département 
du Morbihan 
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Z oom sur  les Arrêtés de Protec on de Biotope (APPB) 
 

L’arrêté de préfectoral de protec�on de biotope est un ou�l réglementaire en applica�on de la loi du 10 juillet 1976 
rela�ve à la protec�on de la nature. Il poursuit deux objec�fs : 

• la préserva�on des biotopes ou toutes autres forma�ons naturelles nécessaires à la survie (reproduc�on, alimenta-
�on, repos et survie) des espèces protégées inscrites sur la liste prévue à l’ar�cle R 411-1 du code de l’environne-
ment. (R 411-15 du code de l’environnement) 

• la protec�on des milieux contre des ac�vités pouvant porter aLeinte à leur équilibre biologique. (ar�cle R 411-17 
du code de l’environnement) 
 

La créa�on de l’APPB est à l’ins�ga�on du préfet de département souvent sur proposi�ons d’associa�ons de protec-
�on de la nature. La DREAL ou la DDTM instruit le dossier. La signature intervient après avis de la Commission Dépar-
tementale de la Nature, des Paysages et des Sites et de la Chambre d’agriculture. D’autres avis peuvent être éven-
tuellement sollicités : Conseil municipal, propriétaires, services de l’Etat… 
 

Afin de préserver les habitats, l’arrêté édicte des mesures spécifiques qui s’appliquent au biotope lui-même et non 
aux espèces. Il peut également interdire certaines ac�vités ou pra�ques pour maintenir l’équilibre biologique du 
milieu.                     Source : DREAL Bretagne, 2010 
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Protec-
�on  
patrimo-
niale 

3 sites clas-
sés ou in-
scrits 

– Église Saint Mayeul de 
Saint-Nolff, inscrite au �tre 
des monuments historiques 
par arrêté du 13 février 
1929 
– Église Notre Dame de Ker-
nascléden, classée au �tre 
des monuments historiques 
par arrêté du 3 avril 1857 
– Église Saint Nicodème de 
Pluméliau, classée au �tre 
des monuments historiques 
par arrêté du 26 octobre 
1910 

Les sites inscrits ou classés, selon le 
mo�f de leur classement peuvent pré-
senter un intérêt dans la préserva�on 
d'un milieu favorable aux chiroptères. 
L'autorité compétente sera obligatoi-
rement consultée avant toute inter-
ven�on. 

Département 
du Morbihan 

ZNIEFF 1 et 
2 

 

voir Annexe 10 

Présence de nombreuses ZNIEFF de 
type 1 et 2 dans le périmètre des 
zones d'alimenta�on des chauves-
souris. Elles permeLent de définir les 
zones à enjeux en termes de biodiver-
sité. 

Département 
du Morbihan 

SRCE 
1 schéma régional de cohé-
rence écologique (SRCE) 
pour la Bretagne 

Elaboré conjointement par la région et 
l'Etat, le SRCE a pour objec�f de pré-
server et remeLre en bon état les con-
�nuités écologique. Le SRCE définit un 
programme d'ac�ons détaillant des 
mesures pour assurer ses objec�fs et 
accompagner la mise en oeuvre locale 
de la trame verte et bleue. 

Le grand rhinolophe a été proposé (par 
décret du conseil d'Etat, 2012) comme 
espèce pouvant être retenue pour la 
cohérence na�onale de la TVB. 

www.trameve
rteetbleue.fr 

www.tvb-
bretagne.fr 

Parc naturel 
régional 

Parc naturel régional du 
Golfe du Morbihan 

L'objec�f étant notamment de proté-
ger le patrimoine naturel par une ges-
�on adaptée des milieux naturels et 
des paysages 

Département 
du Morbihan 

Autres 

zonages 

Sites 
naturels 
protégés 
dans le 
péri-
mètre de 
chasse 
des  
colonies 
de chi-
roptères 
du site 
Natura 
2000 

1 site RAM-
SAR 

Golfe du Morbihan 
(8/04/1991) 

Site associé à la rivière de Pénerf et la 
rivière de Saint Philibert. L'appella�on 
de site RAMSAR n'engage pas de régle-
menta�on par�culière mais repré-
sente plutôt une reconnaissance inter-
na�onale de l'intérêt du site comme 
zone humide et zone d'accueil des 
oiseaux d'eau. 

The Ramsar 
conven�on on 
Wetlands 
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Synthèse du tableau données administra�ves : 
 
Le site Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » FR 5302001 est composé de douze gîtes, sur dix com-
munes et huit cantons. Il fait par�e d’un réseau de gîtes suivis par les associa�ons environnementales ré-
gionales et par�culièrement par Bretagne Vivante. Quatre gîtes sont u�lisés uniquement pour la mise-bas, 
deux uniquement pour l’hiberna�on et six mixtes (hiberna�on et mise bas). 
 
Parmi les douze gîtes du site Natura 2000, aucun n’est naturel. Il s’agit de sept monuments religieux, de 
deux cavités construites durant la seconde guerre mondiale, des deux piliers de l’ancien pont de La Roche-
Bernard et d’une cavité située sous les quais des anciennes Forges d’Hennebont. 
 
Six gîtes du site sont actuellement protégés par un arrêté préfectoral de protec�on de biotope (APPB) : les 
églises de Kernascléden, Crac’h, Brillac (Sarzeau), Saint-Nolff, Béganne et La Roche-Bernard. Ces arrêtés 
s’appliquent uniquement aux combles des bâ�ments et encadrent les pra�ques suscep�bles de menacer 
les colonies de chauves-souris. 
 
Néanmoins au moins sept autres sites Natura 2000 abritent dans leur périmètre des espaces exploités par 
les chiroptères du site « Chiroptères du Morbihan » (zones d’alimenta�on et/ou réseau de gîtes). Les 
DOCOB de ces sites ont pris en compte une ou plusieurs espèces de chauves-souris et ont défini des ac-
�ons pour préserver les espèces et leurs habitats. 
Par ailleurs, d’autres sites naturels permeLent une protec�on complémentaire sur les zones d’alimenta-
�on et d’échange : le réseau d’espaces naturels sensibles du département (ENS), la réserve naturelle na-
�onale de Séné (…). 
 
Les chauves-souris s’affranchissent des fron�ères administra�ves, ainsi les poli�ques d’aménagement du 
territoire, par l’intégra�on des enjeux environnementaux dans leurs documents d’urbanisme, par�cipent à 
la prise en compte des échanges globaux et à la préserva�on des con�nuités écologiques. C’est d’ailleurs 
dans cet objec�f que le schéma régional de cohérence écologique, piloté par la région Bretagne et l’Etat, 
définit un programme d’ac�ons détaillant des mesures contractuelles, assurant le bon état des con�nuités 
écologiques et la mise en œuvre locale de la trame verte et bleue. Le grand rhinolophe a été proposé (par 
décret du conseil d'Etat, 2012) comme espèce pouvant être retenue pour la cohérence na�onale de la TVB 
en Bretagne. 
 
Le site Natura 2000 est également intégré dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne et des SAGEs Vi-
laine, Scorff, Blavet, Golfe du Morbihan et Ria d’Etel. Si les objec�fs premiers des schémas sont d’assurer 
le bon état écologique des zones humides, leurs ac�ons par�cipent indirectement à la préserva�on des 
sites d’alimenta�on des espèces de chauves-souris. 
 
Enfin, si le site Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » concentre ses ac�ons sur la protec�on des douze 
gîtes (périmètre du site Natura 2000), ces dernières ne sauraient être suffisantes sans la protec�on des 
espaces de vie des chauves-souris. Les autres sites naturels protégés permeLent d’agir localement pour la 
préserva�on d’habitats et d’espèces sur un périmètre défini, cependant, ceLe protec�on ponctuelle 
aLeint ses limites pour ces espèces mobiles. C’est pourquoi, l’échelle départementale pour la protec�on 
de ces espèces apparait par�culièrement per�nente et les no�ons d’échanges seront fondamentales pour 
la préserva�on des chiroptères. 
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SITUATION DES PROPRIÉTÉS DANS LE SITE NATURA 2000 

Données 
administra-

�ves 
Qualifica�on 

Autres  
protec-

�ons 

Sup.  
du site 

(m²) 

Adresse ou lieu-dit  
réf cadastrale  

Enjeux par rapport à Natura 2000 

Propriétés 
de  
l'Etat - 
DDTM 

Pied Est de 
l'ancien pont 
de La Roche-
Bernard 

  2450 

Belle vue, 56130  
NIVILLAC 
YV0293 
YV0294 

Site de swarming et d'hiberna�on. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Galerie de la 
2de guerre 
mondiale 

  799 
Belle vue, 56130  
NIVILLAC 
YV0297 

Hiberna�on et swarming des quatre espèces, 
pas de mise bas. Site important pour le grand 
rhinolophe qui accueille jusqu'à 14% des 
hivernants observés dans le Morbihan. 
INTERET REGIONAL 

Propriétés 
du départe-
ment 

Pied Ouest de 
l'ancien pont 
de la Roche-
Bernard 

  4151 

Le pont, 56130   
MARZAN 
ZS0041 
ZS0042 

Hiberna�on et swarming des quatre espèces, 
pas de mise bas. Site important pour le grand 
rhinolophe qui accueille jusqu'à 10% des 
hivernants observés dans le Morbihan. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Galerie de la 
2de guerre 
mondiale 

Grille de 
protec�on 

5495 

Le pont, 56130  
MARZAN 
ZS0043 
 

Site de mise bas du grand rhinolophe (jusqu'à 
27% des naissances du morbihan) et épisodi-
quement du murin à oreilles échancrées. 
Site d'hiberna�on pour les quatre espèces et 
notamment pour le grand rhinolophe, jusqu'à 
14% des effec�fs du département. 
INTERET REGIONAL 

Propriétés 
des com-
munes 

Église Saint 
Hermeland à 
Béganne 

APPB 
4.04.2000 

597 
L'église, 56350  
BEGANNE 
AM0217 

Nurserie de grands murins - représente jus-
qu'à 1/4 des naissances du département. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Église Saint-
Thuriau à 
Crac'h 

APPB 
4.04.2000 

1769 
Place de l'église, 
56950 CRAC'H 
YE0220 

Nurserie de grands murins - représente jus-
qu'à 1/5 des naissances du département. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Cavité sous 
les anciennes  
Forges à In-
zinzac-
Lochrist 

  3500 
Kerglaw, 56650  
INZINZAC-LOCHRIST 
AL0329 

Nurserie et hiberna�on de grands rhino-
lophes et pe�ts rhinolophes, hiberna�on de 
grands murins - site d'importance majeur 
pour l'hiberna�on, jusqu'à 1/3 des effec�fs 
de grands rhinolophes du 56. 
INTERET REGIONAL 

Propriétés 
des com-
munes 

Église Notre-
Dame de 
Kernascléden 

APPB 
3.12.2001 
Classée aux 
MH 
3.04.1857 

626 
Le Bourg, 56540  
KERNASCLEDEN 
E0471 

Nurserie et hiberna�on de grands rhino-
lophes - représente jusqu'à 45 % des nais-
sances du département, nurserie pour le 
murin à oreilles échancrées. 
INTERET NATIONAL 

Chapelle Saint
-Nicodème de 
Pluméliau 

Classée aux 
MH 
26.10.1910 

1885 
Saint Nicodème, 
56930  PLUMELIAU 
ZH0032 

Nurserie et hiberna�on du pe�t rhinolophe - 
représente jusqu'à 38 % des naissances du 
département. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Église Saint-
Michel de La 
Roche-
Bernard 

APPB 
4.04.2000 

2766 

Place Saint Michel, 
56130 LA ROCHE-
BERNARD 
AC0193 

Nurserie de grands murins - représente jus-
qu'à 11,5 % des naissances du département. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Église Saint-
Mayeul de 
Saint-Nolff 

APPB 
27.05.1992 
Inscrite aux 
MH 
13.02.1929 

1520 
Place du Calvaire, 
56250 SAINT-NOLFF 
AB0024 

Nurserie de grands murins - représente jus-
qu'à 30 % des effec�fs du département. 
INTERET DEPARTEMENTAL 

Église de 
Brillac, Sar-
zeau 

APPB 
7.07.1992 

295 
GRAMMING, 56370  
SARZEAU 
ZH0237 

Nurserie et hiberna�on de grands rhino-
lophes - représentent jusqu'à 30 % des nais-
sances du département. 
INTERET REGIONAL 
  

Sources des données : Cadastre, PNA Chiroptères 2009-2013, Bretagne Vivante 
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Synthèse du tableau situa�on des propriétés dans le site : 
 
Le site Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » est composé de douze gîtes. Tous sont des propriétés 
publiques : deux appar�ennent à l’État (Nivillac), deux au département du Morbihan (Marzan) et huit dé-
pendent des communes (sept bâ�ments religieux ainsi que la cavité sous les quais des forges à Inzinzac-
Lochrist). 
 
Les édifices religieux nécessitent un entre�en régulier et les prescrip�ons pour des travaux ou interven-
�ons sont généralement plus aisées auprès de communes (compara�vement à des propriétaires privés 
qui auraient des enjeux domes�ques). Cependant, parmi les sept édifices religieux, une église est inscrite 
aux monuments historiques (MH) et deux sont classées. La prise en compte des exigences des MH, cou-
plée aux périodes de travaux pour la réfec�on de certaines par�es des bâ�ments (notamment la toiture) 
ainsi que les préconisa�ons pour la protec�on des chiroptères peuvent-être difficiles à appréhender par 
les élus. Un travail en amont devra être effectué avec les élus, les responsables des travaux ainsi que les 
experts naturalistes afin de concilier tous ces éléments. 
 
Les cavités sont toutes désaffectées. Leur protec�on physique et/ou réglementaire n’interagit pas avec 
des projets sur site. Une aLen�on devra être portée sur les aménagements aux abords des gîtes. 
 
Parmi les douze gîtes, trois ont une importance na�onale et deux régionale *. Le gîte de Pluméliau, au-
jourd’hui considéré comme d’intérêt départemental est poten�ellement sous-évalué et peut s’avérer être 
d’intérêt régional. Un accès aux combles permeLrait d’avoir une meilleure connaissance de la colonie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* D’après le guide méthodologique de hiérarchisa3on des sites protégés et à protéger à Chiroptères (cf page 74-75) 
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ACTIVITÉS HUMAINES ET OCCUPATION DU SOL 

Code FSD des ac�vités Quan�fica�on Qualifica�on 

Agriculture  

 
 
100 : mise en culture 
101 : modifica�on des 
pra�ques culturales 
102 : fauche/ coupe 
110 : épandage de pes-
�cides 
120 : fer�lisa�on 
140 : pâturage 
141 : abandon de sys-
tèmes pastoraux 
151 : élimina�on des 
haies et boqueteaux 
170 : élevage du bétail 
171 : nutri�on du bétail 

 
En 2010 : 
 7556 exploita�ons agricoles pour 11 154 
UTA (ac�fs à plein temps sur une année). 
53,6 % du territoire morbihannais est exploi-
té a des fins agricoles. 
L'élevage représente près de 7 exploita�ons 
sur 10. 
La Bretagne dé�ent 20 % des élevages na�o-
naux en bovins lait, 55% des élevages por-
cins et 24 % des élevages avicoles. 
  
D’après le registre na�onal des cultures 
OGM, en 2007, une seule parcelle dans le 
Morbihan cul�vait des OGM à Rochefort en 
Terre. 
  
1 charte de l'agriculture et de l'urbanisme en 
Morbihan (2008) 

 
 
L'orienta�on lai�ère reste dominante en 
Bretagne avec près de 3 exploita�ons 
sur 10. Les élevages porcins et avicoles 
représentent 19 % du nombre total des 
exploita�ons bretonnes. 
Entre 2000 et 2010, le nombre d'exploi-
ta�ons agricoles a fortement diminué, 
passant de 11 779 à 7556. 
 
Certains usages peuvent présenter une 
menace pour les chauves-souris. L’u�li-
sa�on de produits vétérinaires pour les 
bovins ont notamment conduit à la dis-
pari�on de certains insectes, à la base 
de l’alimenta�on de plusieurs espèces 
de chauves-souris. 
 
Par ailleurs, l’abandon des pra�ques de 
ges�on extensive (pâturage, fauche…) 
de certains milieux humides et de landes 
notamment ont conduit à la fermeture 
de ces milieux ouverts et à la banalisa-
�on de la diversité des milieux et de la 
faune et la flore qui les caractérisaient.  

Sources : Agreste 2010 - MAAPRAT , Département du Morbihan 

Agriculture biologique  

 
 
100 : mise en culture 
101 : modifica�on des 
pra�ques culturales 
102 : fauche/ coupe 
110 : épandage de pes-
�cides 
120 : fer�lisa�on 
140 : pâturage 
141 : abandon de sys-
tèmes pastoraux 
151 : élimina�on des 
haies et boqueteaux 
170 : élevage du bétail 
171 : nutri�on du bétail 

 
En 2010 : 
 Exploita�ons agricoles : 293 
SAU : 12 560 ha 
Produc�ons animales : 10200 bovins, 
140800 volailles ou poules pondeuses, 2500 
porcins, 2500 ovins-caprins 
Produc�ons végétales : 8600 ha de prairies, 
2200 ha de céréales, 200 ha de légumes frais 

 
 
Les exploita�ons biologiques de la ré-
gion sont plus pe�tes que les exploita-
�ons conven�onnelles (38 ha de SAU 
contre 47ha). Elles occupent plus de 
main-d'œuvre (2 UTA contre 1,7). 
  
Si les exploita�ons recensées main�en-
nent leur projet, d'ici 2018 la Bretagne 
pourrait compter 42 500 ha de surfaces 
bio supplémentaires.  

Source : Agreste 2010 - MAAPRAT   
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Code FSD des  
ac�vités 

Quan�fica�on Qualifica�on 

Ac�vité sylvicole 

 60 : ges�on fo-
res�ère 
161 : planta�on 
fores�ère 
162 : ar�ficialisa-
�on des peuple-
ments 
163 : replanta-
�on fores�ère 
164 : Eclaircis-
sage 
165 : élimina�on 
des sous étages 
166 : élimina�on 
des arbres morts 
ou dépérissant 
167 : déboise-
ment 

 La forêt morbihannaise représentait en 2006 
près de 134 000 ha, soit 19,5 % du territoire, 
auquel il faut ajouter 1000 ha de peupleraie 
(inf à la moyenne na�onale de 30%). C'est le 
département le plus boisé de Bretagne. 
  
La forêt de produc�on concerne 97,4 % de la 
surface totales des forma�ons boisées, le 
reste étant des forêts de protec�on, récréa-
�ves et culturelles. 
  
96,5% de la forêt morbihannaise est privée 
(73% de moyenne na�onale). 
La taille moyenne des propriétés est de 1,2 
ha. 
  
Les 3,5% de forêts publiques sont soumises 
au régime fores�er du département (forêts 
domaniales, départementales, communales 
et appartenant à des établissements publics). 
  
La forêt départementale avec 1500 ha cons�-
tue 17% de la forêt gérée par l'ONF. 
  
1 schéma régional de ges�on sylvicole 

 Dans les forêts de produc�ons, la répar��on 
en surface est iden�que entre feuillus et rési-
neux. Chez les feuillus les chênes sont domi-
nants, chez les résineux, le pin mari�me reste 
le plus répandu. 
  
La moi�é de la forêt de produc�on est exploi-
tée sous forme de futaie, l'autre moi�é est 
composée à 35% de mélange futaie-taillis et à 
15% de taillis. 
  
Afin d'assurer des unités de ges�on et d'ex-
ploita�on viables, les propriétaires privés ont 
la possibilité de se regrouper en groupements 
fores�ers ou associa�ons syndicales. Le Mor-
bihan compte 31 groupements fores�ers. 
 
Les forêts, boisements, haies sont des élé-
ments fondamentaux dans le cycle vital des 
chauves-souris. Elles les u�lisent pour s’ali-
menter, se déplacer (repères), pour se reposer 
(…). Une modifica�on d’usage, de ges�on ou 
une dispari�on de ces éléments peuvent pré-
senter une menace pour les colonies et con-
duire à leur dispari�on. 

Sources : inventaire-fores er.ign.fr et Département du Morbihan  

Urbanisa�on  

 400 : zones ur-
banisées, habitat 
humain 
403 : habitat 
dispersé 
502 : route, 
autoroute 

 En 2012, le secteur de la construc�on repré-
sentait environ 12% de l'emploi salarié dans 
le Morbihan, avec près de 18 000 emplois.  En 
raison de la conjoncture économique difficile, 
le nombre de logements construits en 2012 
était en baisse de 11% par rapport) 2011 
(contre 9% pour la région). 
  
Depuis les années 1990, environ 7000 nou-
veaux logements sont autorisés chaque an-
née dans le département. 
  
En moyenne les surfaces ar�ficialisées ont 
augmenté de 1 000 ha par an entre 2008 et 
2010 (contre 2 000 ha / an entre 2004 et 
2008). 
  
Entre 2000 et 2006, 2/3 des surfaces ar�ficia-
lisées sont des�nées aux zones urbaines et 
1/3 aux zones industrielles et commerciales. 

 L'urbanisa�on, jusque-là principalement loca-
lisée autour des grands centres urbains, se 
déplace aujourd'hui vers l'intérieur du dépar-
tement, en suivant les axes de communica�on 
(routes, réseau ferroviaire). 
  
L'urbanisa�on de type pavillonnaire est très 
consommatrice d'espace, à la fois pour la 
construc�on mais également pour tous les 
espaces associés. 
  
L'étalement urbain est consommateur d'es-
pace et s'accompagne d'une ar�ficialisa�on 
des sols. Or celle-ci altère les milieux naturels 
et leur fonc�onnement. Outre la destruc�on 
d'espaces naturels, le mitage du territoire 
frac�onne et cloisonne les milieux naturels 
restants. Les vieux bâ�ments détruits ou amé-
nagés ne peuvent plus accueillir les chauves-
souris et ces dernières voient leurs gîtes dispa-
raitre. 
  
Les communes se dotent progressivement de 
PLU afin de planifier le développement urbain. 

Sources : Département du Morbihan et lNSEE  
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Ac�vité cynégé�que  

  
230 : chasse 
240 : prélève-
ments sur la 
faune 

  
Dans le Morbihan : 
1 schéma départemental de ges�on cynégé-
�que (2012-2018) 
13 000 chasseurs 
750 adhérents territoriaux (68 associa�ons 
communales de chasse agréées, 164 associa-
�ons communales de chasse, 253 associa-
�ons de chasse privée, 265 adhérents indivi-
duels), 17 associa�ons départementales spé-
cialisées 
15 groupements d'intérêt cynégé�que 
(concernant 123 communaux) 
  

  
Les chasseurs du département sont fédérés au 
sein d'une associa�on loi 1901 appelée fédéra-
�on départementale des chasseurs du Morbi-
han. 
 
La fédéra�on de chasse du Morbihan est ges-
�onnaire d’espaces naturels. Dans le cadre de 
ses ac�vités, elle est amenée à entretenir des 
habitats favorables aux chauves-souris. 
 
 

Source : Fédéra on départementale des chasseurs du Morbihan  

Pêche  

  
200 : pêche, 
pisciculture, 
aquaculture 
220 : pêche de 
loisirs 

  
En 2006, 363 navires étaient raLachés à des 
quar�ers mari�mes morbihannais et on 
comptabilisait 861 pêcheurs. 
La filière pêche est à l'origine de 4 000 em-
plois directs. 
  
La pêche professionnelle con�nentale est très 
peu développée. Dans le Morbihan c'est la 
pêche au tamis de la civelle qui est la plus 
développée.  

  
La pêche de loisir marine est très développée 
dans le Morbihan et difficilement quan�fiable.  
  
La pêche de loisirs en eau douce nécessite un 
permis de pêche. En 2003 on comptait 21 pê-
cheurs pour 1000 habitants. 
  
Les ac�vités de pêche sont fortement dépen-
dantes de l'état de santé du milieu naturel. La 
préserva�on de l'environnement contribue 
donc à maintenir une ac�vité durable. 
  
Les 26 AAPPMA (associa�on agréée de pêche 
et de protec�on des milieux aqua�ques) du 
Morbihan assurent l’entre�en et la restaura-
�on des cours d’eau avec l’aide de la fédéra-
�on départementale des pêcheurs : enlève-
ment d’embâcles, entre�en de la ripisylve, 
entre�en des abords de cours d’eau (…). 
 
Les milieux humides, les ripisylves sont des 
habitats favorables à la produc�on d’alimenta-
�on pour certaines espèces de chauves-souris 
(ex : pe�t rhinolophe). La préserva�on de ces 
milieux est indispensable pour la protec�on 
des colonies de chauves-souris. 
  

Source : Département du Morbihan 
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Code FSD des  
ac�vités 

Quan�fica�on Qualifica�on 

Tourisme 

  
400 : zones urba-
nisées, habitat 
humain 
620 : sports et 
loisirs de nature 
622 : randon-
nées, équita�on 
et véhicules non 
motorisés 
624 : escalade, 
varappe, spéléo-
logie 
629 : autres 
sports de plein 
air et ac�vités de 
loisirs 
690 : autres loi-
sirs et ac�vités 
de tourisme 
  

  
Avec un total d'environ 32,6 millions de nui-
tées enregistrées en 2008, dont 3,6 millions 
en hôtellerie, le tourisme représente entre 1 
et 1,5 milliards d'euros de consomma�on 
touris�que dans le département, soit environ 
10% du PIB. 
  
Il fournit près de 18 500 emplois directs en 
haute saison, et principalement sur le liLoral. 
  
Le tourisme morbihannais représente en pé-
riode es�vale, près de 34% de l'ac�vité régio-
nale et 50% pour la période hivernale. 

  
L'expansion du tourisme est accompagnée 
d'une augmenta�on des transports, de l'ar�fi-
cialisa�on de l'espace (hébergements, équipe-
ments touris�ques), l'altéra�on des milieux 
liés à la surfréquenta�on, la modifica�on des 
espaces naturels et paysages (liés aux ac�vités 
touris�ques) qui s'ajoutent à la pression déjà 
existante. 

Source : Département du Morbihan 

Les transports rou�ers / projets rou�ers 

 
110 : épandage 
de pes�cides 
500 : réseau de 
communica�on 
502 : route, 
autoroute 
507 : pont, via-
duc 
700 : pollu�on 
710 : nuisances 
sonores 

 
En 2006, dans le Morbihan, les routes présen-
taient un linéaire total de 15 455 km, dont 
255 km de routes na�onales, 4 200 km de 
routes départementales et 11 000 km de 
voies communales. 
Le réseau rou�er départemental représente 
ainsi 20 000 ha de chaussées auxquels 
s'ajoute la même surface d'accotements et de 
talus. 
  
Le réseau rou�er morbihannais comprend 
également 1 580 ponts et 32 tunnels. 
Le trafic rou�er moyen journalier dans le 
Morbihan était en 2006 de 27 982 véhicules/
jour sur les routes na�onales N24, N165 et 
N166 et de 2319 véhicules/jour sur les routes 
départementales. 
Les zones de trafic important se situent aux 
abords des grandes villes et sur le liLoral en 
période es�vale. A Sarzeau, sur la D780, la 
moyenne mensuelle de véhicules en janvier 
est de 8 600, et de 25 600 en août. 

 
Avec une moyenne de 1,2% du territoire fran-
çais, les infrastructures rou�ères sont de 
grandes consommatrices d'espaces et cela au 
détriment d'espaces agricoles et naturels. 

 
En fragmentant le territoire, les infrastruc-
tures de transport perturbent les habitats 
fonc�onnels pour de nombreuses espèces et 
notamment les chauves-souris qui, pour fran-
chir ces obstacles prennent le risque d'être 
heurtées par un véhicule. 

 
Par ailleurs, l'entre�en des réseaux et leurs 
abords peuvent être à l'origine d'effets néga-
�fs sur les chiroptères et notamment par 
l'usage de pes�cides. 

 
La chaleur accumulée par les routes durant les 
journées chaudes et res�tuées au cours de la 
nuit, ajre les insectes et leurs prédateurs, les 
chiroptères. CeLe chasse peut provoquer la 
mort des individus par collision avec un véhi-
cule. 

Source : Département du Morbihan 
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Les énergies renouvelables / éolien 

790 : autres pol-
lu�ons ou im-
pacts des ac�vi-
tés humaines 

1 schéma départemental d'implanta�on des 
éoliennes (2005) 
1 schéma régional climat air énergie (2012) 
  
En 2014 dans le Morbihan : 
47 parcs sur 38 communes 
163 éoliennes 
480 MW produits par les parcs éoliens (200 
000 foyers) 

L'implanta�on d'éoliennes est croissante dans 
le Morbihan et encouragée par les poli�ques 
publiques. 
Une des communes du site Natura 2000 
(Béganne) est équipée d'un pe�t parc de 4 
éoliennes depuis 2013, financé par un millier 
de par�culiers. La commune de Nivillac quant 
à elle s'est vue refuser un projet de 4 éo-
liennes en 2014, notamment pour des raisons 
paysagères. 
Les éoliennes peuvent être à l'origine de mor-
talités (par collision) chez certaines espèces de 
chiroptères. Les espèces du site Natura 2000 
sont peu concernées par ces incidents, le 
grand murin est poten�ellement la plus vulné-
rable des quatre espèces. 

Source : Département du Morbihan 

Synthèse du tableau ac�vités humaines et occupa�on du sol : 
 
Le périmètre Natura 2000 du site « Chiroptères du Morbihan » est strictement limité aux parcelles des 
gîtes. Cependant, le diagnos�c socio-économique porte sur l’ensemble du territoire du Morbihan. Ce choix 
est mo�vé par la mobilité des espèces de chauves-souris, qui, pour s’alimenter, parcourent jusqu’à plu-
sieurs dizaines de kilomètres dans une nuit. 
 
L’agriculture et l’agroalimentaire sont des ac�vités à forts enjeux dans le département. Près de 54 % du 
territoire morbihannais est exploité à des fins agricoles et en 2006, l’agriculture représentait 5,7% de la 
popula�on ac�ve et l’industrie agro-alimentaire, 13% des emplois.  
 
Depuis les années 1990, le nombre d’exploita�ons agricoles a chuté, en lien avec leur agrandissement et 
dans une moindre mesure avec l’augmenta�on des surfaces ar�ficialisées ou par les forêts, bois, friches et 
landes. La progression de l’urbanisa�on a touché dans un premier temps le liLoral et aujourd’hui avance 
majoritairement dans les terres. L’intensifica�on des pra�ques agricoles et l’u�lisa�on de produits phyto-
sanitaires ont impacté  les popula�ons d’insectes et notamment de coléoptères. Le traitement du bétail 
par an�parasitaires peut inhiber totalement le développement de coprophages. 
 
L’ar�ficialisa�on des espaces agricoles provoque un mitage du territoire néfaste au main�en d’un paysage 
de qualité et des con�nuités écologiques. Afin de contrer ce phénomène, une charte de l’agriculture et de 
l’urbanisme a été rédigée (en 2008) conjointement par le département, la chambre de l’Agriculture, l’asso-
cia�on des maires et des présidents d’EPCI. Ce document propose quatre grands principes fondateurs : 
• La reconnaissance de l’ac�vité agricole comme une ac�vité économique avant tout ; 
• Une ges�on économe des espaces naturels et agricoles ; 
• La préserva�on de l’agriculture, notamment dans les espaces liLoraux et périurbains où elle est le 

plus menacée ; 
• Le renforcement de la cohabita�on entre agriculteurs et habitants et autres usagers du territoire. 
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Le Morbihan est par ailleurs, le département le plus boisé de Bretagne, avec 20 % de la surface de son 
territoire, mais en dessous de la moyenne na�onale (de 30 %). Les forêts morbihannaises sont composées 
à parts égales de feuillus et de résineux, les essences dominantes étant les chênes (sessiles et pédonculés) 
et les pins mari�mes. 
 
Les forêts sont détenues à 96,5 % par des propriétaires privés, sur des surfaces rela�vement pe�tes : 1,2 
ha de moyenne. Les 3,5 % restant sont publics et très souvent soumis au régime fores�er (dont 30 % de 
forêts domaniales). 
 
L’usage des forêts a évolué durant les dernières décennies et de nouveaux enjeux, autres que la produc-
�on de bois, ont émergé. Ainsi, les fonc�ons sociales (promenades, découvertes, loisirs…) et environne-
mentales ont accompagné les modifica�ons de la ges�on sylvicole. Par ailleurs, la fonc�on écologique, 
aujourd’hui bien connue et la cons�tu�on d’un réseau de zones boisées permeLent de maintenir une 
connexion entre les écosystèmes. 
 
En 2005, afin d’intégrer tous les enjeux des boisements, la Bretagne s’est dotée d’un schéma régional de 
ges�on sylvicole afin de : 
• Favoriser la prise en compte de la dimension mul�fonc�onnelle de la ges�on fores�ère, par le biais 

de recommanda�ons techniques appropriées ; 
• Par�ciper à la dynamisa�on de la ges�on fores�ère en proposant un panel de méthodes sylvicoles 

variées, adaptées aux profils très divers des sylviculteurs ; 
• Augmenter à terme la produc�on régionale en bois de qualité, facilitant du même coup l’approvi-

sionnement des u�lisateurs locaux. 
 
En outre, le remembrement amorcé dans les années 1960 s’est souvent accompagné de la suppression du 
maillage bocager (- 60 % entre 1960 et 1980). Les collec�vités et pouvoirs publics sou�ennent aujourd’hui 
financièrement et techniquement les agriculteurs volontaires pour planter de nouvelles haies ou entrete-
nir le bocage existant (voir notamment Breizh bocage). Dans le cadre du schéma départemental de ges-
�on cynégé�que, plusieurs ac�ons sont également développées dans cet objec�f, en incitant les chas-
seurs à par�ciper aux aménagements bocagers et à développer les échanges avec les agriculteurs. 
 
Enfin, avec une croissance démographique de 1,1 % par an, le Morbihan est un département par�culière-
ment aLrac�f, et de ce fait, a vu son étalement urbain se poursuivre ces dernières années. Les surfaces 
ar�ficialisées ont augmenté de 1 700 ha par an entre 2004 et 2010 (avec un léger déclin depuis). Les con-
séquences sur l’environnement sont mul�ples : perte d’espaces naturels, diminu�on de la biodiversité, 
pollu�on des eaux et de l’air (...). 
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DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 
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Historique 
 
« Ce n’est qu’à par�r des années 1950 qu’eurent lieu les premières véritables études sur les chauves-
souris en Bretagne […] L’atlas des mammifères sauvages de France réalisé par la Société Française pour 
l’Etude et la Protec�on des Mammifères en 1984 révèle clairement le manque de connaissances (SFEPM, 
1984). Reprenant les données recueillies entre 1950 et 1984, ce document apporte peu d’informa�ons 
sur les 14 espèces de chiroptères connues pendant ceLe période en Bretagne. […] une cinquantaine de 
naturalistes bretons décidèrent de créer Reunig en 1985. Ce groupe informel avait pour but la cons�tu-
�on d’un atlas régional pour les mammifères sauvage. Un groupe « chiroptères » est créé dans le même 
temps. Il est chargé de collecter les données sur la répar��on des chauves-souris bretonnes. »  
Source : Penn Ar Bed n°197-198, 2006. 

 
Depuis 1985 la pression des prospec�ons n’a cessé d’augmenter, les associa�ons environnementales se 
sont inves�es dans l’acquisi�on de connaissances et la protec�on des chiroptères. Bretagne Vivante, le 
GMB (Groupe mammalogique Breton), Amikiro ont ainsi créé des postes de salariés spécialisés. Les con-
tacts avec les chauves-souris sont toujours plus fréquents, le nombre de gîtes découverts progresse, les 
techniques de localisa�on évoluent.  
 
Au cours des dernières années, des programmes d’ac�ons menés conjointement entre associa�ons et 
ins�tu�ons publiques, ont permis d’affiner les connaissances sur les espèces de chauves-souris et de 
meLre en œuvre des ac�ons opéra�onnelles de protec�on. 

ÉVOLUTION DE LA CONNAISSANCE EN BRETAGNE 

La protec�on des chiroptères – Plans d’ac�ons et Contrats Nature 
 

 
Plans Na�onaux d’Ac�ons (PNA) 
1999 – 2004 : Mise en œuvre du premier PNA en faveur des chiroptères 
2006 : Rédac�on du 2ème PNA par la Société Française pour l’Etude et la Protec�on des Mammifères  
2009 – 2013 : Mise en œuvre du deuxième PNA par la Fédéra�on des Conservatoires d’Espaces Natu-
rels (opérateur) et piloté par la DREAL Franche-Comté 
Déclinaison du Plan dans chaque région française 
 
Plan Régional d’Ac�ons (PRA) 
2009 – 2013 : Plan Régional d’Ac�ons pour les chiroptères en Bretagne 
 
Contrats Nature 
2001 – 2004 : Contrat Nature Grand rhinolophe 
2003 – 2006 : Contrat Nature Pe�t rhinolophe 
2008 – 2011 : Contrat Nature Chauves-souris de Bretagne  
2010 – 2013 : Contrat Nature Etude de la dynamique des popula�ons du Grand murin (Myo�s myo�s) 
en Bretagne et Pays de Loire* 
2013 – 2016 : Contrat Nature Observatoire des chauves-souris de Bretagne 
 
2011—2014 : Atlas des mammifères sauvages de Bretagne  
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* L’étude sur la dynamique des popula3ons du Grand murin (Myo3s myo3s) en Bretagne et Pays de Loire se poursuit 

au-delà de la période du contrat Nature. 
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Z oom sur  le Plan Na onal d’Ac ons 2009-2013 
 

L’État a créé des plans na�onaux d’ac�ons pour des espèces menacées, notamment 
pour les chauves-souris. Leur objec�f est double : d’une part, améliorer et partager les 
connaissances sur leur biologie et leur conserva�on ; et d’autre part coordonner les 
ac�ons pour réduire les impacts qui les menacent. Le plan na�onal pour les chauves-
souris est coordonné par la fédéra�on des conservatoires d’espaces naturels (le mu-
séum de Bourges a rédigé le plan).  
 
Le PNA en faveur des chiroptères (2009-2013) a été décliné en 26 ac�ons concrètes qui 
visent à : 
 
•  Protéger les gîtes accueillant des chauves-souris. 
•  Protéger les habitats des chiroptères.  
•  Assurer un échange entre partenaires et un travail en réseau. 
•  Réaliser des ac�ons de sensibilisa�on et de forma�on. 
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Toutes ces ac�ons ont abou� à plusieurs avancées dans le domaine de la chiroptérologie : 

 

• Le suivi des colonies de mise-bas et des popula�ons hivernantes, permeLant d’apprécier  les ten-

dances  démographiques ; 

• La mise  en  place  d’ac�ons  conservatoire  sur  des  sites  majeurs  à  chauves-souris (conven�ons, 

APPB, Réserves associa�ves, Opéra�on  Refuges chauves-souris…) ; 

• Une meilleure  connaissance  de  l’écologie  des  espèces ; 

• La collecte de données centralisées ; 

• La communica�on par l’édi�on d’ar�cles grand public, de plaqueLes, par des anima�ons... ; 

• La forma�on d’un réseau d’observateurs… 

• La créa�on d’un réseau de conseils et de soins pour les chauves-souris (Askell)... 
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Z oom sur  le Plan Régional d’Ac ons Bretagne 2009-2013  
 

Le plan régional d'ac�ons pour les chauves-souris en Bretagne - adapté du plan na�o-
nal (ac�on 1)- décrit les ac�ons à entreprendre entre 2009 et 2013 pour protéger et 
connaître les popula�ons de ces mammifères. Il est le résultat d'un travail collec�f 
entre le Groupe mammalogique breton, Bretagne vivante, le conseil régional de Bre-
tagne et Amikiro. 
 
Il se compose de trois par�es : 
•  L'état des connaissances : statut de conserva�on, biologie et écologie, distribu-
�on et dynamique des popula�ons, menaces et causes de dispari�on, moyens et ac-
�ons de conserva�on. 
•  Le diagnos�c des enjeux et la stratégie. 
•  La mise en œuvre des ac�ons : listes, calendrier, modalités organisa�onnelles. 
 
 
 

Z oom sur  le Contrat Nature Observatoire des Chauves-souris de Bretagne 2013-2016 
 

Il s’agit d’un programme pluriannuel coordonné par le Groupe Mammalogique Breton et 
coréalisé par Bretagne Vivante, le Groupe Mammalogique Breton, l’Office Na�onal des 
Forêts, le Centre Régional de la Propriété Fores�ère de Bretagne. Il s’agit d’un projet 
associa�f visant à évaluer l’évolu�on des popula�ons de chauves-souris en Bretagne, 
iden�fier les enjeux de conserva�on et diffuser ces connaissances. 
 
 
 

Le site Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » 
 
Parallèlement à ceLe dynamique la DREAL fait réaliser en 2011 et 2012 une étude de cartographie des 
habitats d’espèces pour le site Natura 2000 Chiroptères du Morbihan. CeLe cartographie visait à iden�fier 
les enveloppes paysagères ainsi que les éléments du paysage per�nents (voie de transi�on / sor�es et 
entrées de gîtes, liens fonc�onnels, zones d’alimenta�on) pour la conserva�on des colonies de chirop-
tères du site et plus par�culièrement des colonies de reproduc�on. 
 
Ce travail réalisé par Bretagne Vivante en collabora�on avec Amikiro et Althis a abou� pour le grand mu-
rin, le pe�t rhinolophe et le grand rhinolophe à établir une cartographie des zones sensibles pour leur 
conserva�on devant permeLre de cibler les zones qu’il convient de maintenir pour l’alimenta�on de ces 
popula�ons de chauves-souris et pouvant servir de base pour préconiser des modes de ges�on et de res-
taura�on des habitats de chasse qui leur sont favorables.* 
 
 
 
* DREAL Bretagne, 2012. Cartographie des zones sensibles pour la conserva on des chiroptères du site Natura 2000 « Chirop-
tères du Morbihan » (grand murin, pe t rhinolophe, grand rhinolophe). 
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Ainsi, le travail de prospec�on des associa�ons environnementales a permis au cours des dernières an-
nées de cibler des gîtes majeurs pour la sauvegarde des espèces. CeLe connaissance a été déterminante 
pour le choix des gîtes du périmètre du site Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan ».  
 
Par ailleurs, la collabora�on avec les associa�ons a fortement contribué à la rédac�on du chapitre dia-
gnos�c écologique. Les informa�ons rela�ves aux colonies de chauves-souris, leurs effec�fs, leurs com-
portements à l’intérieur et à l’extérieur des gîtes, les menaces qui pèsent sur la conserva�on des espèces 
(…) sont le fruit de ceLe collabora�on. 
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DONNÉES ABIOTIQUES GÉNÉRALES 

Quan�fica�on Qualifica�on 

Géologie  

  
Massif Armoricain 

  
Le sous-sol du département appar�ent à une en�té géologique appelée Massif Ar-
moricain. Il est cons�tué de roches variées (sédimentaires, métamorphiques et 
magma�ques) caractéris�ques d’une ancienne chaîne de montagne aujourd’hui 
fortement érodée : la chaîne hercynienne. 
 
Le Morbihan offre peu de cavités naturelles, sur 673 cavités recensées par le BRGM, 
seules 49 sont naturelles, les autres étant des ouvrages militaires (430), des car-
rières (58), des caves (53), des ouvrages civils ou archéo-historiques (30) et autres 
(53). 

Sources :  Département du Morbihan, BRGM—BDcavité 

Climat  

 
Climat tempéré océanique 
9 territoires clima�ques  

  
Le climat du département se caractérise par des hivers doux, pluvieux et des étés 
frais et rela�vement humides.  
 
Dans le Morbihan le climat est contrasté. Du nord au sud et d'est en ouest, les va-
leurs des paramètres clima�ques sont sensiblement différentes.  
 
Ce contraste clima�que est dû à l'influence thermique de l'océan, qui diminue en 
s'éloignant de la côte, et aux caractéris�ques physiques du département, et en par-
�culier :  
- les zones liLorales sous influence océanique ; 
- une topographie plus basse à l'est du département (basse vallée de l'Oust) ;  
- les lignes de crêtes parallèles des Landes de Lanvaux qui créent une barrière nord-
ouest/sud-est ;  
- les reliefs des Montagnes Noires au nord-ouest. 

Source : Département du Morbihan   

Topographie 

  
Le département du Morbihan est  plat sur le liLoral et assez vallonné dans l'arrière-
pays ouest (landes de Lanvaux, Montagnes noires...). Son point culminant se situe 
sur la commune de Plouray, le Mont Saint Joseph à 297 mètres d'al�tude (chaîne 
des Montagnes noires). 
Par ailleurs, le territoire du Morbihan se trouve dans une zone d'exhaussement 

moyen, excepté sur la par�e située au sud du cisaillement sud Armoricain qui, a 

tendance à s'enfoncer. Ceci signifie que l'on peut considérer la faille présente sur le 

département comme ac�ve (séismes du 30 septembre 2002 et du 21 novembre 

2013).  

Source : Département du Morbihan    
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Hydrographie 

  
6871 km de cours d'eau  

  
Condi�onnées par une géologie par�culière, les eaux de surface sont prédomi-
nantes dans le Morbihan. Elles sont composées essen�ellement de cours d'eau na-
turels auxquels s'ajoutent plusieurs réseaux anthropiques, dont l'Oust canalisé, le 
Blavet canalisé et le canal de Nantes à Brest. Le département compte cinq bassins 
versants principaux : Ellé, Scorff, Blavet, Loch et Oust. 

 

L'hydrologie possède des par�cularismes du fait de la situa�on géographique, ren-
dant la ressource en eau inégalement répar�e dans le temps et dans l’espace. 

A l'ouest, les cours d'eau, sur granite, ont des pentes fortes avec des débits impor-
tants et plus soutenus, tandis qu'à l'est, sur sols schisteux, les pentes sont moins 
marquées et les é�ages plus sévères en périodes es�vales. Les écosystèmes inféo-
dés à ces cours d'eau sont également différents et présentent de nombreux habitats 
refuges d'une flore et d'une faune diversifiées. 

 

On recense 231 plans d'eau d'une surface supérieure à 1 ha. Les pe�ts étangs (< à 3 
ha) sont majoritaires et représentent, en nombre, près de 60%.  

  

En dehors de quelques aquifères cons�tués de nappes alluviales de type sables ou 
graviers, pouvant cons�tuer localement une ressource importante, le département 
ne possède pas de réserve de grande capacité. L'eau souterraine représente environ 
10 à 15% de la ressource totale exploitée par les collec�vités. 

Source :  Département du Morbihan 

Synthèse du tableau données abio�ques générales : 
 
Le Morbihan est caractérisé par un climat tempéré océanique, subdivisable en neuf territoires clima�ques 
(cf atlas de la flore du Morbihan). Ces contrastes clima�ques condi�onnent la répar��on des espèces, 
contribuent à la richesse spécifique et à la diversité des habitats. Par ailleurs, sous influence du Gulf 
Stream et des perturba�ons atlan�ques, le département bénéficie de températures douces toute l’année, 
l’hiver les gelées sont rares surtout dans les îles et sur la côte.  
 
Les caractéris�ques géologiques du département (sols majoritairement grani�ques) ne conduisent pas à 
la forma�on d’aquifères facilement mesurables et exploitables, le réseau morbihannais est principale-
ment de surface (6 871 km) et naturel. 
 
Le massif Armoricain, culmine dans le Morbihan à 297 mètres au Mont Saint-Joseph, sur la commune de 
Plouray. Le département sans grands reliefs et composé en grande par�e de granite, ne possède que très 
peu de cavités naturelles (49). La faible disponibilité en gîtes souterrains naturels nécessaires à certaines 
espèces en période hivernale, souligne l’importance des cavités d’origine anthropique (624) dans la con-
serva�on des chauves-souris. 
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GRANDS MILIEUX 

Surface des  
parcelles   

concernées 

État  
du grand 

milieu 

Principaux  
HIC* concernés 

Espèces d’intérêt com-
munautaire concernées 

Principales menaces  ou compa�bili-
tés en lien avec les tendances natu-

relles et les ac�vités humaines 

 

GroWes et cavités (3 gîtes) : 
  

 
Galeries de la second guerre mondiale (Marzan et Nivillac) 
Quai des anciennes forges (Inzinzac-Lochrist)  

9 794 m² Bon Sans objet  1303 : Pe�t rhinolophe 
1304 : Grand rhinolophe 
1321 : Murin à oreilles 
échancrées 
1324 : Grand murin  

501 : sen�er, chemin, piste cyclable 
623 : véhicules motorisés 
700 : pollu�ons 
710 : nuisances sonores 
740 : vandalisme 
790 : autres pollu�ons ou impacts des 
ac�vités humaines (feu) 

 
Zones urbanisées (7 gîtes) : 
  

 
Église Saint-Hermeland de Béganne, église Saint-Thuriau de Crac'h, église Notre-

Dame de Kernascléden, chapelle Saint-Nicodème de Pluméliau, église Saint-Michel 

de La Roche-Bernard, église Saint-Mayeul de Saint Nolff, église de Brillac à Sarzeau  

9 458 m² Moyen Sans objet  1303 : Pe�t rhinolophe 
1304 : Grand rhinolophe 
1321 : Murin à oreilles 
échancrées 
1324 : Grand murin  

700 : pollu�ons 
710 : nuisances sonores 
790 : autres pollu�ons ou impacts des 
ac�vités humaines 

 
Infrastructures (2 gîtes) :  

 
Piliers de l'ancien pont de La Roche-Bernard  

6 601 m² Moyen Sans objet  1303 : Pe�t rhinolophe 
1304 : Grand rhinolophe 
1321 : Murin à oreilles 
échancrées 
1324 : Grand murin  

501 : sen�er, chemin, piste cyclable 
623 : véhicules motorisés 
700 : pollu�ons 
710 : nuisances sonores 
740 : vandalisme 
790 : autres pollu�ons ou impacts des 
ac�vités humaines 

Sources :  Cadastre, Bretagne Vivante, Département du Morbihan 

* Habitats d’intérêt communautaire (HIC) 
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Synthèse du tableau grands milieux : 
 
Le site Natura 2000 est composé de trois types de gîtes. On peut différencier les milieux souterrains, les 
bâ�ments et les infrastructures. 
 
On dénombre trois gîtes souterrains : deux galeries creusées durant la seconde guerre mondiale (Marzan 
et Nivillac) et une cavité située sous les anciennes forges d’Hennebont (à Inzinzac-Lochrist). Les cavités de 
Nivillac et Inzinzac-Lochrist peuvent théoriquement subir du dérangement humain, aucune protec�on 
physique n’empêche la progression d’individus. Cependant, la galerie de Nivillac est difficilement repé-
rable et celle d’Inzinzac-Lochrist est fortement envasée. La galerie de Marzan bénéficie de grilles à l’en-
trée. Les trois cavités peuvent être impactées par des nuisances sonores, lumineuses ou pollu�ons di-
verses, mais ces éventualités restent peu probables. 
 
Les gîtes sont majoritairement des bâ�ments religieux (7) et tous accueillent des colonies l’été (et l’hiver 
pour certains). Durant ceLe période de mise-bas, les plus grandes menaces sont le dérangement humain, 
la préda�on, la fermeture ou la modifica�on des accès. Sur ces sept gîtes, six bénéficient d’un arrêté pré-
fectoral de protec�on de biotope qui encadre ces pra�ques. Le gîte de Pluméliau n’a pas de protec�on 
réglementaire (sauf classement au �tre des monuments historiques). 
 
Enfin, les deux pieds de l’ancien pont de La Roche-Bernard ne jouissent d’aucune protec�on physique et 
peuvent être sensibles au dérangement, nuisances sonores, lumineuses (…). Cependant, la plus grande 
menace, à long terme, sera la dispari�on des deux piliers, qui, faute d’entre�en, seront condamnés par les 
ac�ons du temps et de la végéta�on. 
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ESPÈCES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE AYANT JUSTIFIÉ LA 

DÉSIGNATION DU SITE NATURA 2000 

Es�ma�on 
de la  

popula�on 
(individus)* 

Structure et fonc�onnalité de la popula�on. 
Habitat de l'espèce 

État de conserva�on à 
l'échelle du site Natura 

2000 entre 2003 et 2013** 

État de conserva-
�on à l’échelle de 
la Bretagne entre 
2000 et 2013 *** 

H A N H A 

1303 — Pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

N : 231 
H : 21 

Le pe�t rhinolophe est présent dans six  gîtes, quatre uni-
quement en hiberna�on (galeries de Marzan et Nivillac et 
piliers du pont de La Roche-Bernard) et deux mixtes, hiber-
na�on et mise bas (Pluméliau et Inzinzac-Lochrist). 
Le site Natura 2000 protège jusqu'à 41% des naissances 
(en 2008) du département et 1/4 des hibernants (2004-
2005). 
Note de responsabilité régionale# : 2 

? - + + + 

1304 — Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

N : 1645 
H : 616 

Le grand rhinolophe est présent dans sept gîtes, tous pou-
vant accueillir l’espèce l’hiver, dont quatre u�lisés égale-
ment l’été et trois avec présence de swarming. 
En 2011, le nombre de naissances dans les gîtes du site 
Natura 2000 représentaient 73% des naissances du Morbi-
han et 55% de Bretagne. 
Durant l'hiver 2008-2009, le site a abrité jusqu'à 43% des 
hibernants du département. 
Note de responsabilité régionale# : 4 

+ ? ? - + 

1321 — Murin à oreilles échancrées (Myo s emarginatus) 

N : 24 
H : 3 

Le murin à oreilles échancrées a été observé dans quatre 
gîtes du site : parmi ces quatre gîtes, un est uniquement 
occupé l’hiver, un uniquement l’été, un à la fois l’été et 
l’hiver et un dernier en hiver et en période de regroupe-
ment automnal (swarming). Le site Natura 2000 protège au 
maximum 10 % des naissances du Morbihan et 1% des 
naissances bretonnes (2008). 
Note de responsabilité régionale#  : 3 

? - - + + 

1324 — Grand murin ( Myo s myo s) 

N : 698 
H : 40 

Le site Natura 2000 compte neuf gîtes occupés par l'es-
pèce, 4 sites de mises bas, cinq sites d'hiberna�on, dont 
trois avec regroupements automnaux. 
En 2011, le nombre des naissances dans les gîtes Natura 
2000 représentaient 79% des naissances du Morbihan et 
40%  de Bretagne. Au maximum le site a abrité 10 % des 
hibernants du département (2008-2009). 
Note de responsabilité régionale#  : 2 

+ + + + + 

Sources :  Bretagne Vivante, Bilan Contrat Nature chauves-souris de Bretagne 2013-2016  

* N : Nurserie (adultes + jeunes),    H : Hiberna3on. Effec3fs maximaux observés  

** H : hivernants, A : adultes reproducteurs, N : naissances 

***  Contrat Nature chauves-souris de Bretagne 2013-2016 - Rapport annuel 2013  
#  

Note de responsabilité régionale : cf page 49 
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Synthèse du tableau espèces d’intérêt communautaire ayant jus�fié la désigna�on du site : 
 
Le site Natura 2000 a été désigné pour la protec�on de quatre espèces de chiroptères inscrites dans l’an-
nexe II de la Direc�ve Habitat, Faune Flore (DHFF). Les enjeux pour le grand rhinolophe et le grand murin 
sont par�culièrement importants car le site Natura 2000 englobe une part considérable des naissances du 
Morbihan. 
 
L’hiver, le pe�t rhinolophe exploite six gîtes du site Natura 2000 dont deux l’été. Les effec�fs globaux de 
l’espèce sur le site Natura 2000 semblent être plutôt en régression, bien que biaisés par le suivi parfois 
incomplet des gîtes. Ces tendances sont contraires à la région qui voit ses effec�fs d’hivernants et de re-
producteurs croître. Le site Natura 2000 a protégé jusqu’à 41% des naissances du département. Une 
aLen�on par�culière devra être portée sur le gîte de Pluméliau. 
 
Le grand rhinolophe occupe sept gîtes du site Natura 2000 l’hiver dont quatre également u�lisés l’été. Il 
est difficile de définir une tendance pour les effec�fs du site. Il semblerait que les effec�fs soient stables 
en excluant la colonie de Kernascléden, qui n’a pas retrouvé la totalité de ses effec�fs (suite aux travaux). 
Le site Natura 2000 est par�culièrement important pour ceLe espèce qui, à l’inverse des autres espèces, a 
tendance à régresser en Bretagne. Le site protège au maximum 73% des naissances du Morbihan et 55% 
de la Bretagne. A noter que trois gîtes accueillent quelques individus en regroupement automnal 
(swarming). 
 
Le murin à oreilles échancrées est peu présent sur le site, il occupe deux gîtes l’hiver, deux gîtes en pé-
riode de mise bas et un en période de regroupement automnaux (swarming). En hiberna�on, les natura-
listes ont observé au maximum deux individus et le nombre de naissances reste faible (maximum de 16 
naissances en 2014 dans la cavité de Marzan). L’espèce est ainsi sous représentée et en régression, le site 
protège au maximum 10 % des effec�fs départementaux. 
 
Le nombre de grands murins semble être stable au sein des gîtes d’hiberna�on et de mise-bas. Le recense-
ment de la colonie de Crac’h étant difficile, il n’est pas possible actuellement d’avoir une vue globale des 
effec�fs des nurseries du site. Au maximum, le site Natura 2000 protège 79% des naissances du départe-
ment et 40% de la région.  
 
Si l’observatoire de la biodiversité a édité un constat alarmant quant à l’évolu�on des popula�ons de 
chauves-souris en France métropolitaine - à savoir une baisse de 55% entre 2006 et 2013 - sur le plan ré-
gional, seul le grand rhinolophe décline, tandis que les popula�ons de pe�ts rhinolophes, murins à oreilles 
échancrées et grand murins sont croissantes.* (CeLe tendance ne semble pas iden�que dans les gîtes du 
site Natura 2000.)  
La vulnérabilité du grand rhinolophe sur le plan régional ainsi que la propor�on de naissances dans les 
gîtes du site, méritent qu’une aLen�on par�culière soit portée à ceLe espèce. De la même manière, le 
site Natura 2000 joue un rôle important dans la préserva�on du grand murin. A contrario, les effec�fs de 
pe�ts rhinolophes sont incertains et ceux des murins à oreilles échancrées sont faibles.  
 
D’après les effec�fs du site Natura 2000 et la note de responsabilité régionale pour les quatre espèces,  
nous pouvons considérer que le site Natura 2000 a une responsabilité très forte pour le grand rhino-
lophe et le grand murin, forte pour le pe�t rhinolophe et moyenne pour le murin à oreilles échancrées. 
 
 
*Baudouin A. Analyse sta3s3que de la démographie de quatre espèces de chauves-souris : le pe3t rhinolophe, le grand rhinolophe, 

le grand murin et le murin à oreilles échancrées, sur 13 années de comptage de Bretagne, et de son lien avec des facteurs environ-

nementaux. 2013  
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Quan�fica�on Qualifica�on /  Enjeux par rapport à Natura 2000 

Espèces de l’annexe II de la Direc�ve  Habitat, Faune, Flore :  

2 espèces de 

chauve-souris 

observées au 

moins une fois 

dans le gîte ou à 

proximité 

(parcelle)  

  
Le murin de Bechstein (Myo s bechsteinii) est présent en hiberna�on à Nivillac, Marzan, Inzin-
zac-Lochrist et a été observé à Crac'h en période es�vale. Les observa�ons départementales en 
hiberna�on étaient de 5 individus durant l'hiver 2012-2013 et de 18 pour la Bretagne. Sur ceLe 
période un seul individu a été vu à Nivillac. L'espèce étant difficilement observable (dans des 
micro-cavités), il est possible que les effec�fs soient supérieurs. Il affec�onne les boisements 
bien stra�fiés au sous étage bien développé. 
Note de responsabilité régionale* : 3 

  
La barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) a été observée à Pluméliau en période es�-
vale. Entre 2000 et 2007 en Bretagne, on comptait en moyenne 600 adultes reproducteurs soit 
12% de la popula�on na�onale et 8 hivernants, soit 0,40% de la popula�on na�onale. En été, 
l'espèce occupe principalement les linteaux en bois des portes et fenêtres et en hiver les cavi-
tés souterraines ou gîtes naturels arboricoles. Elle affec�onne les forêts mixtes âgées à strates 
buissonnantes. L'espèce est considérée comme rare et menacée en Europe. 
Note de responsabilité régionale* : 3 

Espèces de l'annexe IV de la Direc�ve Habitat, Faune, Flore  

  
Le murin à moustaches (Myo s mystacinus) est présent dans les cavités de Nivillac, Marzan, 
Inzinzac-Lochrist en hiberna�on et a été observé à Pluméliau en été. Les observa�ons départe-
mentales durant l'hiver 2012-2013 étaient de 123 individus (et de 239 pour la Bretagne).  Entre 
2000 et 2007, le nombre moyen d'adultes reproducteurs en Bretagne étaient de 115 individus, 
répar�s sur 4 gîtes. Les femelles s'installent l'été dans les greniers ou vieux bâ�ments et peu-
vent cohabiter avec d'autres espèces. En hiver, l'espèce peut aussi bien occuper des cavités que 
des arbres creux. Elle chasse en milieu fores�er, sur des chemins bordés d'arbres, en lisière de 
forêt et à proximité de points d'eau (étangs, cours d'eau). 
Note de responsabilité régionale *: 2 

 
Le murin de NaWerer (Myo s naGereri) est présent dans les cavités de Nivillac, Marzan, Inzin-
zac-Lochrist en hiberna�on et a été observé en période es�vale à Béganne. Les observa�ons 
départementales en hiberna�on étaient de 14 individus durant l'hiver 2012-2013 et de 53 pour 
la Bretagne. Espèce plutôt arboricole et ainsi plus difficile à observer. L'hiver elle affec�onne les 
milieux très humides (groLes, caves...) et peut s'enfoncer profondément dans les fissures.  
Entre 2000 et 2007, la Bretagne comptait 0,70% de la popula�on na�onale de reproducteurs et 
8,90% de la popula�on na�onale d'hivernants. L'espèce chasse le plus souvent dans les forêts, 
parcs et zones humides. 
Note de responsabilité régionale* : 2 

8 espèces de 
chauve-souris 
observées au 

moins une fois 
dans le gîte ou à 

proximité 
(parcelle)  

 
Le murin de Daubenton (Myo s daubentonii) est présent dans les cavités de Nivillac, Marzan, 
Inzinzac-Lochrist en hiberna�on. Les observa�ons durant l'hiver 2012-2013 étaient de 82 indivi-
dus pour le département  (et de 210 pour la Bretagne).  L'espèce est assez commune en Bre-
tagne, elle s'installe à proximité des points d'eau et chasse les insectes aqua�ques. Elle chasse 
également en milieu boisé. L'été elle s'installe dans des cavités d'arbres, les ponts, les bâ�-
ments et l'hiver dans des gîtes à forte hygrométrie. 
Note de responsabilité régionale* : 1 
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AUTRES ESPÈCES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE  
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La pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) a été observée à Béganne, Crac'h, Kernas-
cléden (présence d’une colonie de mise-bas), La Roche-Bernard, Pluméliau, Sarzeau et à Inzin-
zac-Lochrist en période es�vale. Difficilement observable en hiver, un seul individu a été noté 
en hiberna�on à Inzinzac-Lochrist durant l'hiver 2003-2004 et présence de plusieurs individus à 
Kernascléden. Les observa�ons départementales durant l'hiver 2012-2013 étaient de 0 individu  
et de 35 pour la Bretagne. Trois nurseries ont été contrôlées en 2013 dans le Morbihan avec 
une popula�on équivalente de 254 individus  (8 nurseries pour la Bretagne et 498 individus). 
L'espèce est opportuniste et ubiquiste, elle profite notamment de la lumière des lampadaires 
pour se nourrir.  
Note de responsabilité régionale* : 1 

 
La pipistrelle de Kull (Pipistrellus kuhlii) a été observée à Sarzeau en période es�vale. L'espèce 
est largement présente dans le Morbihan bien que peu étudiée. Elle affec�onne les zones ur-
baines, on la retrouve en été dans les fentes des bâ�ments, sous les volets. L'hiver elle passe 
inaperçue et u�lise probablement les construc�ons humaines. 
Note de responsabilité régionale* : 1 

 
L'oreillard gris (Plecotus austriacus) a été observé à Crac'h, La Roche-Bernard, Sarzeau en pé-
riode es�vale. L’église de Kernascléden a abrité une colonie de reproduc�on d’une quinzaine 
d’individus avant les derniers travaux de rénova�on. En 2007, 32 nurseries étaient connues en 
Bretagne, les chauves-souris occupent principalement les combles d'habita�ons ou d'églises. 
Les individus se dispersent en hiver et sont difficilement observables,  seulement un individu a 
été vu en Bretagne durant l'hiver 2012-2013. L'espèce est considérée comme commune en 
Bretagne. 
Note de responsabilité régionale* : 1 
 
L'oreillard roux (Plecotus auritus) a été observé à Pluméliau et Saint-Nolff en période es�vale. 
Entre 2000 et 2007, une moyenne de 15 hivernants a été relevée par les naturalistes. L'espèce 
est surtout arboricole, elle affec�onne par�culièrement les chênes. En hiver, elle u�lise les ca-
vités : caves, souterrains, murs... Elle est considérée comme commune en Bretagne. 
Note de responsabilité régionale* : 1 

 
La séro�ne commune (Eptesicus sero nus) a été observée  à Crac'h, Kernascléden (une colonie 
de reproduc�on d’une quinzaine d’individus), Pluméliau et Sarzeau en période es�vale. En 
2013, une seule nurserie était suivie en Bretagne, dans le Finistère avec 35 individus. L'espèce 
est thermophile, elle u�lise les combles de bâ�ments et les cavités d'arbres. En hiver, l'espèce 
est peu décelable, durant l'hiver 2012-2013, un seul individu a été observé en Bretagne, dans le 
Finistère.   
Note de responsabilité régionale* : 1 

Sources : Bretagne Vivante, GMB, Contrat Nature chauves-souris de Bretagne 2013-2016, Observatoire de la biodiversité et du 

patrimoine naturel en Bretagne  
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* La note de responsabilité régionale a été définie dans le cadre du Plan Na�onal d’Ac�on Chiroptères 2009-2013. 

Elle est basée sur le niveau d’importance de chaque espèce au sein des différentes régions biogéographiques : 

 

4 : Très forte responsabilité de la région dans la conserva�on d’une espèce (plus de 10 % de l’aire de distribu�on 

européenne et / ou mondiale et / ou plus de 50% de la popula�on française). 

3 : Forte responsabilité de la région dans la conserva�on d’une espèce en France (entre 25 et 50% de l’aire de distri-

bu�on ou des effec�fs connus en France). 

2 : Responsabilité modérée dans la conserva�on d’un noyau de popula�on isolé (limite d’aire…) (au sein d’une ré-

gion biogéographique). 

1 : Faible / peu ou pas de responsabilité dans la conserva�on d’une espèce. 
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Synthèse du tableau autres espèces d’intérêt communautaire 
 
La Bretagne compte 21 espèces de chiroptères dont 14 présentes dans le périmètre du site Natura 2000 
« Chiroptères du Morbihan ». Seules quatre espèces de l’annexe II de la Direc�ve Habitat Faune Flore 
(DHFF) ont jus�fié la désigna�on du site : le pe�t rhinolophe, le grand rhinolophe, le grand murin et le mu-
rin à oreilles échancrées.  
 
Deux autres espèces de l’annexe II de la DHFF sont présentes dans les gîtes du site :  
• Le murin de Bechstein (Myo3s bechsteinii) en hiberna�on dans les cavités de Nivillac, Marzan et 

Inzinzac-Lochrist. 
• La barbastelle d’Europe (Barbastella barbastella) qui a été observée à Pluméliau en période es�vale. 
 
Huit espèces de l’annexe IV de la DHFF ont été observées soit en hiverna�on soit en période es�vale dans 
les gîtes du site Natura 2000 ou à proximité (parcelle). La responsabilité de la Bretagne dans la conserva-
�on de ces espèces est faible ou modérée, d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à Chiroptères, PNA Chiroptères 2009-2013 ». 
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FICHES ESPÈCES 
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Généralités 

 

LES CHIROPTÈRES 

 
Les chauves-souris sont les seuls 
mammifères volants du con�-
nent européen. Elles sont noc-
turnes, insec�vores et u�lisent 
l’écholocalisa�on (ou écho per-
cep�on) pour se déplacer et 
chasser. Elles émeLent des si-
gnaux ultrasonores puis analy-
sent l’écho retour pour cons-
truire une image tridimension-
nelle. Elles ont également une 
très bonne vision nocturne, ce 
qui leur permet de contrôler no-
tamment l’al�tude de vol ou les 
éléments du paysage.  
 

Le nombre d’espèces de chauves-souris dans le monde n’est pas précisément connu, il varie entre 1000 et 
1200 espèces selon les auteurs. CeLe différence s’explique par la difficulté à définir les espèces. Le con�-
nent européen n’est pas épargné par ces incer�tudes, mais on es�me que ce dernier abrite seulement 41 
espèces de chiroptères. La France quant à elle accueille 34 de ces espèces sur son territoire et la Bretagne 
21. 
 
Les chauves-souris, un rôle écologique et économique 
 
Une chauve-souris peut consommer en une nuit 1/3 de son poids en insectes. Ainsi une colonie de 100 
chauves-souris de 30 g (grand-murin par exemple) consommerait 1 kg de proies par nuit de chasse. Elles 
s’aLaquent avant tout aux surpopula�ons d’insectes, permeLant de maintenir un équilibre écologique 
stable.  
 
En Amérique du Nord, depuis 2006, une maladie nommée le syndrome du museau blanc menace d’ex-
�nc�on les popula�ons de chauves-souris. En cause, un champignon microscopique appelé Geomyces 

destructans qui se développe sur le museau et les ailes des chiroptères en période d’hiberna�on. Ces der-
nières sortent alors de leur torpeur et meurent en consommant toutes leurs réserves. 
Une étude de la revue Science, a es�mé que la dispari�on de ces chauves-souris aurait un impact de 3,7 à 
53 milliards de dollars par an sur l’économie agricole de l’Amérique du Nord.  
 

« Ces es ma ons incluent les insec cides inu lisés pour 
tuer les insectes mangés par les chauves-souris, indique 
Gary McCracken, directeur du département d'écologie et 
d'évolu on de l'Université du Tennessee, qui a mené 
l'étude. Mais elles n'incluent pas la diminu on de l'impact 
de ces produits sur les hommes, les animaux domes ques 
et sauvages et sur l'environnement. Sans les chauves-
souris, les cultures ont un rendement diminué et l'épan-
dage des insec cides augmente. » 

Figure 4 : Panneau d’informa on installé au 
pied d’une nurserie dans la région de Sague-
nay au Québec 

© Olivier Farcy—Bretagne Vivante 
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Le cycle vital des chauves-souris 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le cycle des chiroptères peut être schéma�quement divisé en quatre périodes dis�nctes. Les chauves-
souris européennes essen�ellement insec�vores et ne pouvant s’alimenter en hiver, entrent en léthargie 
lorsque la ressource alimentaire se fait rare. Lorsque les températures augmentent à la fin de l’hiver, elles 
sortent de leur torpeur et s’installent dans les gîtes de mise-bas pour donner naissance à leur unique pe�t 
(femelles). A la fin de l’été, avant de rejoindre les gîtes d’hiberna�on, les individus mâles et femelles se 
rassemblent dans des gîtes spécifiques et s’accouplent. La femelle bloquera sa gesta�on jusqu’au prin-
temps  
 

Les gîtes et habitats 

 
Les chauves-souris colonisent tous les milieux, du liLoral jusqu’aux zones d’al�tude. L’ar�ficialisa�on des 
milieux n’est pas un problème tant que ces derniers offrent suffisamment de nourriture et d’abris. La ca-
pacité d’adapta�on varie en fonc�on des espèces, certaines seront peu impactées par des modifica�ons 
de paysage alors que les plus fragiles se cantonneront aux espaces peu modifiés. 
 
Le cycle annuel des chauves-souris implique d’avoir plusieurs habitats favorables selon la période de l’an-
née. 
 
• Un milieu aux condi�ons clima�ques stables durant l’hiver pour l’hiberna�on. 
• Un site d’été aux condi�ons adaptées pour la mise bas et l’élevage des jeunes. 
• Des territoires de chasse où elles peuvent trouver des proies en adéqua�on avec leur régime ali-

mentaire. 
• Des sites intermédiaires de printemps et d’automne où se font des échanges entre individus et 

entre sexes. 
• Des axes de transit entre ces différents habitats / gîtes. 

Source : GMB 

 
 

 
D

IA
G

N
O

ST
IC

 
FI

C
H

ES
 E

SP
ÈC

ES
 

 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 54 

 
Les gîtes d’hiberna�on 
Ils doivent répondre aux critères suivants : des condi�ons stables de température, une humidité impor-
tante, une absence de dérangement. 
 
Les gîtes de mise bas et d’élevage des jeunes  
Un site sera choisi parce qu’il rassemble les caractéris�ques op�males pour une ou plusieurs espèces. Si 
ce dernier n’est pas modifié, ou si la colonie ne trouve pas un gîte plus favorable, alors la colonie sera fi-
dèle chaque année. 
 
Les territoires de chasse 
Les espèces chassent dans les milieux qui offrent un maximum de proies correspondant à leurs préfé-
rences alimentaires. Dans les milieux défavorables, elles élargissent à défaut, leur spectre alimentaire. Les 
chauves-souris sont fidèles à leurs parcours de chasse et une seule modifica�on du paysage (coupe de 
haie) peut avoir une incidence. 
 
Les sites intermédiaires 
Deux fois par an, les chauves-souris disparaissent de leurs sites d’hiver et d’été, elles u�lisent alors des 
sites de transi�on souvent mal connus pour certaines espèces. 
Par ailleurs, au cours d’une nuit de chasse, une chauve-souris peut exploiter un autre gîte que celui de 
jour afin de se reposer, dilacérer une proie… 
Enfin, après l’été, avant l’hiberna�on, les chauves-souris se retrouvent sur des sites de swarming. Ces ras-
semblements ont lieu entre juillet et octobre et ont pour objec�f de s’accoupler. 
 
Les axes de transit 
Les distances parcourues entre les gîtes d’hiver et d’été, tout comme les comportements de vol varient 
selon les espèces. Certaines préfèreront raser la végéta�on ou les cours d’eau alors que d’autres pren-
dront de l’al�tude. Si les espèces préférant les vols de plein ciel seront vulnérables face aux éoliennes, les 
autres dépendront de repères visuels au sol, de couloirs biologiques : réseau de haies, cours d’eau, li-
sières. A contrario les grandes zones céréalières, les routes représentent des obstacles plus ou moins dan-
gereux ou peuvent faire effet barrière.  
 

Dynamique de reproduc�on 

La majorité des femelles donne naissance à un unique pe�t par an. Le taux de survie des jeunes est va-
riable suivant les espèces mais toujours faible la première année. La longévité dépend également des an-
nées mais peut aLeindre les 30 ans pour le grand rhinolophe et le grand murin. 

Les menaces 

 
Les menaces majeures pesant sur ces espèces sont les suivantes : 
 
• La perte et l’altéra�on des gîtes de reproduc�on et d’hiberna�on. 
• La perte et l’altéra�on des habitats naturels u�lisés comme sites d’alimenta�on (terrains de chasse) 

et corridors de déplacements. 
• La diminu�on des ressources alimentaires liée à l’u�lisa�on de pes�cides et à la modifica�on des 

pra�ques agro-pastorales. 
• La mortalité rou�ère. 
• La méconnaissance des chauves-souris qui engendre des destruc�ons involontaires. 
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VALEUR PATRIMONIALE* RESPONSABILITE DU SITE NATURA 2000* 

Statut de protec�on 

Défini�on du statut de protec�on (Direc�ve Habitat, Conven�on de Berne, Conven�on de Bonn, Liste 
rouge mondiale et française). 

Portrait 

• Photos et caractéris�ques anatomiques. 
• Historique et répar��on. 
• Localisa�on des gîtes accueillant l’espèce dans le site Natura 2000. 

Les gîtes d’hiberna�on 

• Descrip�on des caractéris�ques d’hiberna�on pour  l’espèce. 
• Descrip�on de l’hiberna�on de l’espèce dans le Morbihan (carte et tableau des effec�fs maximums 

observés). 
• Mise en parallèle des effec�fs du Morbihan et du site Natura 2000. 

Les gîtes de mise bas et d’élevage des jeunes 

• Descrip�on des caractéris�ques de mise bas pour l’espèce. 
• Descrip�on de la connaissance en terme de mise bas (pour l’espèce) dans le Morbihan (tableau des 

effec�fs maximums observés). 
• Mise en parallèle des effec�fs du Morbihan et du site Natura 2000. 
• Evolu�on des effec�fs dans le site Natura 2000. 

Ac�vité de chasse et territoires 

Descrip�on des besoins et préférences de l’espèce. 

Les sites intermédiaires 

Descrip�on des sites u�lisés, autres que les gîtes d’hiberna�on et de mise bas. 

Migra�on 

Descrip�on. 

FICHE ESPÈCE TYPE 

*Valeur patrimoniale : Définie dans le cadre du 2ème Plan Na�onal d’Ac�ons en faveur des chiroptères (2009-2013) 
et Responsabilité du site Natura 2000 pour l’espèce (cf p44) : 
 

☆☆☆ très forte, ☆☆ forte, ☆ moyenne 
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VALEUR PATRIMONIALE : ☆☆ RESPONSABILITE DU SITE NATURA 2000 : ☆☆ 

Statut de protec�on 

Annexes II et IV de la Direc�ve Habitats, Annexe II de la 
Conven�on de Berne, Annexe II de la Conven�on de 
Bonn, Espèce protégée inscrite sur la liste rouge de la 
faune menacée en France et sur la liste rouge mondiale.  

 

Portrait  

Longueur avant-bras : 35 à 43 mm 
Longueur oreille : 12 à 18 mm 
Longueur tête + corps : 37 - 45 mm 
Poids : 4 à 9 g  
Envergure : 192 à 254 mm  

 

 
C’est le plus pe�t des cinq rhinolophes d’Europe, avec un poids cinq fois inférieur à celui de son cousin le 
grand rhinolophe. Son dos est brun clair et son ventre grisâtre. Les juvéniles sont uniformément gris jus-
qu’à leur première mue. Il possède une feuille nasale ayant son pourtour et ses replis teintés de couleur 
chair. Sa pe�te taille ne permet aucune confusion avec un autre rhinolophe. 
 
Dans la seconde moi�é du XXème siècle les effec�fs se sont effondrés et a fait craindre le pire pour l’es-
pèce. Si le DDT a été la cause majeure de ce cataclysme, la destruc�on de territoires de chasse, la ferme-
ture de gîte ainsi que l’u�lisa�on de produits dangereux comme le lindane, auront joué un rôle non négli-
geable. En France, la popula�on est (sous) es�mée à 32 000 individus avec une répar��on plus anecdo-
�que dans le nord du pays. En Bretagne, le pe�t rhinolophe semble absent ou rare à l’ouest d’une ligne 
Morlaix – Rostrenen – Quimperlé. En 2013, les effec�fs bretons avoisinaient les 3 050 individus dont envi-
ron 23 % dans le Morbihan (707). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5 : Les gîtes à pe t rhinolophe du site Natura 2000 

Pe�t rhinolophe – Rhinolophus hipposideros - 1303  

Le site Natura 2000 
« Chiroptères du Morbihan » 
compte six gîtes accueillant 
des colonies de pe�ts rhino-
lophes. Quatre de ces gîtes 
(Marzan x2 et Nivillac x2) sont 
u�lisés uniquement pour l’hi-
berna�on alors que les deux 
autres (Inzinzac-Lochrist et 
Pluméliau) sont exploités à la 
fois pour la mise bas et pour 
l’hiberna�on. 
Par ailleurs deux gîtes Nivillac 
et Marzan) peuvent accueillir 
l’espèce en période de 
swarming. 

(4) 

(2) 

(4) 

(2) 

© Coren n LE FLOCH – CG56 
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Les gîtes d’hiberna�on 

 
Le pe�t rhinolophe montre un fort niveau de dispersion hivernal ce qui rend difficile son recensement. Il 
colonise toutes les cavités souterraines favorables, de la plus grande à la plus pe�te. C’est une espèce 
supportant des condi�ons de température et hygrométriques très différentes : carrières, mines, aque-
ducs, galeries, tunnels, caves, vides sanitaires, piles de ponts creux, microcavités…  
Les individus sont très fidèles à leur gîte et peuvent occuper le même support chaque année. Ils sont tou-
jours isolés (et non en grappe) et en faible nombre. 
 
L’hiberna�on connue dans le Morbihan 
 
 
 

 

A ce jour, le cumul des données ac-
quises durant les sessions de pros-
pec�ons, menées par les bénévoles 
des associa�ons environnementales, 
permet de dresser une carte non 
exhaus�ve, de l’hiberna�on dans le 
Morbihan. 

 

 

 

Figure 6 : Densité d’hiberna on du pe t 
rhinolophe dans le Morbihan sur la pé-
riode 1999-2012 

 

Sources des données : Bretagne Vivante et 
GMB 

 

Commune Site 
Effec�fs max 

observés 

Glénac Mine Haut-Sourdéac 81 

Saint-Servant-sur-Oust Château du Castel 28 

Sérent Tréviet 26 

Grandchamp Locmeren-des-Prés 21 

Concoret Château de Comper 14 

Pluméliau 
Chapelle Saint-

Nicodème 
13 

Marzan Cavité 2de GM 12 

Monteneuf Château de La Voltais 11 

Roc-Saint-André Mine La Villeder 11 

Baud Saint-Maudé 9 

Plumelec La ville au vent 9 
      

Inzinzac-Lochrist Anciennes forges 6 

Nivillac Cavité 2de GM 5 

Marzan Pilier ancien pont LRB 4 

Nivillac Pilier ancien pont LRB 3 

Les effec�fs d’hiberna�on pour les 
gîtes Natura 2000 sont rela�vement 
modestes et s’expliquent par la disper-
sion des individus l’hiver. 
 
Cinq gîtes du Morbihan accueillent des 
effec�fs hivernaux plus importants que 
le premier gîte de Natura 2000 (Glénac, 
Saint-Servant-sur-Oust, Sérent, Grand-
champ et Concoret.) 
 

Source des données : Bretagne Vivante 

 

Figure 7 : Sites majeurs d’hiberna on pour 
le pe t rhinolophe dans le  Morbihan sur 
la période 1999-2012  
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Les gîtes de mise bas et d’élevage des jeunes 

 

 
Le pe�t rhinolophe u�lise les combles de grands bâ�ments, comme les châteaux, les églises, les moulins. 
L’espèce apprécie également les chaufferies, les vides sanitaires, les hoLes et les conduits des vieilles et 
larges cheminées…  
L’accès se fait majoritairement en vol et les chauves-souris préfèrent les accès larges (15 cm de haut sur 
25 cm de large). Leur arrivée au gîte varie selon les colonies mais débute généralement en avril et les der-
niers individus le quiLent en octobre. 
 
Nurseries du Morbihan 

 
En 2013, 32 colonies de mise bas 
sont iden�fiées dans le départe-
ment du Morbihan, dont deux 
intégrées dans le site Natura 
2000. Certaines d’entre elles bé-
néficient d’un statut de protec-
�on (APPB) ou de conven�onne-
ments et sont suivies par les as-
socia�ons environnementales. 
 
En 2008, les deux gîtes du site 
Natura 2000 accueillant des nur-
series de pe�ts rhinolophes 
(Pluméliau et Inzinzac-Lochrist) 
protégeaient à peine 9,3% des 
naissances du département. Ce 
taux maximum, aLeint au cours 
de ceLe année, est assez faible 
considérant les enjeux rela�fs à 
la protec�on de l’espèce, en pé-
riode d’élevage des jeunes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source des données : Bretagne Vivante 

 
 

Figure 8 : Les nurseries du pe t rhinolophe dans le Morbihan et leurs effec fs maximum (1999-2013) 
 

* Les effec3fs maximaux observés par gîte, pour les adultes et jeunes, ne sont pas nécessairement de la même année, 

l’objec3f du tableau est de représenter un poten3el par gîte. 

Commune Site 

Effec�fs max 
observés* 

Adultes Jeunes 

Concoret Château du Rox 97 90 

Bubry Le Haben 95 71 

Pluméliau Chapelle St-Nicodème 189 65 

Bieuzy-les-Eaux Chapelle Saint-Gildas 127 64 

Concoret Château de Comper 74 42 

Quis�nic 
Chât. Villeneuve-

Jacquelot 
38 31 

Plumelec La ville au vent 41 24 

Pluherlin Château de Talhouët 50 21 

Languidic Mane Er Ven 25 18 

Plumelec La ville Jacob 29 18 

Saint-Servant-s/Oust Château du Castel 49 16 

Questembert Moulin de Lançay 28 15 

Inzinzac-Lochrist Anciennes forges 29 14 

Malansac Le Moulin neuf 19 12 

Monteneuf Château de La Voltais 17 11 

Campénéac La MoLe 17 11 

Saint-Servant-s/Oust Château de Kergras 17 10 

Bubry Toul Er Gleut 12 9 

Taupont Manoir de Bréhaut 12 7 

Saint-Aignan Botplançon 30 7 

Pluméliau Saint-Nicolas-des-Eaux 57 7 

Locmalo Chapelle Saint-Eugène 6 6 

Malguénac Château de Lesturgant 26 5 

Theix Château du Plessis Josso 9 4 

Melrand Talroch 4 4 

Quily Tréguguet 7 3 

Saint-Dolay Château du Plessis 6 3 

Rochefort en Terre Château 10 2 

Persquen Château de Penvern 10 2 

Elven La Boissière 5 2 

Quelneuc Chât. de la ville Quéno 2 1 

Bubry Quévellec 3 1 
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Ac�vité de chasse et territoires 

Le pe�t rhinolophe ne parcourt pas de longues distances pour se nourrir, 90% des territoires de chasse 
sont inclus dans un rayon de 2,5 km et la moi�é des données font apparaitre une ac�vité dans les 600 
premiers mètres. 

Il est très sélec�f quant à ses axes de transit ou ses places d’accrochage. Il u�lise préféren�ellement des 
alignements arborés, des haies ou de longs murs pour se connecter aux milieux de chasse. Les mêmes 
axes de déplacements sont empruntés fidèlement nuit après nuit. 

Quand la nuit est tombée il peut s’affranchir d’éléments paysagers et parcourir plusieurs centaines de 
mètres à découvert. Tous ces déplacements se font proches du sol (moins de deux mètres du sol). 

Les chauves-souris se montrent fidèles à leur territoire de chasse et peuvent en visiter jusqu’à sept par 
nuit et parfois de très pe�ts (comme un simple boqueteau). Elles chassent de préférence dans les massifs 
anciens de feuillus coupés de rivières, là où foisonne une végéta�on herbeuse avec de vastes ouvertures 
entre le sol et les premières branches de taillis. Le pe�t rhinolophe u�lise aussi beaucoup les pâtures bo-
cagères parsemées de groupes d’arbres et les prairies maillées de vergers. Les boisements de résineux 
sont très peu visités. 

Le régime alimentaire des pe�ts rhinolophes ne présente pas de spécialisa�on apparente. Les proies sont 
généralement comprises entre 3 à 14 mm et sont notamment composées de diptères, lépidoptères ou 
autres proies secondaires comme les neuroptères, tricoptères, arachnidés… 

L’espèce ne fréquente pas ou peu les boisements monospécifiques, les boisements éclaircis, les boise-
ments de résineux et elle n’aime pas traverser les espaces découverts. 

Les sites intermédiaires 

De nombreux gîtes intermédiaires sont u�lisés lors de pauses nocturnes : canalisa�ons ouvertes, étables 
abandonnées, fissures dans la roche ou simple accrochage sous un arbre ou une avancée de toit. Dans ces 
gîtes de repos ou de diges�on, les animaux sont solitaires ou en pe�ts groupes. 

Migra�on 

Le pe�t rhinolophe n’est pas une espèce migratrice. Habituellement le territoire annuel (entre gîtes es�-
vaux et hivernaux) s’étend sur une dizaine de kilomètres, rarement une vingtaine. 

 

Évolu�on des effec�fs de pe�ts rhinolophes dans les gîtes du site Natura 2000 
 

Les effec�fs de 
pe�ts rhinolophes 
du site Natura 
2000 en période 
de mise bas ont 
considérablement 
baissés au cours 
des dernières an-
nées et notam-
ment en raison 
d’interven�ons 
humaines sur les 
gîtes (cf fiche gîte 
Pluméliau). 
 

Figure 9 : Nombre de pe ts rhinolophes dans les nurseries du site Natura 2000 entre 2003 et 2013 
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VALEUR PATRIMONIALE : ☆☆☆ RESPONSABILITE DU SITE NATURA 2000 : ☆☆☆ 

Statut de protec�on 

Annexes II et IV de la Direc�ve Habitats, Annexe II de la 
Conven�on de Berne, Annexe II de la Conven�on de 
Bonn, Espèce protégée inscrite sur la liste rouge de la 
faune menacée en France et sur la liste rouge mon-
diale.  

 

Portrait  

Longueur avant-bras : 53 à 62.4 mm 
Longueur oreille : 31 à 44 mm 
Longueur T + C : 54 à 71 mm 
Poids : 15 à 34 g  
Envergure : 330 à 400 mm  

 

 
C’est le plus grand des cinq rhinolophes d’Europe. Son dos est gris brun avec des nuances de roux à doré, 
son ventre �re sur le blanc grisâtre. Les jeunes ont une colora�on cendrée, ils auront leur colora�on 
d’adulte au bout de 24 mois. Il possède une feuille nasale ayant son pourtour et ses replis teintés de cou-
leur chair. Au repos, le grand rhinolophe s’enveloppe presque totalement dans sa membrane alaire, lui 
donnant l’apparence d’un cocon. Aucune confusion possible avec le pe�t rhinolophe, qui lui est beaucoup 
plus pe�t.  
 
Au cours du XXème les effec�fs de ceLe espèce se sont effondrés, majoritairement au nord et au centre 
de l’Europe. En France, on rencontre l’espèce dans toutes les régions avec une répar��on majoritaire-
ment dans l’Ouest du pays. En 2013, les effec�fs bretons avoisinaient les 2960 individus dont plus de 62% 
observés dans le Morbihan (1861). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10 : Les gîtes à grand rhinolophe du site Natura 2000 

Grand rhinolophe – Rhinolophus ferrumequinum- 1304  

Le site Natura 2000 
« Chiroptères du Morbihan » 
compte sept gîtes accueillant 
des colonies de grands rhino-
lophes.  
Tous sont occupés l’hiver, 
quatre d’entre eux abritent 
des nurseries l’été 
(Kernascléden, Inzinzac-
Lochrist, Sarzeau, la galerie de 
Marzan) alors que les trois 
autres peuvent accueillir des 
regroupements automnaux 
(les deux piliers de l’ancien 
pont de La Roche-Bernard et 
la galerie de Nivillac). 

© Coren n LE FLOCH – CG56 
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Les gîtes du site Natura 2000 pré-
sentent des effec�fs d’hiberna�on 
conséquents et ont permis de proté-
ger jusqu’à 43% des hibernants du 
Morbihan (hiver 2008-2009).  
 
A noter que les effec�fs maximum 
de Kernascléden (176) ont été ob-
servés durant l’hiver 2008-2009 et 
ne sont pas représenta�fs de l’hiber-
na�on habituelle (inférieurs à 60). 
 
 
Source des données : Bretagne Vivante 
 

Figure 12 : Sites majeurs d’hiberna on 
pour le grand rhinolophe dans le  Mor-
bihan sur la période 1999-2012  

Les gîtes d’hiberna�on 

 

Le grand rhinolophe est une espèce qui préfère les gîtes présentant une forte hygrométrie (jusqu’à satu-
ra�on) et dont les températures seront comprises entre 8 et 10°C : galeries, caves, groLes, blockhaus... 
L’occupa�on des gîtes s’étend de la fin octobre jusqu’à la mi-avril et les chauves-souris y sont facilement 
observable. L’hiver, les individus peuvent être temporairement ac�fs si les condi�ons clima�ques sont 
favorables et occuper des combles de bâ�ments habituellement non favorables. 
 
L’hiberna�on connue dans le Morbihan 
 
 
 

 

A ce jour, le cumul des données acquises 
durant les sessions de prospec�on, me-
nées par les bénévoles des associa�ons 
environnementales, permet de dresser 
une carte non exhaus�ve de l’hiberna�on 
dans le Morbihan. 

 

 

 

Figure 11 : Densité d’hiberna on du grand 
rhinolophe dans le Morbihan sur la période 
1999-2012 

 

 

 

Sources des données : Bretagne Vivante et GMB 

Commune Site 
Effec�fs max 

observés 

Glénac Mine Haut-Sourdéac 402 

Inzinzac-Lochrist Anciennes forges 365 

Cléguer Kersalo 253 

Kernascléden Église 176 

Nivillac Cavité 2de GM 166 

Roc-Saint-André Mine La Villeder 161 

Marzan Pilier ancien pont de LRB 143 

Marzan Cavité 2de GM 142 

Malansac Ardoisière 124 

Ploemeur Soye 116 

Nivillac Pilier ancien pont de LRB 41 

Hennebont Kerpotence 41 

Berné Sainte Anne des Bois 33 

Priziac Saint-Michel 32 

Caudan Kerio 31 
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Les gîtes de mise bas et d’élevage des jeunes 

 

L’espèce affec�onne les combles de bâ�ments qui offrent un abri face aux précipita�ons et une tempéra-
ture suffisamment élevée pour l’élevage des jeunes : églises, châteaux, pentys...  
En Bretagne, quelques colonies fréquentent d’autres types de gîtes : soubassement en béton de quai en 
bordure de rivière, anciennes mines, souterrains militaires (…).  
L’accès au gîte se fait de préférence en vol, à l’abri des éclairages, avec des ouvertures d’un minimum de 
40 cm de large et 20 cm de haut.  
La date d’arrivée au gîte diffère selon les colonies mais débute généralement à la mi-avril et les derniers 
individus la quiLent courant octobre. 
 
Nurseries du Morbihan 

En 2011, les quatre nurseries du 
site Natura 2000 ont protégé 
jusqu’à 73% des naissances 
(connues) du Morbihan et 55% 
de Bretagne. 

 

 
 
Figure 13 : Les nurseries à grand 
rhinolophe du Morbihan et leurs 
effec fs maximum (1999-2013) 
 

Source des données : Bretagne Vivante 

 
* Les effec3fs maximaux observés par gîte, pour les adultes et jeunes, ne sont pas nécessairement de la même année, 

l’objec3f du tableau est de représenter un poten3el par gîte. 

 
Évolu�on des effec�fs de grands rhinolophes dans les gîtes du site Natura 2000 

Figure 14 : Nombre de grands rhinolophes dans les nurseries du site Natura 2000 

 
Il est difficile de définir une tendance d’évolu�on pour les effec�fs de grands rhinolophes du site Natura 
2000. Cependant, il semblerait que ces derniers se stabilisent, à l’excep�on du gîte de Kernascléden qui a 
vu ses naissances chuter ces dernières années.  

Commune Site 

Effec�fs max 
observés* 

Adultes Jeunes 

Kernascléden Combles de l’église 447 293 

Marzan Galerie 2de GM 230 221 

Sarzeau Combles de l’église de Brillac 253 170 

Inzinzac-Lochrist Quais des forges 305 85 

Saint-Servant s/ Oust Château du Castel (grange) 162 83 

Plumelec La ville Jacob (grenier) 149 81 

Ploërmel Bézon (combles appen�s) 69 49 

Glénac La chaussée de bas 72 35 

Josselin Château 27 11 

Muzillac Kervezo 8 6 
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A : adultes 
J  : jeunes 
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Ac�vité de chasse et territoires 

 
Les chauves-souris peuvent visiter jusqu’à 25 territoires de chasse par nuit et rayonner à 3 km du gîte. 
Elles u�lisent les corridors boisés pour rejoindre les zones de chasse et peuvent exploiter des pe�tes par-
celles : 0,35 hectares suffisent s’ils sont riches en proies. Elles chassent à la fois en vol mais également à 
l’affût. Les milieux de prédilec�on des grands rhinolophes sont les pâtures entourées de haies hautes et 
denses mais aussi les mosaïques de milieux mixtes, lisières de massifs de feuillus, végéta�ons semi-
ouvertes, sous-bois dégagés, vergers, parcs, prairies humides… La proximité de rivières et d’étendues 
d’eau bordées de végéta�on sont également favorables, surtout à proximité du gîte.  
 
Le régime alimentaire des grands rhinolophes varie en fonc�on de l’abondance des différentes proies. 
Ainsi, ils consomment des lépidoptères, des diptères, trichoptères, hyménoptères et coléoptères. Les in-
sectes coprophages représentent une grande part de leur alimenta�on et notamment au moment de l’ap-
pren�ssage des jeunes. Il est ainsi primordial de préserver des pâtures de type extensif avec des animaux 
(bovins) qui n’auront pas subi de traitement stérilisant les bouses. 
 
L’espèce ne fréquente pas les cultures intensives, les monocultures céréalières, les prairies temporaires, 
les landes, les zones urbaines, les forêts de résineux et elle fuit les sources de lumière. 
 
Au cours d’une nuit de chasse, un individu n’est réellement ac�f que trois heures. Ainsi il aura besoin de 
gîtes intermédiaires nocturnes. 

Migra�on 

 

L’espèce est sédentaire et fidèle à ses gîtes. Elle effectue des déplacements jusqu’à une vingtaine de kilo-
mètres entre gîtes d’hiver et gîtes d’été. 
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VALEUR PATRIMONIALE : ☆☆ RESPONSABILITE DU SITE NATURA 2000 : ☆ 

Statut de protec�on 

Annexes II et IV de la Direc�ve Habitats, Annexe II de la 
Conven�on de Berne, Annexe II de la Conven�on de 
Bonn, Espèce protégée inscrite sur la liste rouge de la 
faune menacée en France et sur la Liste Rouge mondiale.  

 

Portrait  

Longueur avant-bras : 36,1 à 44,7 mm 
Longueur oreille : 13 à 15 mm 
Longueur T + C : 41 à 53 mm 
Poids : 6 à 15 g  
Envergure : 220 à 245 mm  

 

 
C’est une chauve-souris de taille moyenne avec une neLe échancrure sur le bord extérieur du pavillon de 
l’oreille, qui lui vaut son nom. Son pelage est long et épais, d’apparence laineuse. Son dos est de couleur 
roux-brun, sans contraste net avec le ventre légèrement plus clair, �rant vers le beige. Les juvéniles sont 
gris. 
 
En Bretagne, l’espèce demeure rare à l’ouest d’une ligne Dinan - Vannes. En 2013, en Bretagne, les effec-
�fs avoisinaient les 2 350 individus, dont moins de 12 % dans le Morbihan (277) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 15 : Les gîtes à murins à oreilles échancrées du site Natura 2000 

Murin à oreilles échancrées – Myo s emarginatus - 1321  

Le site Natura 2000 
« Chiroptères du Morbihan » 
compte quatre gîtes accueillant 
des colonies de murins à 
oreilles échancrées.  
 
Trois peuvent être occupés l’hi-
ver, deux abritent des nurseries 
l’été (Kernascléden et la galerie 
de Marzan) et un peut accueillir 
des regroupements automnaux 
(la galerie de Nivillac). 

© Olivier FARCY – Bretagne Vivante 
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Les gîtes du site Natura 2000 pré-
sentent des effec�fs de murin à 
oreilles échancrées très anecdo-
�ques. Ces derniers ne jouent pas 
de rôle significa�f dans la protec�on 
des chauves-souris en période d’hi-
berna�on. 

 

Les gîtes d’hiberna�on 

 
L’espèce est strictement cavernicole, elle se réfugie dans les groLes, mines et dans les caves de grande 
dimension où elle est facilement observable. Elle hiberne près de sept mois, à par�r d’octobre jusqu’à 
mai, avec des effec�fs maximaux entre mars et avril. Elle préfère des températures comprises entre 6 et 
9°C même si elle tolère des hausses allant jusqu’à 11,5°C, se montrant ainsi plus plas�que que d’autres 
espèces. 
En Bretagne, de nombreux sites d’hiberna�on sont encore inconnus. 
 
L’hiberna�on connue dans le Morbihan 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source des données : Bretagne Vivante 
 

Figure 17 : Sites majeurs d’hiberna on pour le murin à oreilles échancrées dans le Morbihan sur la période 1999-
2012 

 

 

A ce jour, le cumul des données ac-
quises durant les sessions de pros-
pec�on, menées par les bénévoles 
des associa�ons environnementales, 
permet de dresser une carte non 
exhaus�ve de l’hiberna�on dans le 
Morbihan. 

 

 

 

Figure 16 : Densité d’hiberna on du 
murin à oreilles échancrées dans le 
Morbihan sur la période 1999-2012 

 

Sources des données : Bretagne Vivante et GMB 

Commune Site 
Effec�fs max 

observés 

Glénac Mine Haut-Sourdéac 53 

Roc-Saint-André Mine La Villeder 33 

Pluherlin Vallée 31 

Augan Mine du Volubo 14 

Josselin Château 7 

Marzan Cavité 2de GM 2 

Marzan Pilier ancien pont de LRB 2 

Nivillac Cavité 2de GM 2 
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Les gîtes de mise bas et d’élevage des jeunes 

 

Les nurseries sont situées dans des combles de bâ�ments, avec si possible un faîtage élevé, de fortes dis-
parités thermiques exploitables et de larges ouvertures d’accès comme un œil de bœuf. C’est la moins 
lucifuge des espèces et elle peut se montrer très tolérante vis-à-vis du dérangement humain (cela varie en 
fonc�on des colonies). Le gîte doit être tempéré, entre 20 et 25°C et permeLre de se déplacer en cas de 
fortes températures (>30°C). 
Les femelles arrivent généralement début mai et occupent les gîtes jusqu’à mi-août début septembre. 
Les colonies de murins à oreilles échancrées sont souvent en mixité avec les colonies de grands rhino-
lophes, laissant penser qu’il pourrait y avoir une forme de symbiose entre les deux espèces. En Bretagne 
l’espèce cohabite également avec le murin de Daubenton. 
 
Nurseries du Morbihan 

 

En 2008, les deux nurseries du 
site Natura 2000 ont protégé uni-
quement 10% des naissances 
(connues) du Morbihan et 1% de 
Bretagne. 

 
 
Figure 18 : Les nurseries à murin à 
oreilles échancrées du Morbihan et 
leurs effec fs maximum (1999-
2013) 
 

Source des données : Bretagne Vivante 

 
* Les effec3fs maximaux observés par gîte, pour les adultes et jeunes, ne sont pas nécessairement de la même année, 

l’objec3f du tableau est de représenter un poten3el par gîte. 

 

Évolu�on des effec�fs de murins à oreilles échancrées dans les gîtes du site Natura 2000 

Figure 19 : Nombre de murins à oreilles échancrées dans les nurseries du site Natura 2000  
 
Le murin à oreille échancré est peu présent dans les gîtes du site Natura 2000, les naissances sont rares et 
faibles. Le site ne protège pas significa�vement l’espèce. 

Commune Site 

Effec�fs max 
observés* 

Adultes Jeunes 

Saint-Servant s/ Oust Château du Castel (grange) 195 86 

Ploërmel Bézon (combles appen�s) 66 35 

Glénac La chaussée de bas (grenier) 24 24 

Plumelec Lézourdan (grenier) 45 23 

Marzan Galerie 2de GM 16 16 

Josselin Château (tour) 25 10 

Kernascléden Combles de l’église 6 3 

A : adultes 
J  : jeunes 
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Ac�vité de chasse et territoires 

 
L’espèce quiLe le gîte environ 50 minutes après le coucher du soleil, bien plus tardivement que le grand 
rhinolophe, lorsqu’ils partagent les mêmes combles. En moyenne, les individus rentrent entre une heure 
et une demi-heure avant le lever du soleil.  
 
L’espèce recherche les milieux fores�ers ou boisés, feuillus ou mixtes. Elle affec�onne les grands arbres 
isolés ou les pe�ts îlots de végéta�on proches du gîte, les parcs, jardins, les vergers et accessoirement les 
prairies et pâtures entourés de hautes haies, les bords de rivière bordés de saules, d’aulnes ou de chênes, 
les landes boisées. 
 
Une chauve-souris peut parcourir une quinzaine de kilomètres depuis le gîte. Elle exploite une dizaine de 
secteurs par nuit, qu’ils soient grands (une centaine d’hectares) ou pe�ts (un arbre isolé). Elle chasse éga-
lement dans les bâ�ments comme les stabula�ons ou les greniers ouverts. 
 
Le régime alimentaire du murin à oreilles échancrées est dominé par deux taxons, les arachnides, 
(argiopes et épeires) et les mouches. Le reste est cons�tué de lépidoptères, coléoptères, neuroptères 
diurnes. Le comportement de glanage et la captures d’animaux endormis sont typiques de l’espèce. 
 
Il chasse dans le feuillage ou l’effleure, prospecte les canopées ou les houppiers des arbres ouverts pour 
faire s’envoler les proies endormies. Il capture les araignées qui ont tendu leur toile entre les branches. Il 
va chercher les mouches dans les stabula�ons (bovins) et autres bâ�ments d’élevage (volailles, porc...). 
 

Migra�on et axes de transit 

 
Si le murin à oreilles échancrées n’hésite pas à emprunter de vastes étendues céréalières ou des routes à 
une dizaine de mètres du sol, des individus ont cependant été observés effectuant de grands détours pour 
éviter de survoler des grands axes rou�ers. 
 
Aucune étude n’a démontré de comportement migratoire de l’espèce. On es�me que celle-ci effectue 
moins de 50 km entre son gîte d’hiberna�on et son gîte d’es�vage. 
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VALEUR PATRIMONIALE : ☆☆ RESPONSABILITE DU SITE NATURA 2000 : ☆☆☆ 

Statut de protec�on 

Annexes II et IV de la Direc�ve Habitats, Annexe II de la 
Conven�on de Berne, Annexe II de la Conven�on de 
Bonn, Espèce protégée inscrite sur la liste rouge de la 
faune menacée en France et sur la Liste Rouge mon-
diale.  

 

Portrait  

Longueur avant-bras : 55 à 68 mm 
Longueur oreille : 24 à 28 mm 
Longueur tête + corps : 67 à 84 mm 
Poids : 20 à 40 g  
Envergure : 350 à 450 mm  

 

 
C’est une des plus grandes et plus robustes chauves-souris d’Europe de l’Ouest. Son pelage est épais et 
court, de couleur gris-brun sur le corps contrastant avec le ventre et la gorge blancs. Oreilles et museau 
sont de couleur caramel clair avec des nuances rosées à couleur chair. 
 
Comme un grand nombre d’espèces de chauves-souris, les effec�fs de grand murin ont fortement chuté 
au cours du XXème siècle. Ce déclin est par�culièrement prononcé au Nord-Ouest de son aire de repro-
duc�on, où l’espèce est parfois en voie d’ex�nc�on. En Bretagne, le grand murin est présent à l’Est d’une 
ligne Lorient-Dinan. En 2013, les effec�fs connus avoisinaient les 1 680 individus dont plus de la moi�é 
dans le Morbihan (909). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 20 : Les gîtes à grands murins  du site Natura 2000 

Grand murin – Myo s myo s - 1324  

Le site Natura 2000 
« Chiroptères du Morbihan » 
compte neuf gîtes accueillant 
des colonies de grands murins. 
 
Cinq de ces gîtes accueillent 
des individus en hiberna�on et 
deux d’entre eux peuvent être 
u�lisé en période de swarming. 
Les quatre autres sont exploi-
tés en période de mise bas. 

© Olivier FARCY – Bretagne Vivante 
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Les effec�fs d’hiberna�on du grand 
murin des gîtes du site Natura 2000 
sont assez modestes. Au maximum, 
le site a protégé 10% de la popula-
�on hivernante iden�fiée (2008-
2009). 

 

 

Figure 22 : Sites majeurs d’hiberna on 
pour le grand murin dans le Morbihan 
sur la période 1999-2012 

 

 

Source des données : Bretagne Vivante 

Les gîtes d’hiberna�on 

Le grand murin est essen�ellement cavernicole, il hiberne dans les groLes, mines, carrières, tunnels, bun-
kers, caves (…) où il est facilement observable. La température op�male des gîtes est comprise entre 3 et 
9°C, avec une hygrométrie supérieure à 65% (jusqu’à satura�on). 
Ils rejoignent les sites d’hiberna�on à par�r de septembre, ils entrent en léthargie généralement en no-
vembre et sortent de leur torpeur en mars (selon les condi�ons clima�ques). Durant ceLe période, les 
individus peuvent former des essaims importants.  
 
L’hiberna�on connue dans le Morbihan 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’étude menée par Bretagne vivante sur la dynamique des popula�ons des grands murins permeLra de 
mieux connaître la dispersion des individus entre gîtes es�vaux et gîtes hivernaux. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

A ce jour, le cumul des données ac-
quises durant les sessions de pros-
pec�on, menées par les bénévoles 
des associa�ons environnementales, 
permet de dresser une carte non 
exhaus�ve de l’hiberna�on dans le 
Morbihan. 
 

En 2013, 883 individus avaient été 
comptabilisés en période es�vale 
dans le Morbihan, et 497 durant l’hi-
ver précédent. Ainsi, près de la moi-
�é des effec�fs n’était pas localisée 
durant l’hiver  
 

Figure 21 : Densité d’hiberna on du 
grand murin dans le Morbihan sur la 
période 1999-2012 

Sources des données : Bretagne Vivante et GMB 

Commune Site Effec�fs max 

Glénac Mine Haut-Sourdéac 197 

Pluherlin Vallée 117 

Caudan Kerio et Manehic 106 

Sainte-Anne d’Auray Basilique 89 

Plescop Château Kerango 64 

Saint-Jacut les Pins Le passage 50 

Cléguer Kersalo 43 

Elven Forteresse l’Argoët 40 

Hennebont Kerpotence 40 

Josselin Château 34 
      

Nivillac Cavité 2de GM 22 

Inzinzac-Lochrist Anciennes forges 15 

Marzan Pilier ancien pont LRB 3 

Nivillac Pilier ancien pont LRB 2 

Marzan Cavité 2de GM 2 
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Les gîtes de mise bas et d’élevage des jeunes 

 

 
Dans le nord de la France, les femelles se regroupent en essaims dans les charpentes chaudes de bâ�-
ments pour meLre bas et élever leur pe�t. Leur présence dans les gîtes d’es�vage se fait généralement à 
par�r d’avril jusque septembre, selon les condi�ons clima�ques. Les nurseries comptent entre 30 et 1000 
individus mais oscillent généralement autour de 300 (dans un environnement favorable). L’espèce se 
montre fidèle à son gîte. 
 
Nurseries du Morbihan 

 

En 2011, les quatre nurseries du site 
Natura 2000 ont protégés jusqu’à 79% 
des naissances du Morbihan et 40% de 
Bretagne. 
 
 
 
Figure 23 : Les nurseries à grand murin du 
Morbihan et leurs effec fs maximum (1999
-2013) 
 

Source des données : Bretagne Vivante 

 
 
 

* Les effec3fs maximaux observés par gîte, pour les adultes et jeunes, ne sont pas nécessairement de la même année, 

l’objec3f du tableau est de représenter un poten3el par gîte. 

 
Évolu�on des effec�fs de grands murins  dans les gîtes du site Natura 2000 

 
 

 
Figure 24 : Nombre de grands murins dans les nurseries du site Natura 2000  
 
Il est difficile de définir une tendance d’évolu�on pour les effec�fs de grands murins du site, le recense-
ment de la colonie de Crac’h étant compliqué (cf fiche église de Crac’h). Cependant, il semblerait que le 
nombre de naissances au sein des gîtes soit plutôt stable. 

A : adultes 
J  : jeunes 
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Commune Site 

Effec�fs max 
observés* 

Adultes Jeunes 

Ste-Anne d’Auray Basilique 215 154 

Béganne Eglise (combles) 178 115 

Crac'h Eglise (combles) 124 113 

Limerzel 
La grée du calvaire 

(combles) 157 101 

Saint-Nolff Eglise (combles) 125 93 

Férel Ecole (combles) 124 85 

La Roche-Bernard Eglise (combles) 76 40 

Josselin Château (combles) 63 40 

Noyal muzillac Eglise (combles) 62 37 

Hennebont Haras (combles) 54 27 

Cournon Eglise (combles) 10 6 
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Ac�vité de chasse et territoires 

 
L’espèce quiLe tardivement le gîte après la tombée de la nuit, souvent une heure après le coucher du so-
leil. Elle colle fur�vement à l’architecture des bâ�ments et toitures, puis suit les structures paysagères 
pour rejoindre ses territoires de chasse.  
 
Elle chasse en milieu ouvert, au-dessus des prairies fauchées ou pâturées bordées de haies. Elle affec-
�onne également les vieilles forêts caduques, hêtraies à lisière sèche, chênaies anciennes ou mixtes avec 
des canopées épaisses et de larges allées sans broussailles. Les milieux ouverts aux abords des colonies 
sont également prospectés. Le rayon de dispersion est de 10 à 15 km autour du gîte. 
 
Chaque individu u�lise de un à cinq territoires par nuit sur lesquels il prospecte plus d’une demi-heure. 
Les distances entre deux terrains de chasse peuvent être de plusieurs kilomètres. Les mêmes territoires 
de chasse peuvent être u�lisés sur toute la saison de chasse et tous les ans. 
  
Le régime alimentaire du grand murin varie en fonc�on des saisons, ses proies sont essen�ellement des 
insectes de taille supérieure à 1 cm : des carabes, des bousiers, chenilles de lépidoptères, hannetons, arai-
gnées, aphodius… Les captures se font en par�e au sol, après une courte poursuite ou en plein vol. Le 
grand murin consomme entre 30 et 50% de son poids par nuit, soit environ 18g pour une femelle allai-
tante. Une colonie de 500 individus ingérerait ainsi entre 5 à 8 kg de proies par nuit de chasse. 
 
L’étude de la dynamique des popula�ons de grands murins* en Bretagne et Loire Atlan�que, menée par 
Bretagne vivante tend à nuancer les généralités sur les habitats dits favorables pour l’espèce. Il semblerait 
que certaines colonies exploitent des milieux considérés jusque-là moins favorables.  

Migra�on et axes de transit 

 
25% de l’ac�vité de vol peut-être consacrée aux transits. 
 
Le grand murin est considéré comme une espèce semi-sédentaire ou semi-migratrice. Si elle peut parcou-
rir de longues distances pour rejoindre des sites d’essaimage, en général elle ne couvre qu’une dizaine de 
km entre les gîtes d’hiberna�on et les gîtes es�vaux. 
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 INTÉRÊT DU GÎTE* 

Plan de localisa�on 

Localisa�on cadastrale du gîte 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire   
Protec�on :  Protec�on réglementaire et / ou physique 
Historique  

Descrip�on de la colonie 

Type de la colonie : Nurserie / Hiberna�on / Swarming 
Espèce dominante 
Espèces ayant été observées au moins une fois à proximité du gîte 
Date de découverte de la colonie 
Effec�fs des chauves-souris de la colonie 
Évolu�on des effec�fs 

Occupa�on du gîte 

Périodes d’occupa�on du gîte 
Accès au gîte pour les chauves-souris 
Schéma de localisa�on des individus dans le gîte 
Accès au gîte dans le cadre des suivis (par les intervenants) 

Interac�ons avec l’environnement et comportement de chasse 

Cartographie des zones sensibles pour la conserva�on des chiroptères du site Natura 2000 « Chiroptères 
du Morbihan » – d’après l’étude de la DREAL Bretagne (2012). Cf page 40, chapitre « évolu3on de la con-

naissance en Bretagne ». 
Plan en sor�e de gîte (selon la connaissance) et commentaires 

Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces iden�fiées pour les chauves-souris de la colonie du gîte / protec�ons existantes 

Intérêt du gîte 

Intérêt du gîte* et éléments factuels 

Ac�ons 

Ac�ons réalisées 
Ac�ons éligibles (fiches ac�ons) 

FICHE GÎTE TYPE 

*Intérêt du gîte : Dans le cadre du 2ème Plan Na�onal d’Ac�ons en faveur des chiroptères (2009-2013), l’ac�on n°3 
prévoit l’actualisa�on de l’inventaire des gîtes protégés et à protéger pour les chiroptères (mise à jour de la liste de 
2004 établie par la SFEPM). Pour ce faire un groupe de travail composé d’experts chiroptérologues a proposé une 
réévalua�on de la méthode de hiérarchisa�on des gîtes. La méthodologie proposée est issue de la méthode de hié-
rarchisa�on existante (Roué, 2004) et de la méthodologie élaborée par le CSRPN Languedoc-Roussillon. 
 
Plan Na onal d’Ac on Chiroptères (2013) - Guide méthodologique de hiérarchisa3on des sites protégés et à protéger à Chirop-

tères, 13p. 
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Évalua�on des gîtes : 
 
Méthodologie d’évalua�on des gîtes, d’après le Plan Na�onal d’ac�ons Chiroptères 2009-2013 : 
 
 
La note d’évalua�on est obtenue par :  

Ke (Tg x Ic) 
 

Ke = Note de sensibilité + note de responsabilité régionale 
Tg = 2 (pour les sites d’hiberna�on et de mise bas) 

Ic = Importance des colonies (de 1 à 6) 

    

N sensi-
bilité 

N responsa-
bilité 

 régionale 

Ke = N sens 
+ N resp 

régionale 

Espèce 

Grand murin (GM) 2 2 4 

Grand rhinolophe (GR) 1 4 5 

Murin de Bechstein (MB) 3 3 6 

Murin de Daubenton (MD) 1 1 2 

Murin à oreilles échancrées (ME) 1 3 4 

Murin de NaLerer (MN) 2 2 4 

Murin à moustaches (MM) 1 2 3 

Pe�t rhinolophe (PR) 1 2 3 

Importance des colo-
nies (nombre d’indi-

vidus) 
Ic 

5 ≤ n < 20 1 

20 ≤ n < 100 2 

100 ≤ n < 300 3 

300 ≤ n < 1 000 4 

1 000 ≤ n < 10 000 5 

n ≥ 10 000 6 

Intérêt du gîte Gîtes hypogés (groWes, cavités…)  

Interna�onal note > 200 note > 100 

Na�onal 100 > note ≥ 200 50 > note ≥ 100 

Régional 50 > note ≥ 100 30 > note ≥ 50 

Départemental note <50 note < 30 

Gîtes épigés (églises)  

Calcul de Ke Importance des colonies (Ic) 

L’intérêt du gîte est déterminé par sa note d’évalua�on et par son type (hypogé ou épigé) : 

CALCUL DE L’INTÉRÊT DU GÎTE 
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 Nb d'ind 
Type de 

gite 
Espèces Années Ke Tg Ic 

Evalua�on 
par espèce 

Note d'évalua-
�on du site 

Intérêt 

Béganne 146 R GM 2009-2013 4 2 3 24 24 Départemental 

Crac'h 124 R GM 2009-2013 4 2 3 24 24 Départemental 

Inzinzac-Lochrist 

305 R GR 2009-2013 5 2 4 40 

100 Régional 

365 H GR 2009-2013 5 2 4 40 

29 R PR 2009-2013 3 2 2 12 

3 H PR 2009-2013 3 2 0 0 

15 H GM 2009-2013 4 2 1 8 

1 H MB 2009-2013 3 2 0 0 

1 H MN 2009-2013 4 2 0 0 

2 H MD 2009-2013 2 2 0 0 

2 H MM 2009-2013 3 2 0 0 

Kernascléden 

402 R GR 2009-2013 5 2 4 40 

78 Na�onal 176 H GR 2009-2013 5 2 3 30 

6 R ME 2009-2013 4 2 1 8 

La Roche-
Bernard 

76 R GM 2009-2013 4 2 2 16 16 Départemental 

Marzan cavité 

230 R GR 2009-2013 5 2 3 30 

64 Régional 

99 H GR 2009-2013 5 2 2 20 

5 H PR 2009-2013 3 2 1 6 

2 H MD 2009-2013 2 2 0 0 

2 H MM 2009-2013 3 2 0 0 

1 H MN 2009-2013 4 2 0 0 

1 H ME 2009-2013 4 2 0 0 

7 R ME 2009-2013 4 2 1 8 

Marzan pilier 

12 H PR 2009-2013 3 2 0 0 

22 Départemental 

143 H GR 2009-2013 5 2 1 10 

3 H GM 2009-2013 4 2 0 0 

2 H ME 2009-2013 4 2 0 0 

4 H MD 2009-2013 2 2 0 0 

1 H MB 2009-2013 6 2 1 12 

6 H MM 2009-2013 3 2 0 0 

4 H MN 2009-2013 4 2 0 0 

Nivillac cavité 

166 H GR 2009-2013 5 2 3 30 

56 Régional 

22 H GM 2009-2013 4 2 2 16 

4 H MN 2009-2013 4 2 0 0 

7 H MD 2009-2013 2 2 1 4 

8 H MM 2009-2013 3 2 1 6 

2 H PR 2009-2013 3 2 0 0 

1 H ME 2009-2013 4 2 0 0 

2 H MB 2009-2013 3 2 0 0 

Nivillac pilier 

3 H PR 2009-2013 3 2 0 0 

4 Départemental 

4 H GR 2009-2013 5 2 0 0 

1 H GM 2009-2013 4 2 0 0 

1 H MB 2009-2013 6 2 0 0 

9 H MD 2009-2013 2 2 1 4 

4 H MM 2009-2013 3 2 0 0 

4 H MN 2009-2013 4 2 0 0 

Pluméliau 
189 R PR 2009-2013 3 2 3 18 

24 Départemental 
12 H PR 2004-2013 3 2 1 6 

Saint-Nolff 125 R GM 2009-2013 4 2 3 24 24 Départemental 

Sarzeau 
284 R GR 2009-2013 5 2 3 30 

50 Régional 
50 H GR 2009-2013 5 2 2 20 

Calcul de l'intérêt des gîtes du site Natura 2000 Chiroptères du Morbihan 
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 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Protec�on de Biotope par arrêté préfectoral du 4 avril 2000 (cf annexe n) 

ÉGLISE SAINT-HERMELAND – BÉGANNE  

Historique : 
 
L’église, d’origine romane daterait du 
XIVème siècle. Elle a été remaniée de nom-
breuses fois au cours des siècles, avec plus 
ou moins de réussite, entre 1450 (date figu-
rant sur une sablière à droite du choeur) et 
1974. 
 
Cet édifice de 40 mètres de long sur 16 
mètres de large a la par�cularité d'être 
construit sur le roc et sans transept. Une 
longue nef centrale et deux nefs latérales 
forment les bas-côtés et lui donnent une 
ligne svelte, à l'image de son clocher d'ar-
doises qui s'élance droit dans le ciel. 

 
L'église et la paroisse sont depuis des temps immémoriaux sous le patronage de Saint Hermeland, moine 
originaire de Noyon dans l'Oise, qui fonda une abbaye à Indre en Loire-Atlan�que.  
 
Source : site internet de la commune de Béganne  

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie  

Espèce dominante : grand murin (Myo3s myo3s) 

Espèces ayant été observées au moins une fois à proximité du gîte: murin à 
moustaches (Myo3s mystacinus), murin de NaLerer (Myo3s na%ereri), pipis-
trelle commune (Pipistrellus pipistrellus), grand rhinolophe (Rhinolophus fer-

rumequinum), pe�t rhinolophes (Rhinolophus hipposideros). 

Descrip�on de la colonie 

© Coren n LE FLOCH – CG56 

 
Colonie découverte en 1994 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne vivante 
 

 
Figure 25 : Évolu on des effec fs de grands murins dans les combles de l’église de Béganne 
 

La colonie de Béganne est intégrée à l’étude sur la dynamique des popula�ons de grands murins menée 
par Bretagne vivante.  
En 2011, dans le cadre de ceLe étude, l’ensemble de la colonie a été capturée et transpondée (pose d’une 
puce électronique) permeLant ainsi de compter de manière exhaus�ve les jeunes et de vérifier la bonne 
santé de la colonie (sexe ra�o mâles/femelles de 50/50)*. 
Les combles et le clocher ont été équipés de 6 antennes et d’un enregistreur afin de suivre les entrées et 
sor�es des chauves-souris. 

 

Le comptage plus exhaus�f de la colonie dans le cadre de 
l’étude menée par Bretagne Vivante explique l’augmenta-
�on des effec�fs dès 2011. Le suivi régulier de ceLe colonie 
permet d’avoir une vision au plus proche de la réalité. 

 
  
 
 
 

* Une popula3on affaiblie produit plus de mâles que de femelles.  
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Occupa�on du gîte 

 
La colonie rejoint le gîte à par�r de mars pour la mise bas et le quiLe vers les mois d’octobre – novembre 
selon les années. 
 

 
 
La colonie est présente dans les combles de l’église, elle y accède par différentes ouvertures dans la toi-
ture (voir schéma des lecteurs de puces). Les chauves-souris u�lisent la charpente et les par�es en béton 
pour se suspendre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’accès aux combles se fait par une échelle depuis la nef de l’église jusqu’à un sas. Ce dernier est ouvert 
sur le côté sud et permet d’accéder à l’ensemble des combles. Les chauves-souris sont majoritairement 
présentes dans les par�es les plus larges, dans les pignons ouest et est. 

  
© Coren n LE FLOCH – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

Figure 26 : Localisa on des chauves-souris dans les combles de l’église de Béganne 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 
© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

Trappe d’accès Sas d’accès 

Entrée dans les 

combles 

Principales zones de présence 
des chauves-souris 

Trappe d’accès 

Porte du sas 
d’entrée 
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Guano  
 
En 1999, une bâche de protec�on a été posée sous la colonie dans les combles, par Bretagne vivante, à la 
demande la commune afin de protéger le lambris du guano. 
 

 
Figure 27 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grand murin de Béganne dans un rayon de 
15km 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

Passage sous la char-
pente côté nord 

Passage 
entre le sas 

et le pi-
gnon ouest 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 
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En sor�e de gîte les chauves-souris se dispersent et 
prennent différentes direc�ons (voir schéma ci-contre).  
 
L’associa�on Bretagne Vivante étudie les zones poten-
�elles de chasse, en se basant sur les connaissances ac-
tuelles et par des vérifica�ons sur site. (voir figure n 
Carte des zones de chasse poten�elles de la nurserie de 
Béganne dans un rayon de 15 km).  
 
Pour la nurserie de Béganne, la zone de chasse la plus 
proche (iden�fiée) se situe à 2,7 km et la plus éloignée à 
14,7 km. L’aire dans laquelle évoluent les femelles et les 
jeunes, couvre une superficie de 192 km² . 

(source : Bretagne Vivante) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
La colonie est suivie dans le cadre de l’étude de la dynamique du grand murin en Bretagne et Pays de 
Loire, menée par Bretagne Vivante. 
 
Béganne fait par�e des 11 nurseries connues dans le Morbihan. En 2013, la colonie de Béganne produisait 
1/4 des effec�fs de jeunes du Morbihan et 15% des effec�fs bretons.  
 
Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à Chiroptères ». 
 
 

Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture des accès 

- traitement des charpentes 

- période des travaux (septembre à février) 

- éclairage de l’édifice 

- éclairage dans les combles 

- nuisances sonores 

APPB du 4 avril 2000 

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- enrésinement des surfaces boisées 

- éoliennes 

  

Intérêt du gîte 
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Plusieurs panneaux de sensibilisa�on ont été installés sur les murs entourant l’église. 
 

 
 
 
 
Par ailleurs, une soirée « chiroptères » (diaporama + comptage en sor�e de gîte) a été organisée en mai 
2011 (15 personnes étaient présentes). 
 
 
Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

  

Ac�ons 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000 
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 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Protec�on de Biotope par arrêté préfectoral du 4 avril 2000 (cf annexe n) 

ÉGLISE SAINT-THURIAU – CRAC’H  

Historique : 
 
L’église actuelle date de 1809, elle a été construite en raison du 
mauvais état de la précédente et a subi plusieurs restaura�ons par 
la suite.  
 
Construite en�èrement en granite, elle ne relève pas d’un art raffi-
né.  
En forme de croix la�ne, s’y ajoutent une tour carrée à l’ouest, un 
porche au midi et une sacris�e dans le prolongement du chœur, 
plan très classique en Bretagne. 
 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie 

Espèce dominante : grand murin (Myo3s myo3s) 

Espèces ayant été observées au moins une fois : grand rhinolophe (Rhinolophus 

ferumequinum), pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), murin de 
Bechstein (Myo3s bechsteinii), oreillard gris (Plecotus austriacus) et séro�ne 
commune (Eptesicus sero3nus). 

Descrip�on de la colonie 

 
Colonie découverte en 1990 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne vivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 28 : Évolu on des effec fs de grands murins dans les combles de l’église de Crac’h 
 

Modalités de suivis : 
A par�r de 2002, un protocole est mis en place pour effectuer le suivi : trois comptages en sor�e de gîte 
avec visite ultérieure de la colonie sont effectués (première décade de juin, juillet et août). 
Les échecs répétés des comptages d'août sur ce site (retour au gîte de nombreux murins avant la totalité 
des sor�es) ont conduit à écarter ceLe date du suivi à par�r de 2005. Les comptages sont donc menés 
lors de la première décade de juin et de juillet par météo clémente. Ces recensements nécessitent un 
compteur à chaque extrémité ouest et est de l'église. Lorsque les sor�es de gîte se tarissent, vers minuit, 
les combles sont explorés à la recherche des adultes restants et éventuellement des 
essaims de jeunes. 
En 2011, la mairie a interdit l’accès aux combles en raison du danger que représen-
tait le vieil escalier en bois. En 2013 la commune a procédé à son remplacement. Ce-
pendant, la configura�on actuelle des combles ne permet pas d’aLeindre la colonie 
et de procéder au comptage des jeunes. Afin d’y remédier il serait nécessaire d’ajou-
ter un plancher dans les zones non couvertes et changer l’existant (en mauvais état). 
 
Malgré les difficultés à suivre ceLe colonie, il semblerait que ceLe dernière se porte 
bien et que ses effec�fs soient plutôt stables (l’augmenta�on des effec�fs à par�r de 
2008 s’explique par la découverte d’une seconde sor�e).  

So
u

rc
e 

d
es

 d
o

n
n

ée
s 

: 
B

re
ta

g
n

e 
V

iv
a

n
te

 

© Stéphanie TRECANT – CG56 

©
 S

té
p

h
a

n
ie

 T
R

EC
A

N
T 

–
 C

G
56

 

 
 

 
D

IA
G

N
O

ST
IC

 
FI

C
H

ES
 G

ÎT
ES

 
 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 85 

 
 

 
 

D
IA

G
N

O
ST

IC
 

 

Occupa�on du gîte 

 
La colonie rejoint le gîte à par�r de mars pour la mise bas et le quiLe en septembre. 

 
La colonie est présente dans les combles de l’église, les 
chauves-souris y accèdent principalement par un trou situé 
dans le pignon Est. Il est possible que ces dernières accèdent 
par d’autres trous non localisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les chauves-souris u�lisent la charpente pour se suspendre et sont localisées dans la par�e sud du tran-
sept. Lorsque les condi�ons clima�ques changent (augmenta�on de la température), les grands murins se 
déplacent côté nord.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

© Coren n LE FLOCH – CG56 

Figure 29 : Localisa on des chauves-souris dans les combles de l’église de Crac’h 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 
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Individus seuls 

Porte d’accès 

Plancher à refaire 

 

Plancher à poser 

Essaim 

Trou d’entrée / 
sor�e des chauves-
souris 
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Figure 30 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grand murin de Crac’h dans un rayon de 15km 
 

 

La sor�e principale du gîte se situe sur le 
pignon Est. Les chauves-souris sortent par 
un trou, frôlent la bâ�sse sous la végéta�on 
côté nord et prennent la direc�on Ouest 
(voir schéma ci-contre). 
 
La végéta�on à proximité de l’église est un 
élément important à préserver. 
 
Les zones de chasses préféren�elles pour ce 
gîte n’ont pas été définies (se référer à la 
fiche espèce grand murin pour connaitre ses 
habitats de chasse). 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 
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Crac’h fait par�e des 11 nurseries connues dans le Morbihan. En 2010, la colonie de Crac’h produisait 1/5 
des effec�fs de jeunes du Morbihan et 13% des effec�fs bretons.  
 
Il est possible par ailleurs que les effec�fs de jeunes aient été sous-es�més, conséquence de la difficulté à 
accéder aux essaims dans les combles. 
 

Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à Chiroptères ».    
 

 

Ac�ons passées 
 
Le 21 juillet 2010 un temps d’anima�on a été consacré à la découverte des chauves-souris (coanima�on 
René Bodet, Laurent Duperrin, Yves Faguet) : projec�on d’un diaporama (d’Arnaud le Houedec), observa-
�on des grands murins en sor�e de gîte. Une centaine de personne y ont par�cipé.  
 
Yves Faguet a mené des anima�ons autour de la découverte des grands murins. Ils ont été observés en 
sor�es de gîtes. En 2010, ceLe anima�on a rassemblé une cinquantaine de personnes. L’année suivante 
(2011), du fait de la fraîcheur du temps seuls une trentaine de par�cipants étaient présents. 

Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture des accès 

- traitement des charpentes 

- période des travaux (septembre à février) 

- fumées 

- entrepôts de déchets 

- éclairage de l’édifice 

- éclairage dans les combles 

- bruits 

APPB du 4 avril 2000 

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- enrésinement des surfaces boisées 

- éoliennes 

  

Intérêt du gîte 

Ac�ons 
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Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 
 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000 
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 INTÉRÊT RÉGIONAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Aucune 

QUAIS DES ANCIENNES FORGES - INZINZAC-LOCHRIST 

Historique : 
 

La cavité se situe sous les quais des forges 
d’Hennebont, sur la commune d’Inzinzac-
Lochrist, en bordure de Blavet. 
 
Ancien établissement de sidérurgie, les 
forges ont été créées en 1860 en réponse 
aux besoins croissants des conserveries de 
Bretagne. En 1952, près de 1 700 per-
sonnes y étaient employées. Elles ont ces-
sé toute ac�vité en 1966, suite à un décret 
ministériel. 
 
Les bâ�ments des forges abritent actuelle-
ment un écomusée dédié à l’ancienne ac�-
vité et une maison de l’Eau.  

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie et Hiberna�on 

Espèce dominante : grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Autres espèces du gîte : pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) en mise bas et hi-
berna�on, grand murin (Myo3s myo3s), murin de Bechstein (Myo3s bechsteinii), murin 
de NaLerer (Myo3s na%ererii), murin de Daubenton (Myo3s daubentonii), murin à 
moustaches (Myo3s mystacinus) et pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) en 
hiberna�on. 

Descrip�on de la colonie 

 
Colonie découverte en 2003 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne vivante 
 
Nurserie : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 31 : Évolu on des effec fs de chauves-souris  dans le gîte d’Inzinzac-Lochrist 
 

 
En période es�vale, le gîte accueille des grands rhinolophes (GR) et des pe�ts rhinolophes (PR). 
 
Les effec�fs de pe�ts rhinolophes sont rela�vement modestes par rapport aux grands rhinolophes, avec 
une produc�on au maximum de 14 jeunes (2010). Le rapport d’effec�fs jeunes-adultes pour le grand rhi-
nolophe est différent des observa�ons des autres nurseries. Il y a peu de naissances compara�vement au 
nombre d’adultes. Ces résultats s’expliquent par le type de gîte qui est moins favorable à l’élevage des 
jeunes (température, hygrométrie) que les gîtes épigés (églises, immeubles…). 
 
Hiberna�on : 
 
Sept à huit espèces de chiroptères exploitent les cavités l’hiver. Le grand rhinolophe demeure l’espèce 
dominante en terme d’effec�fs avec un maximum de 365 individus observés durant l’hiver 2011-2012. Les 
recensements des pe�ts rhinolophes et grands murins aLeignent respec�vement des maximaux de 6 et 
15 individus, quant aux autres espèces, les effec�fs sont faibles (entre 1 et 2) et sporadiques.  
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Occupa�on du gîte 

Le gîte accueille des chauves-souris toute l’année. Les cavités de ceLe configura�on ne sont habituelle-
ment pas des sites propices à la mise bas, cependant il semblerait que les rhinolophes s’y soient accom-
modés. 
 
L’accès pour les chauves-souris se fait par une unique entrée sous les quais. Elles progressent dans la cavi-
té en vol et se posi�onnent au fond du site. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La présence d’un escalier d’accès aux berges du Blavet rend l’entrée du gîte facilement accessible au pu-
blic. Cependant la présence d’un sol vaseux et instable protège la colonie des curieux et du dérangement 
humain. 
 
 
 
 

© Coren n LE FLOCH – CG56 
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Escalier d’accès 

Accès 

B
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t 

Accès 

Piliers 

Zone de présence 

Escalier extérieur 

Figure 32 : Localisa on des chauves-souris  
dans la cavité d’Inzinzac-Lochrist 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

Sol vaseux 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Ci-dessous une carte laissant apparaitre les habitats favorables, à savoir les boisements et prairies  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 33 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grands rhinolophes de d’Inzinzac-Lochrist dans 
un rayon de 5km 
 
 
 
Environnement en sor e de gîte  

 

La situa�on du gîte est par�culièrement favorable 
aux différentes espèces de chauves-souris.  

En effet, la proximité du Blavet et l’abondance de 
boisements facilitent leurs déplacements et ga-
ran�ssent un accès à la nourriture. 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 
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Inzinzac-Lochrist fait par�e des 10 nurseries de grands rhinolophes connues dans le Morbihan. En 2011, la 
colonie d’Inzinzac-Lochrist produisait 10% des jeunes du Morbihan et près de 8% des juvéniles bretons.  
 
Les caractéris�ques du gîte expliquent les résultats modestes en termes de mise bas. Cependant les effec-
�fs de grands rhinolophes en hiver font des quais un site majeur pour l’hiberna�on. Ainsi, durant l’hiver 
2011-2012, près d’un �ers des grands rhinolophes recensés dans le Morbihan se trouvaient dans le gîte. 
 

Le gîte présente un intérêt régional d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites proté-
gés et à protéger à Chiroptères ». 
 

Ac�ons passées et présentes : 
 

Dans le cadre du programme « Côtes et Nature » engagé par le département du Morbihan, l’associa�on 
Amikiro propose chaque année des sor�es sur les rives du Blavet. Ces sor�es financées par le départe-
ment permeLent de faire découvrir les chauves-souris, leurs caractéris�ques et de sensibiliser le public en 
sor�e de gîte. En 2014, 6 sor�es ont été programmées. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain (limité par la difficulté 
d’accès) 

- fermeture des accès 

- entrepôts de déchets 

- bruits 

  

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- enrésinement des surfaces boisées 

- dispari�on des prairies de fauche et du pâtu-
rage bovin (fermeture du milieu) 

- éoliennes 

  

Intérêt du gîte 

Ac�ons 
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Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 

 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH03 Aménager les cavités en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000 
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 INTÉRÊT NATIONAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Classée au �tre des Monuments historiques par arrêté du 3 avril 1857. 
   Protec�on de Biotope par arrêté préfectoral du 3 décembre 2001 (cf annexe n) 
   ZNIEFF 530015687 Scorff/ Forêt de Pont Calleck (type 2)  

ÉGLISE NOTRE DAME DE KERNASCLÉDEN  

Historique : 
 
L’église a été érigée au XVème siècle, probable-
ment à l’emplacement d’un édifice plus ancien. Sa 
construc�on a débuté en 1430 et s’est achevée en 
1464.  
 
La chapelle de Kernascléden est une référence de 
l'architecture gothique flamboyante. Elle est dé-
diée à la Sainte-Vierge et aurait été bâ�e par le 
même atelier que la chapelle Saint-Fiacre du 
Faouët.  
 
La renommée de l’église est en par�e due aux ma-
gnifiques peintures murales qui couvrent le chœur 

ainsi que les voûtes du transept (croisillons nord et sud). 
 
En 1908, Kernascléden prend le �tre de paroisse indépendante et devient commune en 1955. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie et Hiberna�on 

Espèce dominante : grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Espèces ayant été observées au moins une fois dans le gite ou à proximité : mu-
rin à oreilles échancrées (Myo3s emarginatus), grand murin (Myo3s myo3s), 
séro�ne commune (Eptesicus sero3nus), oreillard gris (Plecotus austriacus), pi-
pistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus). 

Descrip�on de la colonie 

 
Colonie découverte en 1988 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne vivante 
 
Nurserie : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 34 : Évolu on des effec fs de chauves-souris  dans l’église de Kernascléden 
 
En période es�vale, le gîte accueille principalement des grands rhinolophes (GR) et occasionnellement des 
murins à oreilles échancrées (ME). Le gîte accueille également une colonie d’une quinzaine de séro�nes 
communes. 
 
La colonie de GR a subi au cours des années plusieurs évènements impactants : 
 
Durant l’été 2001, une choueLe effraie s’est introduite dans les combles, contraignant les bénévoles à 
condamner un des deux accès du gîte (la lucarne) l’année suivante. 
En octobre 2003, un vaste chan�er de réfec�on de la toiture a débuté. Malgré la prise de précau�ons 
(pose de bâches isolant la colonie des travaux), le gîte a été déserté par une par�e de la colonie (qui l’a 
réintégré en quasi-totalité en 2005). 
 
En 2011, la colonie a de nouveau été sujeLe au dérangement par la présence d’une choueLe et de pi-
geons en reproduc�on. Les bénévoles sont intervenus au niveau de l’unique entrée, par la pose de 
plaques inclinées. Ces installa�ons devaient permeLre l’accès aux chauves-souris et empêcher les oiseaux 
de pénétrer. Si les résultats aLendus ont été probants sur les vola�les, il semble que la mesure ait égale-
ment perturbé la colonie. Les installa�ons ont été re�rées par la suite, la choueLe n’a pas été revue et la 
probléma�que pigeon a été solu�onnée par un dérangement humain (visites à répé��on pour faire fuir 
les oiseaux). 
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Enfin les effec�fs nuls de 2012 sont le résultat de travaux sur la toi-
ture entre fin 2011 et 2012 (voir paragraphe retour d’expérience sur 
travaux).  
 
En 2013, une par�e des chauves-souris a réintégré le gîte, une autre 
par�e de la colonie a été localisée à proximité du site dans une 
étable à Manéglau (voir carte ci-contre). 
 
 
Hiberna�on : 
 
L’église est également un gîte d’hiberna�on, avec des effec�fs va-
riant d’une année sur l’autre. En janvier 2009, 176 grands rhino-
lophes ont été recensés et en janvier 2012 une soixantaine. 
 
 

Si le gîte accueille des chauves-souris toute l’année, la majorité des femelles reproductrices rejoignent le 
site fin juin pour la mise bas et le quiLent entre octobre et novembre, selon les années.  
L’accès aux combles se fait par une unique ouverture sous le clocheton.  

 
 

Un espace au-dessus de la porte permet aux 
chauves-souris de pénétrer en vol.  

 
Elles empruntent ensuite l’escalier en coli-
maçon pour aLeindre les combles situés 
quelques mètres plus bas. 

 
 
 
 
 
 
 

La colonie se situe dans les combles de l’église et est localisée majoritairement dans deux secteurs. 
 
 
 

 
 
 
 

Figure 35 : Localisa on de la colonie 
de Manéglau 

Manéglau 

Église de Ker-
nascléden 
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Escalier en vis et accès 
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Comble principal 

Pe�t comble 

Figure 36 : Localisa on des chauves-souris 
dans les combles de l’église de Kernascléden 
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Secteur 1 : les nouveaux nés 
Secteur 2 : les jeunes non volants 
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La surface des combles est es�mée à 300 m² ce qui offre une capacité d’accueil suffisante pour une 
grande colonie de rhinolophes. Les jeunes, avant de quiLer le gîte, profitent de cet espace pour s’exercer 
au vol.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ci-contre la colonie de grand rhinolophes accrochée à la char-
pente et ci-dessus un murin à oreilles échancrées parmi les 
jeunes GR. 
 

 
L’accès aux combles dans le cadre des suivis, se fait par un escalier en vis qui mène aux combles et au clo-
cher.  

Vue vers 
l’E

st Pe�t comble 

Accès 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

© Arno LE MOUEL - Amikiro 

© Arno LE MOUEL - Amikiro 

© Arno LE MOUEL - Amikiro 
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Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse  

Sor�e de gîte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 37 : Parcours en sor e de gîte pour la colonie de chauves-souris de l’église de Kernascléden 
 

 
A la sor�e du gîte, la colonie se divise en deux, une par�e se dirige au 
nord, l’autre au sud. Les bénévoles ont constaté que les individus qui se 
dirigeaient au nord rejoignaient rapidement le sud et l’est. 
 
La présence de haies au sud et à l’est explique sans doute l’absence de 
l’espèce au nord, qui a subi le remembrement. 
 
La diversité des milieux favorables, et notamment les haies en lisière de 
prairies pâturées ou les pe�ts bois feuillus, sont indispensables à la co-
lonie pour trouver les ressources nécessaires à l’élevage des jeunes. 
 
 

 
 
 

 

Une étude a été menée dans le cadre d’un stage de BTS GPN entre 2002 et 
2004 sur les habitudes et déplacements de la colonie de grands rhinolophes de 
Kernascléden. Les éléments suivants ont été observés :  
 
• Les chauves-souris quiLent le gîte avant la nuit noire. En juillet, elles sor-

tent à par�r de 22h30 et en août 21h30. 
• Quelques minutes avant le départ de la colonie, 2 ou 3 individus sortent 

en éclaireurs et se posi�onnent sous le porche. En absence de danger, 
l’un d’entre eux retourne au gîte et la colonie débute sa nuit de chasse.  

So
u

rc
e 

: C
o

m
m

u
n

e 
d

e 
K

er
n

a
sc

lé
d

en
 

Figure 38 : Direc on empruntée en sor e de gîte pour la colonie de 
chauves-souris de l’église de Kernascléden 

Comptage des adultes en 
sor�e de gîte 
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Ci-dessous une carte laissant apparaître les habitats favorables, à savoir les boisements et prairies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 39 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grands rhinolophes à Kernascléden dans un 
rayon de 5km 
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Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture des accès 

- traitement des charpentes 

- période des travaux (septembre à février) 

- fumées 

- entrepôts de déchets 

- éclairage de l’édifice 

- éclairage dans les combles 

- bruits 

APPB du 27 mai 1992 

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- destruc�on des haies 

- enrésinement des surfaces boisées 

- dispari�on des prairies de fauche et de pâtu-
rage bovin (risque de fermeture du milieu) 
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Retour d’expérience sur travaux 
 
L’église de Kernascléden est un monument qui a 
nécessité des travaux de réfec�on au cours des 
dernières années.  
 
Des travaux de restaura�on de la toiture et de la 
charpente ont été effectués entre 2011 et 2012. 
La présence des associa�ons Amikiro et Bre-
tagne Vivante a permis de définir des préconisa-
�ons afin de limiter l’impact des travaux sur la 
colonie :  
l’entreprise devait poser une cloison étanche 
permeLant de protéger l’habitat des chauves-
souris, au niveau des charpentes de la nef et du 
transept de l’église. CeLe cloison devait impéra-
�vement être mise en place en octobre. Par ail-
leurs les travaux sur la charpente et sur la couverture devaient être contenus entre les mois de novembre 
et avril. 
 
Malgré toutes ces préconisa�ons, le chan�er a pris beaucoup de retard et la colonie a déserté les combles 
de l’église en 2012 (effec�fs nuls).  
 
En 2013, la colonie a réinves� les combles de l’église avec des effec�fs inférieurs aux années précé-
dentes : -50% d’adultes et -68% de naissances par rapport à 2010. Une par�e de la colonie a été retrou-
vée à proximité avec 101 adultes et 42 jeunes (cf figure 35). Les effec�fs des deux gîtes réunis sont infé-
rieurs aux effec�fs de l’église seule en 2010.  
 

Kernascléden fait par�e des 10 nurseries de grands rhinolophes connues dans le Morbihan.  
En 2009, la colonie de Kernascléden produisait 45% des jeunes du Morbihan et près d’ 1/4 des juvéniles 
bretons. Le gîte de Kernascléden est donc un site majeur de mise bas à la fois pour le Morbihan et pour la 
Bretagne. Par ailleurs, les effec�fs en hiver font de l’église un gîte important pour l’hiberna�on. 
 
Le gîte présente un intérêt na�onal d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites proté-
gés et à protéger à Chiroptères ». 
 

 
Ac�ons passées et présentes : 
 
La commune de Kernascléden a inauguré en 2006 le premier écomusée français dédié aux chauves-souris. 
Localisé à proximité de l’église (gîte Natura 2000), l’écomusée a accueilli depuis son ouverture plus de 
67000 personnes. 
 
L’associa�on Amikiro qui gère la maison de la chauve-souris propose en plus de visites individuelles, gui-
dées et scolaires, des sor�es nocturnes afin d’observer les chiroptères en sor�e de gîtes. Par ailleurs, l’ins-
talla�on de caméras infrarouges dans les combles de l’église permet au public de visualiser en temps réel 
la colonie et de rendre accessibles des espaces de vie jusque-là réservés aux naturalistes. 
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Intérêt du gîte 

Ac�ons 
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La commune s’est enrichie en 2013 d’un centre de ressources scien�fiques (pôle 3 R) comprenant des 
bureaux, un amphithéâtre avec visioconférence, des salles de réunion, de forma�on et également d’un 
centre de soin (Askell). La commune a su profiter de sa richesse faunis�que et a pris le par� d’en faire un 
atout majeur. 
 
La maison de la chauve-souris à Kernascléden contribue fortement à sensibiliser le grand public et joue un 
rôle économique important dans la vie de la commune. 
 
 
Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 
des espèces 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000 
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 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Protec�on de Biotope par arrêté préfectoral du 4 avril 2000 (cf annexe n) 
   ZNIEFF de type 1, Combles de l’église de La Roche-Bernard  

ÉGLISE SAINT-MICHEL—LA ROCHE-BERNARD  

Historique : 
 
L’église Saint-Michel remplace l’ancienne église tréviale, reconstruite au 
XVIIème siècle (vers 1633) et au XVIIIème siècle.  
 
En 1063, un dénommé Bernard, fils de Simon, donne aux moines de 
Saint-Sauveur de Redon la dîme de toute sa terre, "à condi�on qu'un 
prêtre de ceLe abbaye dise à perpétuité la messe dans une église à 
construire pour le service des habitants du bourg et du château". Il ne 
reste rien de cet édifice du XIème siècle. 
 
En 1832, le cime�ère qui l'entoure est transféré à la suite d'une épidé-
mie de choléra.  
 
En 1878, l'édifice menaçant est remplacé par une nouvelle église plus 
spacieuse, mais d'un intérêt architectural plus limité. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie 

 

Espèce dominante : grand murin (Myo3s myo3s) 

Descrip�on de la colonie 

 
Colonie découverte en 1990 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne vivante 
 
Nurserie : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 40 : Évolu on des effec fs de grands murins dans les combles de l’église de La Roche-Bernard 

L’installa�on d’un éclairage direct de l’église à par�r de l’an 2000, est probablement à l’origine des faibles 
effec�fs de la colonie (cet éclairage n’existe plus à ce jour) pour ceLe année et les suivantes.  
Les effec�fs restent assez modestes avec des fluctua�ons chaque année. 
La colonie rejoint le gîte à par�r de mars pour la mise bas et y est présente jusqu’en octobre. 

 
La colonie est uniquement présente dans les combles de l’église, elle y ac-
cède par des trous au niveau des goujères sous la toiture. Dans le cadre de 
l’étude sur le grand murin en Bretagne et Pays de Loire, les accès des 
chauves-souris ont été équipés, par Bretagne Vivante, de lecteurs de puces. 
Ainsi tous les mouvements d’entrée et de sor�e des chauves-souris trans-
pondées sont recensés et analysés.   
 
 

© Stéphanie TRECANT—CG56 
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Dans les combles, les chauves-souris u�lisent la char-
pente pour se suspendre. Les individus peuvent se 
disperser ou se regrouper en pe�ts nombres. 

 

Actuellement, il est possible de circuler dans les 
combles sur des planches reposant sur les poutres 
(avec main courante). Les planches dans les transepts 
sont vétustes et menaçantes. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

Charpente 
Main courante 
Cheminement 

Trappe d’accès Accès chauves-
souris 

Individus  
dispersés 

Source : Département  
du Morbihan 

Figure 41 : Localisa on des chauves-souris dans les combles de l’église de La Roche-Bernard 
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Niveau 1 à 2 : Au niveau 1, l’accès est protégé par une porte fermée à clé (dans l’église). Le niveau 2 est 
accessible par un escalier en bois vétuste qui donne sur une ouverture sans porte. Le niveau 2 repose sur 
un plancher en bois en très mauvais état avec en dessous une dalle en béton. 
Niveau 2 à 3 : L’accès au 3ème niveau se fait par une échelle en aluminium dépliée et non fixée. Ce dernier 
repose sur un plancher en bois. 
Accès aux combles : Une trappe en bois vissée protège les combles de tout dérangement. Son accès se fait 
par l’intermédiaire d’une pe�te échelle en bois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 42 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grands murins La Roche-Bernard dans un rayon 
de 15km 
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Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 
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Les surfaces boisées dans un rayon de 5 kilomètres autour de la nurserie couvrent une faible surface et 
sont essen�ellement situées le long de la Vilaine. Ceci laisse supposer que les grands murins chassent 
dans un rayon plus important. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La colonie est suivie dans le cadre de l’étude de la dynamique du grand murin en Bretagne et Pays de 
Loire, menée par Bretagne Vivante. 
 
L’église de La Roche-Bernard fait par�e des 11 nurseries connues dans le Morbihan. En 2008, la colonie de 
la commune produisait 11,5% des naissances du Morbihan. 
 
Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à Chiroptères ». 

Ac�ons éligibles :  Fiches ac ons 

 
 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on des 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Adapter le périmètre du site Natura 2000 

Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 
- fermeture des accès 
- traitement des charpentes 
- période des travaux (septembre à février) 
- fumées 
- entrepôts de déchets 
- éclairage de l’édifice 
- éclairage dans les combles 
- bruits 

APPB du 4 avril 2000 

Sur les habitats de chasse 
- diminu�on des surfaces boisées 
- enrésinement des surfaces boisées 
- éoliennes 

  

Intérêt du gîte 

Ac�ons 
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CAVITÉ DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE—MARZAN 

Historique : 
 
La galerie est un ouvrage militaire, situé 
aux abords du vieux pont de La Roche-
Bernard, longue d’environ 80 mètres. 
 
Elle a été creusée par les allemands pour 
y stocker des muni�ons lors de la se-
conde guerre mondiale.  
 
 
 
 
 
 
Source : Bdcavité - BRGM 

 
 

 INTÉRÊT RÉGIONAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Département du Morbihan 
Protec�on :   Espaces naturels sensibles du Morbihan 
    

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie, hiberna�on et swarming 

Espèce dominante : Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) (N+H) 

Autres espèces du gîte : murin à oreilles échancrées (Myo3s emarginatus) en 
H+N, pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), grand murin (Myo3s myo3s), 
murin de NaLerer (Myo3s na%ererii), murin de Daubenton (Myo3s daubentonii), 
murin à moustaches (Myo3s mystacinus) en hiberna�on. 

 
Colonie découverte en 1989 et suivie par l’associa�on Bretagne Vivante par conven�on de ges�on du 20 
juillet 1998.  
 
Nurserie : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 43 : Évolu on des effec fs de chauves-souris dans la cavité de Marzan 

 
En période es�vale, le gîte accueille une colonie de grands rhinolophes (GR) et de murins à oreilles échan-
crées (ME). 
 
L’exploita�on de la galerie par le ME pour la mise-bas est faible mais semble régulière. Le GR quant à lui 
est présent en nombre important, jusqu’à 221 naissances observées en 2011.  
 
Il est difficile de prédire si la colonie croît ou inversement voit ses effec�fs diminuer. En effet, les condi-
�ons de comptage en sor�e de gîte sont difficiles (manque de visibilité), et certaines données sont en réa-
lité des es�ma�ons. Par exemple, en 2014, seuls les jeunes ont pu être comptabilisés  dans le gîte et le 
nombre d’adultes indiqué est un minimum (1 jeune = 1 femelle adulte). En 2013, une par�e des jeunes a 
été comptabilisée sur photos (70) et le complément est issu d’une es�ma�on lors de la visite du gîte. Ce-
pendant, si les effec�fs ne sont pas parfaitement exhaus�fs chaque année, ils permeLent de définir un 
ordre de grandeur et d’appuyer l’importance du gîte pour la mise-bas des chiroptères.  
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Descrip�on de la colonie 

© Olivier FARCY—Bretagne Vivante 
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Hiberna�on : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 44 : Nombre de chauves-souris dans la cavité de Marzan entre 2001 et 2014 

 
Les quatre espèces ayant jus�fié la désigna�on du site Natura 2000 sont présentes en hiver dans la gale-
rie. Le grand rhinolophe est l’espèce prédominante avec des effec�fs pouvant dépasser la centaine. Les 
trois autres espèces (pe�t rhinolophe, grand murin, murin à oreilles échancrées) sont beaucoup moins 
nombreuses voire absentes certaines années. 
 
Par ailleurs, trois autres espèces de l’annexe IV de la Direc�ve Habitat, Faune, Flore (DHFF) sont observée 
épisodiquement dans le gîte : le murin de Daubenton, le murin à moustaches ainsi que le murin de NaLe-
rer. 
 
À noter que le nombre de GR varie d’une année sur l’autre, ce phénomène peut avoir plusieurs explica-
�ons : condi�ons clima�ques, méthodologie des inventaires, espèces non fidèles au gîte (…). 
 
Swarming  
 
Au cours d’une séance d’observa�on en octobre 2009, un murin de Daubenton ainsi qu’un murin de 
NaLerer ont été aperçus dans la cavité. Ainsi, le gîte est poten�ellement un site de rassemblements au-
tomnal. L’informa�on devra être confirmée au cours de futurs suivis. 
 

Le gîte est occupé toute l’année. Il s’agit d’une cavité cons-
truite pas les allemands durant la seconde guerre mon-
diale. L’accès se fait par une unique entrée, protégée par 
une grille. 

 date PR GR GM ME MD MM MN 

2001-2002 3.01 2 141 2   3 2   

2002-2003 max observé 2 142 1 2 3 8 3 

2004-2005 max observé 1 134 1   2 2 1 

2005-2006 09.02   137 1     1   

2006-2007 18.02   67           

2008-2009 03.01 5 99     2 2   

2009-2010 10.01 1 40     2 2   

2010-2011 17.12 2 70           

2011-2012 04.02 1 33     2 2   

2012-2013 max observé   40   1 1 1 1 

2013-2014 max observé 2 53 1   1 2   So
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Occupa�on du gîte 
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Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 45 : Carte des zones de chasse poten elles des grands rhinolophes de la cavité de Marzan dans un rayon de 
5km 

 
La galerie de Marzan est proche de la vilaine et entourée de nombreux boisements (dans le périmètre vi-
tal du grand rhinolophe). Les parcelles connexes au gîte appar�ennent au Département du Morbihan et 
bénéficient ainsi d’une protec�on foncière et d’une ges�on adaptée du service des Espaces Naturels Sen-
sibles (ENS). 
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Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- pollu�ons 

- fumées 

- entrepôts de déchets 

grille 

- éclairage de l’entrée 

- nuisances sonores 

- vandalisme 

  

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- enrésinement des surfaces boisées 

- dispari�on des prairies de fauche et du pâtu-
rage bovin (fermeture du milieu)  
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Intérêt du gîte 

Ac�ons 

 
Marzan fait par�e des dix nurseries de grands rhinolophes connues dans le Morbihan.  
 
En 2011, la colonie de Marzan produisait près de 27 % des jeunes du Morbihan et 20% des effec�fs bre-
tons. Par ailleurs, le gîte est un site important pour l’hiberna�on de 7 espèces de chauves-souris dont le 
grand rhinolophe. Durant l’hiver 2002-2003, près de 14 % des effec�fs de GR comptabilisés dans le Morbi-
han étaient présents dans le gîte soit près de 6 % de la popula�on régionale.  
 
Le gîte présente un intérêt régional d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites proté-
gés et à protéger à Chiroptères ». 
 
 
 
 
Ac�ons passées et présentes : 
 
En 1991 une grille a été installée afin de bloquer l’accès au public. CeLe dernière a été doublée d’une 
grille plus massive en 2003 (barreaux creux d’un diamètre de 12 cm emplis de béton armé). 

 
 
Par ailleurs, un panneau informa�f a été installé à proximi-
té du site par le département. 
 
 
       
 
 
 
 
 
 

Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH03 Aménager les cavités en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Département du Morbihan 
Protec�on :   Espaces naturels sensibles du Morbihan 

PILIER OUEST DE L’ANCIEN PONT DE LA ROCHE-BERNARD—MARZAN 

Historique : 
 
Le premier pont suspendu de La Roche-
Bernard alors unique pont entre Redon et 
la mer sur 50 km de rivière, a été inaugu-
ré le 28 décembre 1839. 
 
Ses 350 mètres de long reposaient sur 
deux piliers composés chacun de trois 
arches. 
 
Détruit par�ellement en 1852 par le vent, 
il a été reconstruit à plusieurs reprises 
pour finalement être démoli sous l’occu-
pa�on allemande en 1944. 
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Type de la colonie : Hiberna�on et site de swarming 

Espèce dominante : grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  

Autres espèces du gîte : pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), grand murin (Myo3s myo3s), murin 
à oreilles échancrées (Myo3s emarginatus), murin de Daubenton (Myo3s daubentonii), murin de 
Bechstein (Myo3s bechsteinii), murin à moustaches (Myo3s mystacinus) murin de NaLerer (Myo3s na%e-

rerii) 

Descrip�on de la colonie 

 
Colonie découverte et suivie par l’associa�on Bretagne vivante. 
 
Hiberna�on : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 46 : Nombre de chauves-souris dans le pilier de Marzan entre 2001 et 2014 

 
Les quatre espèces ayant jus�fié la désigna�on du site Natura 2000 sont présentes en hiver dans le pilier. 
Le grand rhinolophe est l’espèce prédominante avec des effec�fs aLeignant 143 individus durant l’hiver 
2010-2011. Les trois autres espèces (pe�t rhinolophe, grand murin, murin à oreilles échancrées) sont 
beaucoup moins nombreuses et absentes certaines années. 
 
Par ailleurs, une autre espèce de l’annexe II de la Direc�ve Habitat, Faune, Flore (DHFF) est observée épi-
sodiquement dans le gîte : le murin de Bechstein ainsi que trois espèces de l’annexe IV de la DHFF : le mu-
rin de Daubenton, le murin à moustaches et le murin de NaLerer. 
 
 
Swarming  
 
Au cours de quatre séances d’observa�on entre septembre et octobre 2009, plusieurs espèces ont été 
observées : le pe�t rhinolophe (1), le grand rhinolophe (4), le grand murin (5), le murin de Daubenton 
(15), le murin à moustaches (2) et le murin de NaLerer (39). Il semblerait que le gîte soit un site de ras-
semblements automnaux. L’informa�on devra être confirmée au cours de futurs suivis. 

© Stéphanie TRECANT—CG56 
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 date PR GR GM ME MD MB MM MN 

1999-2000 10.03   7 2   1       

2001-2002 03.01 5 47 2   1 1 2 5 

2002-2003 max observé 4 42 1 1 8   3 2 

2004-2005 max observé 1 20 2   4     2 

2005-2006 09.02 1 19     1 1 3 2 

2006-2007 18.02   7     2 1     

2008-2009 03.01 6 89 3   5   6   

2009-2010 10.01 2 46 1 2     5 4 

2010-2011 17.12 3 143 2   2   6 4 

2011-2012 04.02 12       4 1 2 1 

2012-2013 max observé 1 3 1   4 1 2 2 

2013-2014 max observé 2 14 1       1 1 
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Occupa�on du gîte 

 
Le pilier ouest de l’ancien pont de La Roche-Bernard abrite les colonies de chauves-souris en deux points, 
sur une par�e inférieure et une par�e supérieure. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 47 : Carte des zones de chasse poten elles des grands rhinolophes du pilier ouest du vieux pont de La Roche-
Bernard dans un rayon de 5km 

 
La carte ci-dessus représente le périmètre de chasse des grands rhinolophes de la cavité de Marzan, du-
rant la période de mise bas. CeLe dernière a été extrapolée pour le pilier ouest du vieux pont. Cependant, 
il est moins fréquent d’observer des ac�vités de chasse en période d’hiberna�on. Les chauves-souris sor-
tent de leur torpeur lorsque les températures extérieures sont douces et que leurs réserves lipidiques ne 
sont pas suffisantes pour passer l’hiver. 

 
 
 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 
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Menaces et protec�on de la colonie 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 
- fermeture de l’accès 
- fumées 
- entrepôts de déchets 
- éclairage 
- nuisances sonores 
- vandalisme 
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Intérêt du gîte 

Ac�ons 

 
Le pilier ouest de l’ancien pont de La Roche-Bernard est un site important pour d’hiberna�on avec 8 es-
pèces de chauves-souris comptabilisées dont le grand rhinolophe. Durant l’hiver 2010-2011, près de 10 % 
des effec�fs de GR comptabilisés dans le Morbihan étaient présent dans le gîte et près de 4% de la popu-
la�on régionale.  
 
Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à Chiroptères ». 
 
 
 
 

Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 
 

  In�tulé de l’ac�on 

GH04 Aménager et protéger les piliers du vieux pont de La Roche-Bernard 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000  
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 INTÉRÊT RÉGIONAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  État, Direc�on départementale des territoires et de la mer (DDTM) 
Protec�on :   Aucune 

CAVITÉ DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE—NIVILLAC 

Historique : 
 
 

La galerie est un ouvrage militaire, situé aux 
abords du vieux pont de La Roche-Bernard. 

 

Elle a été creusée par les allemands pour y 
stocker des muni�ons lors de la seconde 
guerre mondiale.  

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Hiberna�on et swarming 

Espèce dominante : grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Espèces ayant été observées au moins une fois dans le gite : pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 
grand murin (Myo3s myo3s), murin de Bechstein (Myo3s bechsteinii), murin à oreilles échancrées (Myo3s 

emarginatus), murin de NaLerer (Myo3s na%ererii (Plecotus austriacus), murin de Daubenton (Myo3s 

daubentonii), murin à moustaches (Myo3s mystacinus) 

Colonie découverte et suivie par l’associa�on Bretagne vivante. 
 
Hiberna�on : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 48 : Nombre de chauves-souris dans la cavité de Nivillac entre 2001 et 2014 

 
Les quatre espèces ayant jus�fié la désigna�on du site Natura 2000 ont été observées au moins une fois 
dans la cavité de Nivillac. 
L’espèce majoritairement présente dans le gîte est le grand rhinolophe avec des effec�fs allant jusqu’à 
166 individus observés durant l’hiver 2012-2013. S’ensuivent le grand murin avec 22 individus (hiver 2008
-2009), le pe�t rhinolophe avec 4 individus (2009-2010) et le murin à oreilles échancrées avec 2 individus 
(hiver 2005-2006). 
 
Par ailleurs, une autre espèce de l’annexe II de la Direc�ve Habitat, Faune, Flore (DHFF) est observée épi-
sodiquement dans le gîte, à savoir le murin de Bechstein ainsi que trois espèces de l’annexe IV de la 
DHFF : le murin de NaLerer, le murin de Daubenton et le murin à moustaches. 
 
À noter que le nombre de GR varie d’une année sur l’autre, ce phénomène peut avoir plusieurs explica-
�ons : condi�ons clima�ques, méthodologie des inventaires, espèces non fidèles au gîte (…). 
 
Swarming 
Au cours de plusieurs séances d’observa�on entre septembre et octobre 2009, neuf espèces ont été re-
censées dans la cavité (PR=1, GR=9, GM=12, MB=3, MD=7, MM=4, MN=36, MA=2, BE=1). Ainsi, le gîte est 
poten�ellement un site de rassemblements automnaux. L’informa�on devra être confirmée au cours de 
futurs suivis. 
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Descrip�on de la colonie 

 date PR GR GM ME MB MD MM MN 

2001-2002 03.01   41 14   1   2 1 

2002-2003 cumul   16 13   2 5 3 3 

2004-2005 cumul 1 28 8     3 2   

2005-2006 03.03 1 31 14 2   1 1   

2006-2007 18.02   6 5       1   

2008-2009 03.01   29 22     7 8 4 

2009-2010 10.01 1 89 18     4 3 2 

2010-2011 17.12 1 55 9 1 2 1 3 1 

2011-2012 04.02   148 3     1 5 2 

2012-2013 cumul 2 166 10     1 2 1 

2013-2014 
cumul 

2 143 7   1 3 2   
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Occupa�on du gîte 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 

 
Les espèces de chauves-souris occupent le gîte uniquement en automne – hiver, contrairement à la galerie 
de Marzan, située de l’autre côté de la Vilaine, qui est u�lisée toute l’année. 
 
Le gîte est une cavité d’origine humaine (construite durant la seconde guerre mondiale) et située le long 
de la D34E. Elle est par�ellement cachée par la végéta�on et peu visible depuis la route. L’accès est rela�-
vement aisé et aucun aménagement ne préserve le gîte d’intrusions humaines.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

A noter le nombre important de détritus dans le gîte.  

 

 

 

Bien que les chauves-souris puissent s’alimenter l’hiver (lorsque les condi�ons clima�ques le permeLent), 
leur comportement de chasse, n’est pas ici, un facteur déterminant. 

Figure 49 : Plan schéma que de la 
cavité de Nivillac – vue de dessus 
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Entrée derrière la végéta�on Entrée - vue de l’extérieur du gîte  Entrée - vue de l’intérieur du gîte  
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Menaces et protec�on de la colonie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le gîte accueille en hiver les quatre espèces ayant jus�fié la désigna�on du site Natura 2000 « chiroptères 
du Morbihan », une autre espèce de l’annexe II de la DHFF et trois espèces de l’annexe IV.  
 
Durant l’hiver 2012-2013, la cavité a accueilli jusqu’à 14% des effec�fs de grands rhinolophes observés 
dans le département et 6% de la région. Sur ceLe période, la cavité était le troisième gîte d’hiberna�on 
du département pour le grand rhinolophe (derrière Cléguer et Glénac). 
 
Le gîte présente un intérêt régional d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites proté-
gés et à protéger à Chiroptères ». 
 

Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 
 

  In�tulé de l’ac�on 

GH03 Aménager les cavités en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000  

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture de l’accès 

- fumées 

- entrepôts de déchets 

- éclairage 

- nuisances sonores 

- vandalisme 

  

Intérêt du gîte 

Ac�ons 
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 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  État, Direc�on départementale des territoires et de la mer (DDTM) 
Protec�on :   Aucune 

PILIER EST DE L’ANCIEN PONT DE LA ROCHE-BERNARD—NIVILLAC 

Historique : 
 
Le premier pont suspendu de La Roche-Bernard 
alors unique pont entre Redon et la mer sur 50 
km de rivière, a été inauguré le 28 décembre 
1839. 
 
Ses 350 mètres de long reposaient sur deux pi-
liers composés chacun de trois arches. 
 
Détruit par�ellement en 1852 par le vent, il a 
été reconstruit à plusieurs reprises pour finale-
ment être démoli sous l’occupa�on allemande 
en 1944. © Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Hiberna�on et swarming 

Espèce dominante : Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Espèces ayant été observées au moins une fois dans le gite : pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), 
grand murin (Myo3s myo3s), murin de Bechstein (Myo3s bechsteinii), murin de NaLerer (Myo3s na%e-

rerii), murin de Daubenton (Myo3s daubentonii), murin à moustaches (Myo3s mystacinus), murin d’Alca-
thoe (Myo3s alcathoe), oreillard roux. (Plecotus sp.). 

Colonie découverte et suivie par l’associa�on Bretagne vivante. 
 
Hiberna�on : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 50 : Nombre de chauves-souris dans le pilier de Nivillac entre 2001 et 2014 

 
 
Trois des quatre espèces ayant jus�fié la désigna�on du site Natura 2000 ont été recensées en hiver dans 
le pilier : le grand rhinolophe, le pe�t rhinolophe, le grand murin. Leurs effec�fs sont assez modestes 
(inférieurs à 7) et leur présence est souvent irrégulière (par�culièrement pour le PR et le GM). 
 
Par ailleurs, une autre espèce de l’annexe II de la Direc�ve Habitat, Faune, Flore (DHFF) est observée épi-
sodiquement dans le gîte : le murin de Bechstein ainsi que trois espèces de l’annexe IV de la DHFF : le mu-
rin de Daubenton, le murin à moustaches et le murin de NaLerer.  
 
 
Swarming  
 
Au cours de quatre séances d’observa�on entre septembre et octobre 2009, plusieurs espèces ont été 
observées : le grand rhinolophe (2), le grand murin (2), le murin de Bechstein (2), murin de Daubenton (2), 
le murin à moustaches (1) le murin de NaLerer (30) et le murin d’Alcathoe (2). Il semblerait que le gîte 
soit un site de rassemblements automnaux. L’informa�on devra être confirmée au cours de futurs suivis. 
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Descrip�on de la colonie 

 date PR GR GM MB MD MM MN 

2001-2002 03.01  5 1  9 5 4 

2002-2003 cumul  3 2  8 3 8 

2004-2005 cumul  7   2 4  

2005-2006 commul  3   8 4  

2006-2007 18.02  2   1   

2008-2009 03.01  1   9 1 2 

2009-2010 10.01 3 3   2 2 4 

2010-2011 17.12  1   1 4 1 

2011-2012 04.02 2 4   5 2 3 

2012-2013 cumul    1 6   

2013-2014 cumul   1 1 2 1 3 
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Les espèces de chauves-souris occupent le gîte uniquement sur la période automne - hiver.  

Bien que les chauves-souris puissent s’alimenter l’hiver (lorsque les condi�ons clima�ques le permeLent), 
leur comportement de chasse n’est pas ici, un facteur déterminant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le gîte accueille peu de chauves-souris en période d’hiberna�on et ne présente pas un intérêt majeur 
pour la protec�on des quatre espèces de la direc�ve Habitat (PR, GR, GM, ME). A noter cependant des 
effec�fs faibles mais intéressants de murin de Daubenton, qui, pour l’espèce en hiberna�on représente 
jusqu’à 7% des effec�fs morbihannais et 5% des bretons. 
 
Par ailleurs, d’après la prospec�on de 2009, le gîte est poten�ellement un site intéressant pour les regrou-
pements automnaux. 
 

Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à Chiroptères ». Par ailleurs, il s’inscrit dans un réseau de gîtes de proximité et est 
par�culièrement intéressant à ce �tre. 

Ac�ons éligibles : Fiches ac ons 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH04 Aménager et protéger les piliers du vieux pont de La Roche-Bernard 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 
des espèces 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000  

Occupa�on du gîte 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 

Menaces et protec�on de la colonie 

Intérêt du gîte 

Ac�ons 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 
- fermeture de l’accès 
- fumées 
- entrepôts de déchets 
- éclairage 
- nuisances sonores 
- vandalisme 
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ÉGLISE SAINT-NICODÈME—PLUMÉLIAU 

Historique : 
 
 
La chapelle Saint-Nicodème a été construite au cours du XVIème siècle et 
demeure l’une des plus impressionnantes du département.  
 
L’an�nomie entre la haute tour occidentale et le modeste plan en croix 
la�ne, entre la simplicité de l’espace intérieur et l’ampleur presque dé-
mesurée de la tour-clocher qui se compare à celle de Notre-Dame-du-
Paradis à Hennebont (1524), provoque un contraste saisissant et re-
cherché, récurrent dans les grands chan�ers religieux en Bretagne. 
 
 
 
 
Source : Glad, portail des patrimoines de Bretagne. 

 
 

 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Classée au �tre des Monuments historiques par arrêté du 26 octobre 1910  
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Type de la colonie : Nurserie et Hiberna�on 

Espèce dominante : pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

Espèces ayant été observées en hiver : séro�ne commune (Eptesicus sero3nus), pipis-
trelle commune (Pipistrellus pipistrellus), oreillard roux (Plecotus auritus), murin à 
moustaches (Myo3s mystacinus), grand rhinolophe (Rhinolophus ferumequinum) et 
barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus). 

 
Colonie découverte en 1990 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne Vivante. 
 
Nurserie : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 51 : Évolu on des effec fs de pe ts rhinolophes dans les combles de la chapelle Saint-Nicodème de Plumé-
liau 

 

Entre 2002 et 2010 la colonie semblait en phase croissante, avec des incer�tudes notables quant aux 
effec�fs de jeunes. L’accès aux combles de la chapelle étant impossible, leur comptage ne peut être ex-
haus�f. 

 

En 2011, des travaux ont été effectués sur la chapelle. Durant le chan�er des planches auraient obstrué 
des accès, impactant probablement la colonie. Il semble que le gîte ait été abandonné depuis. 

 

Hiberna�on : 

 

Quelques individus de grands et pe�ts rhinolophes ont été observés en hiberna�on dans les toileLes (12 
individus de pe�ts rhinolophes au maximum).  
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Descrip�on de la colonie 
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Occupa�on du gîte 

 
La colonie est présente dans les combles de la chapelle, du presby-
tère et des toileLes.  
 
Si on observe des chauves-souris toute l’année, la majorité des fe-
melles reproductrices rejoignent le gîte au printemps et le quiLent 
entre octobre et novembre, selon les années. 
 
Les chauves-souris accè-
dent aux combles par 
l’intermédiaire de meur-
trières. 
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© Arno LE MOUEL - Amikiro 

3 fontaines 

Combles au dessus des toi-
leLes / observa�on des PR 
adultes et juvéniles 

Sacris�e Chapelle 

Tour rénovée 

X 
X 

OR dans les fissures 
du mur 

X     X 

BE derrières les 
volets 

X          X 

BE et PC derrières 
les volets 

X          X 

Route de vol des 
PR en sor�e de 

PR : Pe�ts rhinolophes ;  
OR : Oreillards roux ;  
BE : Barbastelle d’Europe ;  
PC : Pipistrelle commune 

Figure 52 : Plan de l’ensemble Chapelle-Sacris e-
ToileGes à Pluméliau 

2 meurtrières 
Entrées / sor�es  

des PR 

2 meurtrières 
Entrées / sor�es  

des PR 

La tour rénovée abrite de nombreux pigeons et les aménage-
ments pour limiter leur présence peuvent présenter un danger 
pour les chauves-souris (grillage à poules). 
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Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 

Menaces et protec�on de la colonie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 53 : Carte des zones de chasse poten elles des pe ts rhinolophes de la chapelle Saint-Nicodème de Plumé-
liau  dans un rayon de 1 km 
 
 
 
 
 
 

So
u

rc
e 

d
es

 d
o

n
n

ée
s 

: 
D

R
EA

L 
B

re
ta

g
n

e,
 2

0
1

2
. C

a
rt

o
g

ra
p

h
ie

 d
es

 z
o

n
es

 s
en

si
b

le
s 

p
o

u
r 

la
 c

o
n

se
rv

a
 

o
n

 d
es

 c
h

ir
o

p
tè

re
s 

d
u

 s
it

e 
N

a
tu

ra
 2

0
0

0
 «

 C
h

ir
o

p
tè

re
s 

d
u

 M
o

rb
i-

h
a

n
 »

 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture des accès 

- traitement des charpentes 

- période des travaux 

- fumées 

- éclairage de l’édifice 

- éclairage dans les combles 

- bruits 

  

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- enrésinement des surfaces boisées 

- pollu�on des cours d’eau 
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Retour d’expérience sur travaux 
 

Des travaux de restaura�on ont été réalisés sur la chapelle entre 2009 et 
2011. 
 
La première phase de travaux (janvier 2009 - décembre 2010) a consisté en 
la restaura�on du clocher et de la flèche : rejointoiement, changement de 
pierre sur balustrade, injec�on des maçonneries (suite à la découverte de 
nombreux vides). La consolida�on des sols et la reprise des fonda�ons ont 
été réalisées en premier. Un habillage en plomb de la terrasse a également 
été réalisé afin de protéger les maçonneries des infiltra�ons.  
 
 
Durant la deuxième phase de travaux (janvier 2011 – novembre 2011), ont 
été entrepris la restaura�on des parements, le traitement des poutres en 

béton armé, la réfec�on des joints au ruban, la mise en œuvre de portes et d’une voûte en bois, la réalisa-
�on d’un dallage en schiste du sol du porche. 

Source : DRAC Bretagne 
 
L’impact sur la colonie a été important puisque ceLe dernière semble avoir abandonné le gîte depuis. Mal-
gré un travail de sensibilisa�on effectué auprès des équipes de chan�er par les associa�ons environne-
mentales, les accès empruntés par les chauves-souris ont été obstrués par les ouvriers.  
 
 

 
 

L’accès aux combles étant impossible, le suivi des jeunes est difficile et se contente des par�es visibles du 
gîte. Au maximum ont été observés 65 jeunes en 2008, ce qui correspondait à près de 38% des naissances 
du département et 9% de la région. Ces chiffres sont probablement en dessous de la réalité. 
Durant l’été 2010, près de 35% des adultes comptabilisés dans les nurseries du Morbihan étaient observés 
en sor�e de gîte. 
 
Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à chiroptères ». Par ailleurs il fait par�e d’un réseau de gîtes de reproduc�on de la 
vallée du Blavet (chapelle Saint-Nicodème — chapelle Saint-Gildas — cave Saint-Nicolas-des-eaux). 
 

 
 
 
Ac�ons réalisées : 
 
2004 : Anima�on pour la nuit de la chauve-souris avec au programme : acroba�e du pe�t rhinolophe, sor-
�e de gîte, observa�on et écoute avec détecteur d’ultrasons. Diaporama sur le pe�t rhinolophe, jeu de la 
chauve-souris, espace découverte, échanges, documenta�ons. 
 
 
 

Intérêt du gîte 

Ac�ons 



 
 

 
 

D
IA

G
N

O
ST

IC
 

 

 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 129 

 
 

 
D

IA
G

N
O

ST
IC

 
FI

C
H

ES
 G

ÎT
ES

 
 

Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000  
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ÉGLISE SAINT-MAYEUL—SAINT-NOLFF 

Historique : 
 
L’église actuelle date du XVe siècle. Outre son 
propre intérêt historique et architectural, elle cons-
�tue un ensemble de haute qualité avec le presby-
tère et la chapelle Sainte-Anne. 
L’église Saint-Mayeul est le résultat de plusieurs 
campagnes de construc�on, d’agrandissements et 
de restaura�ons menées du XVIIème au XXème 
siècle. 
Ayant été dotée de croisillons au XIXe siècle, de ma-
nière à développer des bas-côtés, elle est aujour-
d’hui en forme de croix la�ne.  
Une voûte a été réalisée masquant une belle char-

pente et des sablières sculptées.  
Les vitraux représentent  les écussons des Gourvineg dans le transept nord et les écussons des Kêrboulard 
dans le transept sud (les deux seigneuries les plus importantes de la commune). La tour et son clocher 
datent de 1783. 
Source : Fonda on du Patrimoine Bretagne 

 INTÉRÊT DÉPARTEMENTAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Inscrite au �tre des Monuments historiques par arrêté du 13 février 1929. 
   Protec�on de Biotope par arrêté préfectoral du 27 mai 1992 (cf annexe n) 
    

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie 

Espèce dominante : Grand murin (Myo3s myo3s) 

Espèces ayant été observées au moins une fois à proximité : grand rhino-
lophe (Rhinolophus ferumequinum), oreillard gris (Plecotus austriacus). 

 
Colonie découverte en juillet 1988 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne Vivante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 54 : Évolu on des effec fs de grands murins dans les combles de l’église de Saint-Nolff 

 
Modalités de suivis : 
 
Le protocole nécessite deux comptages nocturnes chaque été. Les compteurs se postent aux différentes 
sor�es du gîte et comptabilisent tous les adultes. Une fois tous les individus sor�s, un comptage des 
jeunes est réalisé dans les combles. 
 
Les effec�fs de la colonie sont plutôt stables. Une étude du ra�o de naissance mâles/femelles (50/50) per-
meLrait de confirmer la bonne santé de la colonie. 

 
La colonie rejoint le gîte dès mars pour la mise bas et y reste jusqu’en octobre. En hiver, peu d’individus 
sont observés. Les températures des combles étant souvent trop basses et trop sujeLes aux varia�ons, ils 
ne sont pas propices à l’hiberna�on. 
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Descrip�on de la colonie 

© Coren n Le Floch – CG56 

Occupa�on du gîte 
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Les chauves-souris accèdent aux combles par des ouvertures sous la toiture.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La colonie est présente dans les combles de l’église et plus par�culièrement au fond des combles (côté 
est). Les chauves-souris u�lisent la charpente pour se suspendre.  

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

 

 

 
 

 

Individus se déplaçant 
dans les combles 

Plancher et ligne de vie refaits 
durant hiver 2012-2013 

Essaims de 
jeunes Entrée 

Transepts 
non  

accessibles 

Figure 55 : Localisa on des chauves-souris dans les 
combles  de l’église de Saint-Nolff 

L’espace des combles permet aux jeunes de s’exercer au vol. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Coren n Le Floch – CG56 
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Grands murins suspendus à la charpente Jeune sur le dos de sa mère 

 
L’accès aux combles (dans le cadre du 
suivi de la colonie) se fait en deux 
étapes : dans un premier temps par un 
escalier jusqu’au premier niveau et en-
suite par une échelle de meunier en bois 
pour aLeindre le second niveau. Une 
pe�te échelle permet de monter aux 
combles surélevés.  

 
Les accès du gîte ne permeLent pas aux oiseaux noc-
turnes de pénétrer, évitant tout phénomène de préda-
�on dans l’enceinte des combles.  
 
 
Des bâches sont disposées dans les combles afin de 
récolter le guano et protéger l’église d’éventuelles re-
tombées. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 56 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grands murins de Saint-Nolff dans un rayon de 
15 km 

 
 

 
Les chauves-souris quiLent le gîte par plusieurs sor�es et 
se dirigent dans deux direc�ons (voir schéma ci-contre).  
 
L’église se situe à proximité d’un important secteur boisé 
en feuillus et résineux ainsi que d’un plan d’eau. Ces élé-
ments sont intéressants en termes d’alimenta�on pour 
les chauves-souris. 
 
Evolu�on du paysage : Le PLU de la commune (2006) 
précise que la densité de l’urbanisa�on sera contenue 
afin de garan�r la pérennité des boisements existants 
ainsi que les boisements des coteaux encadrant l’urbani-
sa�on du bourg. Entre le POS et le PLU la superficie to-
tale des Espaces Boisés Classés (EBC) existants, les EB à 
préserver ou à créer progresse de 14%. Le nord de la 

commune, moins urbanisé que le sud (secteur situé entre le bourg et Vannes) conserve une voca�on tour-
née vers les ac�vités agricoles (poulaillers industriels et exploita�ons agricoles) tout en envisageant sa 
diversifica�on. 
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Menaces et protec�on de la colonie 

Intérêt du gîte 

Ac�ons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour d’expérience sur travaux 
Une étude réalisée par une architecte du patrimoine a mis en évidence la nécessité d’entreprendre d’im-
portants travaux de restaura�on de l’église. La première tranche (hiver 2012-2013) consistait en la réalisa-
�on des travaux les plus urgents, afin de garan�r la sécurité des lieux et des personnes. Il s’agissait de con-
solider la charpente et de meLre aux normes une par�e des installa�ons électriques. 
 
Les périodes d’interven�on ont été respectées, aucun traitement de charpente n’a été déclaré : aucun 
impact n’a été noté sur la colonie (effec�fs stables en 2013). 
 
Une deuxième phase de travaux est envisagée par la commune. Une aLen�on par�culière devra être por-
tée sur la réfec�on de joints. Ils ne devront pas venir boucher les accès des chiroptères, sans quoi les 
combles ne seraient plus accessibles. 
 
 
 
 
Saint-Nolff fait par�e des onze nurseries de grands murins connues dans le Morbihan. En 2013, la colonie 
de Saint-Nolff produisait près de 30% des effec�fs de jeunes du Morbihan et 16% des effec�fs bretons. 
 
Le gîte présente un intérêt départemental d’après le « guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites 
protégés et à protéger à chiroptères ». 
 
 
 
 
Ac�ons réalisées 
 
En août 2012, dans le cadre de la 16ème nuit de la chauve-souris, Bretagne Vivante a organisé une anima-
�on autour de la colonie de l’église de Saint-Nolff. Ainsi, une soixantaine de personnes ont assisté à la pré-
senta�on abordant notamment le cycle vital, l’écholoca�on(…). 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture des accès 

- traitement des charpentes 

- période des travaux (septembre à février) 

- fumées 

- entrepôts de déchets 

- bruits 

- éclairage dans les combles 

APPB du 27 mai 1992 

- éclairage de l’édifice 

  
Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- enrésinement des surfaces boisées 

- éoliennes 
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Ac�ons éligibles : 

 

Fiches ac ons 

 

 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000  
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 INTÉRÊT RÉGIONAL 

Plan de localisa�on 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Descrip�on du gîte 

Propriétaire :  Commune 
Protec�on :   Protec�on de Biotope par arrêté préfectoral du 9 juillet 1992 (cf annexe n) 
   ZNIEFF 530014737 Golfe du Morbihan (type 2) 

ÉGLISE DE BRILLAC—SARZEAU 

Historique : 
 
 
L’église a été construite en 1872 à l’emplacement d’un édifice reli-
gieux plus ancien. Son clocher fut érigé en 1897 et détruit par la 
foudre en 1899 pour être reconstruit à l’iden�que. 
 
En 1948, la voute du chœur sur lajs est en�èrement refaite et la 
charpente consolidée (car aLaquée par les insectes xylophages). 
 
La chapelle a été en�èrement restaurée en 1972 (charpente, couver-
ture, maçonnerie et peinture). Par�cularité du bois de charpente, il a 
été traité au xylophène lors de la pose. 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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Type de la colonie : Nurserie (+ quelques individus en hiberna�on) 

Espèce dominante : Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Espèces ayant été observées dans le gîte ou autour* : murin à oreilles échancrées 
(Myo3s emarginatus), pe�t rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), grand murin 
(Myo3s myo3s), oreillard gris (Plecotus austriacus). 

Espèces observées dans un périmètre restreint autour du gîte* : pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii), pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), séro�ne commune 
(Eptesicus sero3nus) 

Colonie découverte en juillet 1988 et suivie chaque année par l’associa�on Bretagne Vivante. 
 
Nurserie : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 57 : Évolu on des effec fs de chauves-souris dans les combles de l’église de Sarzeau  

 
Entre 1998 et 2007 les effec�fs mères/jeunes ont été mul�pliés par deux.  
 
En 2008 et 2009, la colonie a subi plusieurs évènements de préda�on : préda�on dans les combles par 
choueLe effraie et extérieure par huloLe et faucon crécerelle. La préda�on par effraie a été maîtrisée par 
l’interven�on du conservateur bénévole de Bretagne Vivante mais a néanmoins causé la fuite d’une par-
�e de la colonie. 
 
En 2010, la colonie a réintégré les combles et les effec�fs sont stables depuis. La présence du conserva-
teur sur site a permis d’éviter l’abandon défini�f du gîte par la colonie. 
 
La présence et la reproduc�on de pigeons ramiers dans les combles a été constatée à plusieurs reprises et 
solu�onnée par la capture des pigeons et l’enlèvement des nids.  
 
Par ailleurs, une préda�on par chats est suspectée en sor�e de gîte mais n’a jamais été démontrée. 
 

* D’après des observa3ons de Jacques Ros  

So
u

rc
e 

d
es

 d
o

n
n

ée
s 

: 
B

re
ta

g
n

e 
V

iv
a

n
te

 

Descrip�on de la colonie 

© Jean-Pierre ARTEL - BV 
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Occupa�on du gîte 

 
La colonie rejoint le gîte en mars / avril pour la mise bas et la quiLe à par�r de septembre / octobre. 
Quelques individus, et notamment des jeunes, passent l’hiver dans les combles (en février 2014 : 40 indivi-
dus comptés).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La colonie est uniquement présente dans les combles de 
l’église, elle y accède par les ouvertures quadrilobées des baies 
de la tour. Les chauves-souris pénètrent ensuite dans les 
combles par les ouvertures de la porte d’accès. 
En 1999, les services techniques de la commune ont remplacé 
et modifié les abat-sons du clocher. Au printemps suivant, à la 
suite de ces travaux et au risque de voir l’abandon du site par la 
colonie, il a été nécessaire de créer des ouvertures de 30 cm 
sur la par�e sommitale de ces abat-sons, ainsi que dans la par-
�e haute de la porte séparant les combles du clocher.  

© Stéphanie TRECANT – CG56 © Stéphanie TRECANT – CG56 

© Stéphanie TRECANT – CG56 

Les chauves-souris u�lisent la charpente dans les combles, exposi�on sud 
pour se suspendre. Lorsque les températures sont trop élevées les chauves-
souris se déplacent dans la par�e exposée au nord. Au cours de la nuit, 
quelques individus se posi�onnent sous le porche . 

Porte d’accès 
avec passage pour 
les chauves-souris 

Essaims de jeunes 

Figure 58 : Localisa on des chauves-souris dans les combles  
de l’église de Brillac (Sarzeau) 

© Stéphanie TRECANT – CG56 
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L’accès aux combles (dans le cadre du suivi de la colonie) se fait par une grande échelle depuis la tribune 
du massif occidental. Les portes donnant accès au clocher et aux combles sont fermées à clé en perma-
nence, et l’église reste fermée en dehors des offices religieux. 
Un panneau d’arrêté de protec�on de Biotope a été mis en place par le conservateur bénévole près de la 
porte d’accès au clocher. 
 
Guano 
 
En 1993 et 2004, une bâche et un plancher en contreplaqué ont été posés dans les combles, à l’endroit 
ini�al des mises bas, dans le but de collecter le guano et d’acquérir de la connaissance sur le taux de mor-
talité des jeunes.  
 
En 1998, un orifice dans les combles a été colmaté pour éviter que le guano ne retombe dans l’église. 
Le retrait du guano dans les combles est compliqué par son accessibilité et la présence de quelques indivi-
dus en hiberna�on. 
 

Les chauves-souris empruntent toujours le même i�néraire en sor-
�e de gîte, à savoir l’axe Nord-Sud, et se dispersent par la suite 
dans deux direc�ons. 
 
Dans le cadre de recherches menées par Laurent Duverge (Vincent 
Wildlife Trust) sur les milieux environnants des gîtes de reproduc-
�on de grands rhinolophes d'Europe de l'ouest. Une première car-
tographie des paysages a été réalisée en juillet 1997, dans un 
rayon de 1,5 km autour du gîte, rayon d'ac�on supposé des juvé-
niles volants. Le paysage est en par�e composé de prairies pâtu-
rées ou de fauche et de haies bocagères, milieux de chasse de pré-
dilec�on des grands rhinolophes. De tels usages des sols sont favo-

rables au succès de la reproduc�on de la colonie de Brillac car la survie des juvéniles volants durant leurs 
premières semaines d'ac�vité est fonc�on de la présence de tels milieux de chasse favorables à proximité 
du gîte. 
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Accès tribunes Accès combles 

Interac�on avec l’environnement et comportements de chasse 
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Ci-dessous une carte laissant appararaître les habitats favorables, à savoir les boisements et prairies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 59 : Carte des zones de chasse poten elles de la nurserie de grands rhinolophes de Brillac à Sarzeau dans un 
rayon de 5km 
 

 
Jérôme Smetryns (BTS GPN) a réalisé un stage entre 1997 et 1999 et a mis en évidence que les grands rhi-
nolophes de la colonie u�lisent pour l’essen�el les chemins et le linéaire boisé existant, tout en n’hésitant 
pas à couper à travers bois, dans des milieux rela�vement encombrés.  
Par ailleurs, il semblerait que la colonie évite les zones découvertes, s’y aventurant peu, et volant alors au 
ras du sol. 
 
Deux voies de cheminement ont été découvertes : 
 
Voie A direc�on sud – sud – ouest 
À la sor�e du gîte, les individus parcourent les jardins alentour, plongent au-dessus de la lande, traversent 
un parc à pins pour se diriger vers Le Vondre. Ils parcourent ensuite de nouveaux parcs et jardins pour 
enfin prendre la direc�on de pâtures qui bordent l’étang du Lindin. 
 
Voie B direc�on est 
À la sor�e du gîte, les individus longent les pâtés de maisons situés dans le bourg, prennent la direc�on du 
cime�ère, traversent un bosquet et empruntent la route (en stabilisé) qui mène à Kercléquinet. Les 
chauves-souris traversent de nouveaux jardins, rejoignent un chemin bordé de haies, le suivent, pour en-
fin couper au travers de divers paysages (prairies fauchées ou pâturées, landes, pinèdes). Elles poursui-
vent en longeant la route, franchissent le pont de Gradavad, en direc�on des éléments bocagers du lieu-
dit de Menglio.  
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Menaces et protec�on de la colonie 

Intérêt du gîte 

Ac�ons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Brillac fait par�e des dix nurseries de grands rhinolophes connues dans le Morbihan.  
 
En 2013, la colonie de Brillac produisait près de 30 % des jeunes du Morbihan et 19% des effec�fs bretons. 
 
Le gîte présente un intérêt régional d’après le guide méthodologique de hiérarchisa�on des sites protégés 
et à protéger à Chiroptères. 
 
 
 
 
Ac�ons passées et présentes : 
 
Le conservateur bénévole du site est agent technique ce qui permet de maintenir un dialogue permanent 
avec la commune et les élus. De plus, son ac�on con�nue permet d’assurer la régularité des suivis et en 
cas de nécessité, d’intervenir rapidement. 
 
Ac�ons de communica�on et sensibilisa�on : ar�cles dans la presse régionale et informa�on des riverains 
dans le bulle�n municipal. 
 

Menaces poten�elles sur la 
colonie 

Descrip�on Protec�on existante 

Sur le gîte 

- dérangement humain 

- fermeture des accès 

- traitement des charpentes 

- période des travaux (octobre-novembre à fé-
vrier) 

- fumées 

- éclairage de l’édifice 

- éclairage dans les combles 

- bruits 

APPB du 9 juillet 1992 

Destruc�on directe 
- préda�on par oiseaux nocturnes 

- préda�on par chats 
  

Sur les habitats de chasse 

- diminu�on des surfaces boisées 

- destruc�on des haies 

- enrésinement des surfaces boisées 

- dispari�on des prairies de fauche et du pâtu-
rage bovin (risque de fermeture du milieu) 
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Ac�ons éligibles : 
 
Fiches ac ons 
 

 

 

 

  In�tulé de l’ac�on 

GH01 Aménager les combles d’églises pour assurer le suivi des colonies 

GH02 Aménager les combles d’églises en faveur des chiroptères 

AC01 Réaliser les suivis hivernaux, es�vaux, en période de swarming et évaluer l’état de conserva�on 

AC02 Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux 

CS01 Concevoir et installer des panneaux de sensibilisa�on à proximité des gîtes 

CS02 Concevoir des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on 

CS03 Développer des anima�ons et concevoir des ou�ls pédagogiques 

AD01 Iden�fier et suivre les projets soumis à évalua�ons des incidences Natura 2000 

AD02 Veiller à la prise en compte des chiroptères dans les démarches, projets et programmes locaux 

AD03 Proposer une adapta�on du périmètre du site Natura 2000  
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PARTIE II - 

ENJEUX ET OBJECTIFS DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
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LES ENJEUX POUR LE SITE NATURA 2000 CHIROPTÈRES DE MORBIHAN 

 
Les enjeux du site Natura 2000 sont liés aux quatre espèces de chauves-souris d’intérêt communautaire 
qui ont jus�fié la désigna�on du site.  
 
La phase de diagnos�c a permis, en fonc�on de critères objec�fs (biologie des espèces, dynamique des 
espèces à l’échelle du site Natura 2000, protec�on des gîtes occupés, réglementa�on française et euro-
péenne en ma�ère de protec�on des espèces…) de hiérarchiser les priorités d’interven�on en fonc�on 
des espèces et des gîtes. 
 
Priorités d’interven�on par espèce  
 

 
Valeur, responsabilité, priorité : ☆☆☆ très forte, ☆☆ forte, ☆ moyenne 

Degré de vulnérabilité : ∆∆∆ forte, ∆∆ moyenne, ∆ faible 
 

Priorités d’interven�on sur les gîtes 
 

 
Responsabilité : ★★★ intérêt na�onal, ★★ intérêt régional, ★ intérêt départemental 
Degré de vulnérabilité : ∆∆∆ fort, ∆∆ moyenne, ∆ faible 
Niveau de priorité : ☆☆☆ très fort, ☆☆ fort, ☆ moyen 

 
Ainsi le site Natura 2000 est par�culièrement important pour le grand rhinolophe et le grand murin et 
dans une mesure un peu moindre pour le pe�t rhinolophe ou le murin à oreilles échancrées.  

Espèces 
Valeur patri-

moniale 

Responsabilité 
du site Natura 
2000 pour l’es-

pèce 

Degré de vul-
nérabilité dans 
le site Natura 

2000 

Niveau de  
priorité 

Pe�t rhinolophe Rhinolophus ☆☆ ☆☆ ∆∆∆ ☆☆ 

Grand rhinolophe Rhinolophus ☆☆☆ ☆☆☆ ∆∆ ☆☆☆ 

Grand murin Myo3s myo3s ☆☆ ☆☆☆ ∆ ☆☆ 

Murin à oreilles Myotys emargi- ☆☆ ☆ ∆∆∆ ☆☆ 

Gîtes Responsabilité 
Degré de  

vulnérabilité 
Niveau de priorité 

Église Saint Hermeland à Béganne ★ ∆ ☆ 

Église Saint-Thuriau à Crac'h ★ ∆ ☆ 

Cavité d’Inzinzac-Lochrist ★★ ∆∆ ☆☆ 

Église Notre-Dame de Kernascléden ★★★ ∆∆ ☆☆☆ 

Église Saint-Michel de La Roche-Bernard ★ ∆ ☆ 

Galerie de la seconde guerre mondiale -Marzan ★★ ∆ ☆☆ 

Pied de l'ancien pont de la Roche-Bernard - Marzan ★ ∆ ☆ 

Galerie de la seconde guerre mondiale - Nivillac ★★ ∆∆ ☆☆ 

Pied de l'ancien pont de La Roche-Bernard - Nivillac ★ ∆ ☆ 

Chapelle Saint-Nicodème de Pluméliau ★ ∆∆∆ ☆☆ 

Église Saint-Mayeul de Saint-Nolff ★ ∆ ☆ 

Église de Brillac à Sarzeau ★★ ∆ ☆☆ 
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Les priorités d’interven�on par espèce et par gîte ainsi définies, les enjeux du document d’objec�fs sont 
de trois ordres : 
• le main�en, voire l’améliora�on de l’état de conserva�on des espèces, 
• l’acquisi�on de connaissances sur les espèces, leurs habitats, leurs déplacements (…), 
• la sensibilisa�on des acteurs et du public. 
 
 

Enjeux de conserva�on 

 
 

Enjeux de connaissances 
 

Enjeux de  
conserva�on 

Niveau 
d’enjeux 

Jus�fica�on Menaces 
Priorité 

d’interven-
�on 

Conserva�on des colo-
nies de mises-bas et 

d’hiberna�on 
Fort 

Intérêt na�onal d’une 
colonie et intérêt régional 

de quatre colonies. 

Dérangement humain, ferme-
ture des accès, traitement des 
charpentes, période de travaux 
(restaura�on des églises), éclai-

rages, nuisances sonores… 

1 

Préserva�on des res-
sources alimentaires 
des chauves-souris 

Fort 

Afin de maintenir les nur-
series, il est nécessaire de 
préserver les zones d’ali-

menta�on. 

Diminu�on et enrésinement 
des surfaces boisées, traite-

ments phytosanitaires, dispari-
�on des prairies de fauche et 

du pâturage bovin, traitements 
an�parasitaires du bétail… 

1 

Main�en des con-
nexions entre les gîtes 
et territoires de chasse 

Moyen 

Certains éléments du pay-
sage favorisent ou font 
obstacle aux déplace-

ments des chauves-souris. 

Arrachage des haies, arasement 
des ripisylves, infrastructures 

rou�ères, éoliens… 
2 

Enjeux de  
connaissances 

Niveau 
d’enjeux 

Jus�fica�on Menaces 
Priorité 

d’interven-
�on 

Améliora�on des con-
naissances des colo-

nies du site 
Fort 

Meilleure visibilité sur 
l’état de conserva�on des 
colonies et mise en œuvre 

de mesures adaptées 

Ne pas être en mesure de dé-
tecter une dynamique défavo-

rable et de prendre les mesures 
adaptées. 

1 

Améliora�on des con-
naissances sur les ter-

rains de chasse des 
chiroptères 

Fort 

Meilleure connaissance 
des espaces d’alimenta-
�on pour le cas échéant 

proposer une ges�on 
adaptée et favoriser leur 

accès. 

Destruc�on de milieux par mé-
connaissance. 

2 

Recherche et préser-
va�on de nouveaux 
gîtes à forts enjeux 

pour les chiroptères 

Moyen 

Main�en d’une connais-
sance fine de la distribu-
�on toujours changeante 

des colonies. 

Destruc�on de colonies par 
méconnaissance et aLeinte 

indirecte des colonies du site 
Natura 2000. 

2 
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Enjeux pédagogiques 
 

 

 
Les enjeux de conserva�on, de connaissances, pédagogiques, sont déclinés en ac�ons à mener en faveur 
des chiroptères. Les aspects fondamentaux pour assurer la pérennité des espèces sur notre territoire sont 
de deux ordres : la protec�on des gîtes et des habitats et celle des routes de vols. 
 
Dans le cas de ce site Natura 2000, les ac�ons contractualisables ne peuvent porter que sur les gîtes, 
puisque les zones de chasse ne sont pas comprises dans le périmètre. Cependant des ac�ons d’acquisi�on 
de connaissances permeLront d’intervenir dans le cadre de projets et de sensibiliser les acteurs du terri-
toire. 
 
 
 

Enjeux pédagogiques 
Niveau 

d’enjeux 
Jus�fica�on Menaces 

Priorité 
d’interven-

�on 

Informa�on des col-
lec�vités des enjeux 
associés aux chirop-
tères et des mesures 

de cohabita�on 

Fort 

Appui aux collec�vités 
pour concilier protec�on 
des colonies et entre�en 
du patrimoine religieux. 

Destruc�on des colonies par 
méconnaissance. 

1 

Sensibilisa�on du 
public à la conserva-
�on des chiroptères 

Fort 

Les chauves-souris jouis-
sent d’une mauvaise répu-

ta�on. L’informa�on du 
grand public et du jeune 

public par�cipe à modifier 
ceLe percep�on et à pro-

téger les chiroptères. 

Destruc�on de colonies non 
protégées ou d’individus isolés. 

1 

Informa�on des ac-
teurs du territoire sur 
les mesures conciliant 

leur ac�vité et con-
serva�on des chirop-

tères 

Moyen 

La sensibilisa�on du 
monde agricole et sylvicole 
doit permeLre de meLre 
en place des alterna�ves 

favorables aux chiroptères. 

Destruc�on des milieux de 
chasse par méconnaissance 

(ex : retournement de prairies, 
destruc�on de boisements 

d’intérêt…). 

2 
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Les objec�fs de développement durable sont définis afin d’assurer la conserva�on voire l’améliora�on du 
statut des espèces qui ont jus�fié la désigna�on du site, en tenant compte des ac�vités économiques et 
sociales. Ces objec�fs sont issus de la concerta�on réalisée en entre�ens avec les différents acteurs du 
territoire.  
 
Ces objec�fs de développement durable sont présentés dans les tableaux « objec�fs liés aux espèces et 
aux ac�vités humaines » et « objec�fs transversaux ». Ils sont ensuite déclinés en ac�ons concrètes (voir 
chapitre mesures de ges�on) qui devront être mises en œuvre durant la phase d’anima�on du DOCOB. 
 
CeLe phase de mise en œuvre, ou phase d’anima�on, du DOCOB est réalisée par une structure anima-
trice. La désigna�on de ceLe structure appar�ent au comité de pilotage. CeLe phase d’anima�on corres-
pond à la mise en œuvre du document d’objec�fs, via une conven�on passée avec l’Etat, principal finan-
ceur aux côtés de l’Union Européenne. La structure animatrice est responsable du bon déroulement des 
suivis, de l’anima�on et de l’applica�on des mesures prévues dans le DOCOB. 
 
 
Ainsi, la structure animatrice doit : 
 
• Encourager la mise en place des mesures contractuelles (contrats et charte définis dans le DOCOB) 

en réalisant l’anima�on nécessaire, et fournir une assistance technique lors de l’élabora�on des 
dossiers. 

• Communiquer, informer et sensibiliser les acteurs locaux, le grand public et les scolaires sur les 
chauves-souris et les ac�ons engagées sur le site Natura 2000. 

• Assurer le rôle de veille environnementale en s’assurant de la cohérence des objec�fs du DOCOB et 
des ac�ons menées dans le cadre d’autres projets territoriaux, tout en s’associant aux acteurs lo-
caux en amont des projets. Le rôle de veille doit permeLre de préserver les gîtes à chiroptères et de 
s’assurer du bon déroulement des suivis. 

• Evaluer les ac�ons prévues par le DOCOB engagées durant la phase d’anima�on. 
 
 
Objec�fs de développement durable déclinés : 

LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

En�té de ges�on Objec�fs de développement durable 

Objec�fs liés aux espèces d’intérêt  
communautaire 

A Assurer la conserva�on des espèces d’intérêt communautaire 

B Conserver les gîtes existants et maintenir un fonc�onnement en réseau 

C Améliorer les connaissances sur les espèces d’intérêt communautaire 

D Communiquer et sensibiliser sur les chauves-souris 

Objec�fs transversaux 

E Assurer la mise en œuvre du DOCOB 

F Assurer le suivi des espèces d’intérêt communautaire 

G 
Assurer la compa�bilité des plans, programmes, projets, aménagements, 

manifesta�ons, avec la conserva�on des espèces d’intérêt communautaire 
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LES OBJECTIFS LIÉS AUX ACTIVITES HUMAINES 

Objec�fs de déve-
loppement durable 

Objec�fs opéra�onnels  

A – Assurer la  
conserva�on des 
espèces d’intérêt 
communautaire 

A1 - Garan�r la quiétude des gîtes 
• Limiter l’accès aux gîtes par le public, par l’aménagement d’éléments adaptés. 
• Restreindre les visites durant la période de présence des chauves-souris. 
• Ne pas réaliser de travaux durant la présence des chauves-souris. 
• Ne pas allumer de feu à proximité de l’entrée ou dans le gîte. 
• Protéger le gîte de toute pollu�on lumineuse externe ou interne. 
• Limiter la préda�on par la créa�on d’aménagements. 
• NeLoyer les cavités des déchets accumulés 
• Proposer des arrêtés préfectoraux de protec�on de biotope pour les gîtes le nécessitant 

 

A2 – Préserver les zones exploitées par les chiroptères 
• Conserver les connexions entre gîtes et zones de chasse (réseau de haies, talus végétali-

sés…). 
• Prendre en compte les gîtes à chiroptères dans les documents d’aménagement fores�er. 
• Maintenir les prairies et les vergers proches des gîtes. 
• Proscrire les coupes rases et les défrichements dans un rayon de deux kilomètres autour 

des nurseries. 
• En cas de pâturage, remplacer l’ivermec�ne par un produit vermifuge moins toxique ou 

maintenir le bétail en étable quelques jours après le traitement. 
 

 

B – Conserver les 
gîtes existants  

et maintenir un 
fonc�onnement en 

réseau 

B1 – Maintenir l’accès aux gîtes 
• Maintenir les ouvertures en état 
• Ne procéder à la condamna�on d’un accès qu’en cas de danger pour la colonie 

(préda�on…) 
• Préserver les corridors de vol permeLant l’accès aux gîtes 

 

B2 – Maintenir et favoriser l’occupa�on des gîtes 
• Créer des nouvelles ouvertures en cas de nécessité 
• Adapter la taille des ouvertures aux espèces 
• Redistribuer les ouvertures en cas de nécessité 
• Aménager ou cloisonner les gîtes en cas de nécessité 

 

B3 – Prendre en compte les chauves-souris lors de travaux 
• Adapter la période des travaux 
• Proscrire les traitements chimiques dans le bâ� 
• Traiter les charpentes avec des produits non toxiques pour les chauves-souris 

 

B4 – Limiter les désagréments liés à la présence de chauves-souris 
• Protéger les sols, façades, mobilier (…) du guano 
• Collecter le guano dans les combles 
• Sensibiliser et former le personnel 
  

 

B5 – Préserver les colonies périphériques 
• Préserver les gîtes du département à forts enjeux pour les espèces d’intérêt communau-

taire 
• Etendre le périmètre Natura 2000 aux gîtes d’importance et aux zones jus�fiées scien�fi-

quement 
• Proposer des protec�ons réglementaires ou des conven�onnements 
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Type d’engagement 
Espèces d’intérêt commu-

nautaire concernées 
Ac�vités humaines 

concernées 
Cohérence avec les programmes 

en cours 

Contrat Natura 2000 
Charte Natura 2000 
Sensibilisa�on 
Recommanda�ons de bonne ges-
�on 
Anima�on 
Réglementa�on 

Toutes les espèces de 
chauves-souris d’intérêt 
communautaire 

Ensemble des pro-
priétaires et ges�on-
naires 
Sylviculture 
Loisirs (promeneurs) 

ENS 
Plans de ges�on 
Conven�ons 
PRA chiroptères en Bretagne 
2009-2013 

Recommanda�ons de bonne ges-
�on 
Sensibilisa�on 

Agriculture 
Sylviculture 
Urbanisa�on 
Ges�onnaires d’es-
paces naturels 

Trame verte et Bleue 
Breizh bocage 
PRA chiroptères en Bretagne 
2009-2013 
SAGE 
Contrats de rivière (CTMA) 
Documents d’urbanisme 
Schéma régional de ges3on syl-

vicole 

Contrat 
Charte 
Recommanda�ons de bonne ges-
�on 
Anima�on 

Toutes les espèces de 
chauves-souris d’intérêt 
communautaire 

Ensemble des pro-
priétaires et ges�on-
naires 
Agriculture 
Sylviculture 
Urbanisa�on 

PLU 
SCOT 
SRCE – TVB 
Breizh bocage 
Plans de ges�on 

Contrat 
Charte 
Sensibilisa�on 
Recommanda�ons de bonne ges-
�on 
Anima�on 

Ensembles des pro-
priétaires et ges�on-
naires 
  

APPB 
CEL 
ENS 
  

Sensibilisa�on 
Recommanda�ons de bonne ges-
�on 
Anima�on 

Ensemble des pro-
priétaires et ges�on-
naires 
Urbanisa�on 

ENS 
PRA chiroptères en Bretagne 
2009-2013 
APPB 
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Objec�fs de développe-
ment durable 

Objec�fs opéra�onnels  

C – Améliorer les  
connaissances sur les 

espèces d’intérêt  
communautaire 

C1 – Améliorer la connaissance des gîtes du département d’importance majeure pour la 
conserva�on des espèces d’intérêt communautaire 

• Cartographier les sites majeurs connus 
• Evaluer d’après les connaissances du moment, les rela�ons entre gîtes 
• Réaliser des prospec�ons du patrimoine bâ� (églises, châteaux…) et des cavités 

naturelles ou anthropiques. 

 

C2 – Iden�fier les zones d’alimenta�on et les routes de vol des chiroptères 
Localiser les zones de chasse, les cartographier et hiérarchiser les enjeux 

• Iden�fier les programmes de protec�on adaptés aux sites et proposer des mesures 
au cas par cas 

• Evaluer les pra�ques limitant la ressource alimentaire et proposer des alterna�ves 
• Repérer les zones de danger (routes…) et proposer des aménagements 

 

D – Communiquer et 
sensibiliser sur les 

chauves-souris 

D1 – Développer des ou�ls de sensibilisa�on à des�na�on du grand public 
• Installer des panneaux à proximité des gîtes 
• Créer une exposi�on i�nérante 
• Installer des systèmes de vidéo retransmission visibles dans les gîtes ou par inter-

net 
• Editer une plaqueLe à diffusion large sur les chauves-souris 
• Créer des vues aériennes commentées 
• Aménager un sen�er ENS sur la théma�que chauve-souris 

• Concevoir un guide pra�que pour la prise en compte des chauves-souris lors de 
travaux ou d’interven�ons sur les gîtes 

 

 

D2 – Organiser des anima�ons pour le jeune public 
• Créer une malleLe pédagogique pour les scolaires 
• Animer des ateliers de sensibilisa�on auprès des scolaires et par�culièrement dans 

les communes du site Natura 2000 
• Promouvoir des visites de la maison de la chauve-souris à Kernascléden 

 

D3 – Communiquer et meWre en valeur le site Natura 2000 
• Soutenir les associa�ons proposant des évènements de sensibilisa�on sur les 

chauves-souris 
• Promouvoir les ac�ons auprès de la presse locale 
• Diffuser des ar�cles de sensibilisa�on au travers des magazines territoriaux 
• S’entretenir avec les acteurs du territoire pour les sensibiliser aux enjeux de la pro-

tec�on des chauves-souris (élus, monde agricole, sylvicole…) 
• MeLre à jour régulièrement le site internet du site Natura 2000 et diffuser les élé-

ments d’actualité 
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Type d’engagement 
Espèces d’intérêt commu-

nautaire concernées 
Ac�vités humaines 

concernées 
Cohérence avec les programmes 

en cours 

Anima�on  

Urbanisa�on 
Autres propriétaires 

PRA chiroptères en Bretagne 
2009-2013 

Agriculture 
Sylviculture 
Urbanisa�on 
Transports rou�ers 
Energies renouve-
lables 

PRA chiroptères en Bretagne 
2009-2013 
SRCE TVB 
ZNIEFF 
SAGE 

Sensibilisa�on Anima�on 

Toutes les espèces de 
chauves-souris d’intérêt 
communautaire 

Ensemble des pro-
priétaires et ges�on-
naires 

ENS 
PRA chiroptères en Bretagne 
2009-2013 

Sensibilisa�on 
Anima�on 

Enseignement 
ENS 
Autres 

Charte 
Sensibilisa�on 
Recommanda�ons de bonne ges-
�on 
Anima�on 

Agriculture 
Sylviculture 
Urbanisa�on 
Tourisme 

ENS 
Autres 

Toutes les espèces de 

chauves-souris d’intérêt 

communautaire  
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LES OBJECTIFS TRANSVERSAUX 

Objec�fs de développe-
ment durable 

Objec�fs opéra�onnels  

E – Assurer la mise en 
œuvre du DOCOB 

E1 – Assurer la mise en œuvre des ac�ons 
• Soutenir la démarche de contractualisa�on et d’adhésion aux chartes 
• Accompagner les signataires dans la cons�tu�on des dossiers 
• Collaborer avec les associa�ons environnementales pour la mise en œuvre des 

ac�ons (notamment Bretagne Vivante, GMB, Amikiro) 
• Ar�culer la démarche Natura 2000 avec les autres programmes / projets environ-

nementaux 
 

E2 – Réviser le DOCOB  

E3 – Proposer une modifica�on du périmètre 

F – Assurer le suivi des 
espèces d’intérêt commu-

nautaire 

F1 – Connaître l’état des popula�ons et l’évolu�on des effec�fs 
• Améliorer l’accessibilité des gîtes dans le cadre des suivis (ouverture dans les 

combles, créa�on ou entre�en de planchers, lignes de vie…) 
• Assurer la sécurité des intervenants durant les suivis (installa�on d’échelles sécuri-

sées, lignes de vies…) 
• Assurer un suivi régulier de toutes les colonies 

• Installer des moyens de surveillance pérennes (vidéos…) 

 
F2 – Evaluer l’efficacité des mesures engagées 

• Analyser le comportement des chauves-souris et l’évolu�on des effec�fs 
• Réaliser des retours d’expérience 

F3 – Surveiller les installa�ons 
• Assurer le bon état des aménagements 
• Assurer des passages préven�fs réguliers sur les sites 
 

G – Assurer la compa�bili-
té des plans, programmes, 
projets, aménagements, 
manifesta�ons, avec la 

conserva�on des espèces 
d’intérêt communautaire 

G1 – Prévenir l’animateur en cas de travaux sur les parcelles cadastrales concernées 
Demander conseil en amont de tous travaux sur ou dans les gîtes du site Natura 
2000 auprès de l’animateur, la DDTM et les associa�ons assurant les suivis 

 

G2 – Prendre en compte les chiroptères pour tout projet environnant 
• Iden�fier en amont les projets suscep�bles d’impacter les espèces ayant jus�fié la 

désigna�on du site et suivre les études d’incidence 
• Prendre en compte les corridors de chasse pour les projets intervenant dans le 

rayon d’ac�on des chiroptères 

G3 – Assurer une veille réglementaire 
• Suivre les projets pouvant impacter les chauves-souris et s’assurer que la régle-

menta�on est respectée 
• Prévenir les services de l’État en cas de manquement à la réglementa�on 
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 Type d’engagement 
Espèces d’intérêt communautaire 

concernées 
Ac�vités humaines concernées 

 Anima�on 
Toutes les espèces de chauves-souris 
d’intérêt communautaire 

Agriculture 
Sylviculture 
Urbanisa�on 
Transport rou�er 
Energies renouvelables 
Loisirs 

 
Anima�on 
Contrat Natura 2000 
Recommanda�ons de  bonne ges�on 

Toutes les espèces de chauves-souris 
d’intérêt communautaire 

Ensemble des propriétaires 

 

Anima�on  
Charte Natura 2000 
Recommanda�ons de bonne ges�on 
Réglementa�on 
 

Toutes les espèces de chauves-souris 
d’intérêt communautaire 

Agriculture 
Sylviculture 
Urbanisa�on 
Tourisme 
Transport 
Énergies renouvelables 
Ensemble des propriétaires 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

 

Niveau de priorité :  ★★★ forte, ★★ moyenne 

En�té de  
ges�on 

Objec�fs de développement durable 
Niveau de 

priorité 

Type d’objec�fs 

Protéger Entretenir Restaurer Communiquer 

Objec�fs liés 
aux espèces 

d’intérêt 
communau-

taire 

A 
Assurer la conserva�on des espèces 

d’intérêt communautaire 
★★★ X X   X 

B 
Conserver les gîtes existants et main-
tenir un fonc�onnement en réseau 

★★★ X X X X 

C 
Améliorer les connaissances sur les 
espèces d’intérêt communautaire 

★★ X       

D 
Communiquer et sensibiliser sur les 

chauves-souris 
★★ X     X 

Objec�fs 
transversaux 

E Assurer la mise en œuvre du DOCOB ★★★ X X X X 

F 
Assurer le suivi des espèces d’intérêt 

communautaire 
★★★ X       

G 

Assurer la compa�bilité des plans, 
programmes, projets, aménagements, 
manifesta�ons, avec la conserva�on 

des espèces d’intérêt communautaire 

★★★ X     X 
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PARTIE III - 

MESURES DE GESTION ET 

MODALITES DE SUIVI 
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L es mesures de ges�on 

 

Les mesures proposées dans le DOCOB doivent permeLre d'aLeindre les objec�fs de développement du-
rable retenus à l'issue des phases de diagnos�c et de hiérarchisa�on des enjeux. Ces mesures sont de 
différents ordres.  

 

Sont proposées des mesures : 

 

- de ges�on, se traduisant par des interven�ons qui seront réalisées sur les gîtes, 

- de suivi et d’évalua�on, 

- d’améliora�on des connaissances nécessaires à la préserva�on des popula�ons de chiroptères du site 
Natura 2000, 

- de communica�on, de sensibilisa�on et d’anima�on du site Natura 2000. 

 

Les mesures de ges�on proposées permeLent soit de protéger physiquement les sites, soit de les aména-
ger. La protec�on physique a pour objec�f principal de garan�r la quiétude des gîtes. Les aménagements 
quant à eux, permeLent de favoriser le suivi des colonies en assurant la sécurité des intervenants, de di-
minuer les nuisances poten�elles des chauves-souris (…). L’objec�f principal est de maintenir ou d’amélio-
rer les condi�ons d’accueil des espèces et d’assurer la pérennité de leur présence dans les gîtes du site 
Natura 2000. 

PRÉSENTATION 
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LISTE DES FICHES ACTION 

In�tulé de la mesure 
Niveau 

de  
priorité 

Objec�f(s)  
opéra�onnel(s) 

 concerné(s) 

Nature 
de la 

mesure 

Echéancier 
indica�f Gîte(s) concernés 

Coût  
prévi-

sionnel 

Finan-
ceurs 

poten-
�els 1 2 3 4 5 6 

GH - Protec�on et ges�on des gîtes 

GH01 – Aménager 
les combles d’église 
pour assurer le suivi 
des colonies 

★★★ 
B3, F1, F2, F3, 

E1 

Contrat  
Natura 

2000   

            

Églises de  

Béganne, de 
Crac’h, de  

Kernascléden, 
de La Roche-

Bernard, de  
Pluméliau, de 

Saint-Nolff et de 
Sarzeau  Sur 

devis   

GH02 – Aménager 
les combles d’église 
en faveur des chi-
roptères 

★★★ 
A1, B1, B2, 
B3, B4, E1 

            

GH03 – Aménager 
les cavités en faveur 
des chiroptères 

★★★ 
A1, B1, B2 B3, 

B4, E1 
            

Cavités d’Inzinzac-

Lochrist, de  
Marzan et de  

Nivillac 

GH04 – Aménager 
et protéger les pi-
liers du vieux pont 
de La Roche-
Bernard 

★★★ 
A1, B1, B2 B3, 

B4, E1 
            

Piliers de Marzan 
et de Nivillac 

GH05—Coordonner 
la mise en commun 
des ressources du 
réseau N2000 pour 
la protec�on des 
chauves-souris dans 
le Morbihan 

★★★ 

A1, A2, B1, 
B2, B3, B4, 
B5, C1, C2, 
D1, D2, D3 

Anima-
�on et 
Contrat 
Natura 
2000 

      

Tous les gîtes pré-
sents sur un site 

Natura 2000 dans 
le Morbihan 

Intégré 
à la 

mission 
d’ani-

ma�on 

PDRB 
323A 

et 
323B 

AC – Améliorer les connaissances 

AC01 – Réaliser les 
suivis hivernaux, 
es�vaux, en période 
de swarming et éva-
luer l’état de con-
serva�on des es-
pèces 

★★★ F1, F2, F3 
Anima-

�on 
            Tous 

Sur 
devis  

PDRB 
323A  

AC02 – Iden�fier les 
terrains de chasse, 
les routes de vol et 
hiérarchiser les es-
paces à forts enjeux 

★★ A2, C2 
Anima-
�on / 

Etudes 
            Tous 

AC03 – Iden�fier les 
gîtes majeurs du 
département et 
leurs interac�ons 

★ A2, B5, C1 
Anima-
�on / 

Etudes 
            Morbihan 

PDRB 
323B   
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 In�tulé de la mesure 

Niveau 
de prio-

rité 

Objec�f(s) 
opéra�onnel(s) 

concerné(s) 

Nature 
de la 

mesure 

Echéancier 
indica�f Gîte(s) concernés 

Coût 
prévi-

sionnel 

Finan-
ceurs 

poten-1 2 3 4 5 6 

CS : Poursuivre et développer les ac�ons de communica�on et de sensibilisa�on 

CS01 – Concevoir et 
installer des pan-
neaux de sensibili-
sa�on à proximité 
des gîtes 

★★ D1 
Anima-
�on / 

Contrat 
Natura 
2000  

            

Tous   

Sur 

devis   

PDRB 

323A 
et 

323B  CS02 – Concevoir 
des ou�ls de com-
munica�on et de 
sensibilisa�on 

★★ D1, D2, D3             

CS03 – Développer 
des anima�ons et 
concevoir des ou�ls 
pédagogiques 

★ D1, D2, D3 
Anima-

�on 
            

CS04—Concevoir un 
guide pra�que à 
l’usage des proprié-
taires, maîtres d’ou-
vrage, maîtres 
d’œuvre 

★★ 
A1, B1, B2, 
B3, B4, D1, 

G1 

Anima-
�on 

      

Intégré 
à la 

mission 
d’ani-

ma�on  

AD : Animer le DOCOB et améliorer la fonc�onnalité du site 

AD01 – Iden�fier et 
suivre les projets 
soumis à évalua-
�ons des incidences 
Natura 2000 

★★ 
A1, A2, A3, 
G1, G2, G3 

Anima-
�on  

            

Tous  

Intégré 
à la 

mission 
d’ani-

ma�on  

PDRB 

323A  

AD02 – Veiller à la 
prise en compte des 
chiroptères dans les 
démarches, projets 
et programmes lo-
caux 

★★ 
A1, A2, A3, 
G1, G2, G3 

            

AD03 – Proposer 
une adapta�on du 
périmètre du site 
Natura 2000 

★ E2             

PDRB 

323A  

Niveaux de priorité  : 
    ★★★  Priorité élevée 
    ★★  Priorité moyenne 
    ★ Priorité faible 
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FICHES ACTIONS 
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FICHE ACTION TYPE 

 NIVEAU DE PRIORITÉ * 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés  
Propriétaires 
Protec�ons existantes (APPB, monument inscrit, monument classé, 
ZNIEFF de types 1 et 2) 

1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

Rappel de la probléma�que à l’origine de l’ac�on de ges�on et présenta�on des objec�fs. 

Descrip�on de l’ac�on 

Descrip�on de l’ac�on et déclinaison en sous-ac�on. 

Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
Eléments permeLant de contrôler la bonne réalisa�on de l’ac�on ou son état d’avancement. 

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Renvoie à la charte Natura 2000 ou à la par�e « cahier des charges » du DOCOB en précisant les ac�ons 
contractuelles relevant d’un financement Natura 2000. 

Opéra�on 
Maîtres d’ouvrage 

pressen�s 
Partenaires Es�ma�on du coût 

Source(s) de finance-
ment à solliciter 

Titre de l’ac�on 
ou des sous 
ac�ons 

Ils sont suscep�bles 
de prendre en charge 
la réalisa�on des ac-
�ons proposées. CeLe 
rubrique est rensei-
gnée à �tre faculta�f, 
elle n’engage en rien  
le ou les maîtres d’ou-
vrage indiqués. 

Ils peuvent appor-
ter une aide et/ou  
un recours tech-
nique sans toute-
fois être porteurs 
de l’ac�on. 

Les interven�ons 
pouvant être diffé-
rentes selon les 
gîtes, les coûts ne 
sont que très rare-
ment indiqués, la 
men�on « sur de-
vis » est alors privi-
légiée. 

Ou�ls et partenaires 

financiers suscep�bles 

de subven�onner les 

ac�ons et sous ac�ons. 

Niveaux de priorité  : ★★★  Priorité élevée 
    ★★  Priorité moyenne 
    ★ Priorité faible 
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GH01—AMÉNAGER LES COMBLES D’ÉGLISES POUR ASSURER LE SUIVI 

DES COLONIES 

 ★★★  

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

 
Gîtes concernés : les sept églises du site (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La 
Roche-Bernard, Pluméliau, Saint-Nolff, Sarzeau) 
 
Propriétés publiques : communales 
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Les colonies de chauves-souris occupent les combles des sept églises du site Natura 2000.  
 
L’accès y est parfois difficile et la sécurité des intervenants n’est pas toujours garan�e. S’agissant de bâ�ments com-
munaux, tout accident relèverait de la responsabilité du maire. Ainsi, pour assurer la compa�bilité entre sécurité et 
suivis écologiques, des aménagements au niveau des combles et de leur accès doivent être entrepris. 
 
Par ailleurs, la vétusté ou l’absence de plancher dans certains combles (notamment dans les transepts), ne permet 
pas de réaliser des comptages suffisamment précis pour évaluer l’évolu�on des effec�fs. Le remplacement et/ou 
l’ajout de plancher permeLront d’assurer la fiabilité des données. 
 

Descrip�on de l’ac�on 

 
GH01-1 – Diagnos�c de l’accessibilité des colonies dans le cadre des suivis : iden�fica�on des besoins en termes de 
suivis et d’aménagements afin d’assurer un accès et un suivi sécurisés. 
 
 
GH01-2 – Réalisa�on de travaux assurant un accès sécurisé aux combles : 

• Sécurisa�on ou remplacement des échelles d’accès : favoriser l’installa�on d’échelles fixées, type échelles de 
meunier, échelles à crinoline (…) 

• Sécurisa�on ou remplacement des escaliers d’accès 

• Sécurisa�on ou remplacement des trappes d’accès 
 
 
GH01-3 – Réalisa�on de travaux permeLant l’accès et le suivi des colonies dans les combles  

• Réfec�on ou remplacement des portes d’accès 

• Réfec�on ou pose de nouveaux planchers dans les combles 

• Réfec�on ou pose de lignes de vie ou de rambardes de sécurité dans les combles. 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre d’interven�ons  
- Indicateurs de résultats : accessibilité et suivi de toutes les colonies  

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
 
A32323P – Aménagements ar�ficiels en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 

Opéra�on 
Maître d’ouvrage 

pressen� 
Partenaires Es�ma�on du coût 

Source(s) de finance-
ment à solliciter 

GH01-1 Diagnos�c 
des accès  

Structure  
opératrice 

Bretagne Vivante, 
GMB, Amikiro  

Intégré à la mission d’anima�on du DOCOB 

GH01-2 Aménage-
ment des accès 
aux combles  

Propriétaires  Contrat Natura 2000  

GH01-3 Aménage-
ment des combles  

Sur devis  
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 ★★★  

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : les sept églises du site (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La 
Roche-Bernard, Pluméliau, Saint-Nolff, Sarzeau) 
 
Propriétés publiques : communales 
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

Les gîtes épigés du site Natura 2000 bénéficient, à l’excep�on de Pluméliau, d’un arrêté de protec�on de Biotope, 
définissant les mesures recommandées et interdites (accès aux gîtes limité aux personnes autorisées, période des 
travaux encadrée, interdic�on de traiter les charpentes… cf APPB de chaque gîte). 

 
En complément, les associa�ons environnementales effectuent des suivis réguliers permeLant de s’assurer du res-
pect des recommanda�ons. C’est dans ce cadre qu’elles ont mis en exergue la vulnérabilité de certains gîtes face à 
diverses menaces. Les mesures définies dans ceLe fiche ont pour objec�f de diminuer autant que possible ces me-
naces et d’assurer la pérennité des colonies dans les gîtes du site Natura 2000. 

Descrip�on de l’ac�on 

GH02-1 – Aménagements permeLant aux chiroptères d’accéder aux combles des gîtes 

• Recensement précis de tous les accès des gîtes et conserva�on en état 

• En cas de probléma�que sur un accès : créa�on et redistribu�on des entrées en respectant des précau�ons 
permeLant le franchissement en vol (indispensable pour les rhinolophidés), ne modifiant pas les condi�ons 
internes du gîte (températures, courants d’air…), permeLant la fuite de la colonie en cas de danger (accès 
mul�ples) et préservant de la préda�on. 

 
GH02-2 – Aménagements limitant l’accès au public (portes, cadenas…) 
 
GH02-3 – Aménagements limitant l’accès aux autres espèces (pigeons, rapaces nocturnes…) 
 
GH02-4 – Aménagements visant à réduire la mortalité des chauves-souris en cas d’occupa�on hivernale des gîtes : 
créa�on d’abris en bois permeLant aux chauves-souris de s’y abriter en cas de basses températures. 
 
GH02-5 – Ac�ons limitant les désagréments liés aux chauves-souris 

• Pose de bâches au sol (semi-perméables sur planchers) ou éléments évitant les salissures par les déjec�ons. 

• NeLoyage du guano dans les combles (hors période de présence des chauves-souris) 
 
GH02-6 – Évalua�on des facteurs limitants en sor�e de gîte et interven�ons :  

• Recensement des lumières directes et modifica�ons 

• Recensement en sor�e gîte de la végéta�on indispensable au main�en des colonies et préserva�on 
 
GH02-7 – Concerta�on des acteurs avant toute interven�on sur les gîtes. 
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GH02—AMÉNAGER LES COMBLES D’ÉGLISES EN FAVEUR DES 

CHIROPTÈRES 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre d’interven�ons  
- Indicateurs de résultats : occupa�on stable ou croissante des gîtes, diminu�on de la mortalité hivernale, absence 
de mortalité par préda�on, absence de dérangement par pigeons…  

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
 
A32323P – Aménagements ar�ficiels en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 
A32327P – Opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 

 

Charte Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on 
du coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

GH02-1 Aménagements per-
meLant l’accès aux combles  

Bretagne Vivante, 

GMB, Amikiro   
Sur devis   

Contrat Natura 

2000   

GH02-2 – Aménagements 
limitant l’accès au public  

GH02-3 Aménagements limi-
tant l’accès aux autres es-
pèces  

GH02-4 Aménagements limi-
tant la mortalité hivernale  

GH02-5 Ac�ons limitant les 
désagréments  

GH02-6 Evalua�on des fac-
teurs limitant  

GH02-7 Concerta�on avant 
interven�on  

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, 

GMB, Amikiro 

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB  

Structure  
opératrice 
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 ★★★  

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Les cavités de Marzan et Nivillac, quais des anciennes 
forges à Inzinzac-Lochrist  
 
Propriétés publiques : Département du Morbihan (Marzan), Etat – DDTM 
(Nivillac), commune (Inzinzac-Lochrist)  
 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Les cavités du site Natura 2000 ne bénéficient d’aucune protec�on réglementaire et seul le gîte de Marzan est pour-
vu d’une grille empêchant l’accès au public. 
 
Afin de garan�r la quiétude des chiroptères et d’assurer l’occupa�on des gîtes sur le long terme, des protec�ons 
supplémentaires doivent être mise en œuvre (réglementaires et physiques).  
 
Par ailleurs, en complément, des ac�ons de neLoyage des cavités (déchets accumulés) et de débroussaillage des 
accès pourront être réalisées en fonc�on des besoins de chaque gîte. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
GH03-1 – Aménagements empêchant la pénétra�on du public dans les gîtes 

• Pose de grilles à barreaux horizontaux avec aménagement d’une entrée sécurisée pour le suivi des popula-
�ons 

• Entre�en des grilles 
 
GH03-2 – Protec�ons « administra�ves » des gîtes : APPB, protec�ons conven�onnelles, arrêtés réglementant l’ac-
cès aux gîtes. 
 
GH03-3 – NeLoyage des déchets dans le gîte et aux abords du gîte 
 
GH03-4 – Débroussaillage des entrées 
 
GH03-5 – Toute opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs sur avis des services instructeurs 
 
GH03-6 – Etudes et frais d’experts 

GH03—AMÉNAGER LES CAVITÉS EN FAVEUR DES CHIROPTÈRES 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre d’interven�ons  
- Indicateurs de résultats : absence de dérangement humain, occupa�on stable ou croissante des gîtes, propreté, 
accès pour les suivis assuré.  

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
 
A32323P – Aménagements ar�ficiels en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 
A32327P – Opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
 
 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on 
du coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

GH03-1 Aménagements em-
pêchant la pénétra�on dans 
les gîtes  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, 

GMB, Amikiro   

Sur devis   
Contrat Natura 

2000   

GH03-2 Protec�ons adminis-
tra�ves  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB  

GH03-3 NeLoyage des dé-
chets  

Sur devis    
GH03-4 Débroussaillage  

GH03-5 Autres opéra�ons  

GH03-6 Etudes et frais d’ex-
perts  

Contrat Natura 

2000   / Intégré à la 

mission d’anima-

�on du DOCOB  



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 169 

 
M

ES
U

R
ES

 D
E 

G
ES

TI
O

N
 

 
 

 
 

 ★★★  

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Les piliers de l’ancien pont de la Roche-Bernard (côtés 
Marzan et Nivillac)  
 
Propriétés publiques : Département du Morbihan (Marzan), Etat – DDTM 
(Nivillac)  
 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Le vieux pont de La Roche-Bernard, détruit durant la seconde guerre mondiale, a conservé ses deux pieds qui ac-
cueillent de chaque côté de la Vilaine des colonies de chauves-souris. 
 
Si le dérangement est faible sur les deux sites, les grilles de protec�on ne remplissent plus leur rôle, à ce jour. L’ob-
jec�f de la fiche ac�on est de garan�r la quiétude des chiroptères et de limiter le dérangement humain. Ainsi, il est 
recommandé de procéder au remplacement des deux grilles, de protéger les gîtes sur un plan réglementaire et 
d’assurer l’accès pour le suivi des colonies. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
GH04-1 – Aménagements empêchant la pénétra�on du public dans les gîtes 

• Remplacement des grilles actuelles, par des grilles avec un espace dans le haut, permeLant aux chauves-
souris de pénétrer par le dessus. Prévoir également une porte d’accès pour assurer les suivis. 

• Entre�en des grilles 
 
GH04-2 – Protec�ons « administra�ves » des gîtes : APPB, protec�ons conven�onnelles, arrêté réglementant l’accès 
aux gîtes… 
 
GH04-3 – NeLoyage des déchets dans le gîte et aux abords du gîte 
 
GH04-4 – Débroussaillage des entrées 
 
GH04-5 – Toute opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs sur avis des services instructeurs 
 
GH04-6 – Etudes et frais d’experts 

GH04—AMÉNAGER ET PROTEGER LES PILIERS DU VIEUX PONT DE LA 

ROCHE-BERNARD 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre d’interven�ons  
- Indicateurs de résultats : absence de dérangement humain, occupa�on stable ou croissante des gîtes, propreté, 
accès pour les suivis assuré.  

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
 
A32323P – Aménagements ar�ficiels en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 
A32327P – Opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
 
 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on 
du coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

GH04-1 Aménagements de 
protec�on  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, 

GMB, Amikiro   

Sur devis   
Contrat Natura 

2000   

GH04-2 Protec�on adminis-
tra�ve  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB  

GH04-3 NeLoyage des dé-
chets  

Sur devis    
GH04-4 Débroussaillage  

GH04-5 Autres opéra�ons  

GH04-6 Etudes et frais d’ex-
perts  

Contrat Natura 

2000   /  Intégré à 

la mission d’anima-

�on du DOCOB  
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 ★★★  

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, État-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Probléma�que 

 
Certains ou�ls du réseau Natura 2000 ne peuvent être u�lisés en dehors du périmètre strict d’un site. La contractua-
lisa�on ou la signature de chartes sont des éléments qui dynamisent l’ac�on du réseau mais, dans le cas du site Na-
tura 2000 « Chiroptères du Morbihan », ne sont pas  mobilisables sur les espaces exploités par les chauves-souris 
(zones l’alimenta�on, connexions entre gîtes et zones de chasse…). 
 
Cependant, ces mêmes espaces peuvent être situés dans le périmètre d’autres sites Natura 2000 du département. 
L’ac�on concertée entre les différents sites Natura 2000 du Morbihan permeLrait l’u�lisa�on op�male des ou�ls du 
réseau et apporterait une approche globale dans la protec�on des chauves-souris. 
 
Par ailleurs, certains gîtes à chauves-souris situés en dehors du périmètre Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » 
peuvent être localisés dans le périmètre d’autres sites du réseau. Leur prise en compte n’est pas toujours évidente 
(découvertes récentes, méconnaissances…) ou incomplète. Ainsi, dans une logique de concerta�on, de mise en com-
mun des périmètres Natura 2000 et des ou�ls du réseau, le site chiroptères du Morbihan pourrait tenir un rôle de 
coordinateur sur ces théma�ques et favoriser une ac�on globale, réfléchie et cohérente sur le territoire départe-
mental. 

GH05—COORDONNER LA MISE EN COMMUN DES RESSOURCES DU RÉSEAU 

N2000 POUR LA PROTECTION DES CHAUVES-SOURIS DANS LE MORBIHAN 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

- Indicateurs de réalisa�on : mise en place de partenariats, par�cipa�ons aux études d’acquisi�on de connaissances, 
sollicita�on de subven�ons, projets d’interven�on 
- Indicateurs de résultats : protec�on de gîtes, ac�ons visant à protéger les espaces exploités par les chiroptères, 
croissance des effec�fs des chiroptères  

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
A32323P – Aménagements ar�ficiels en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 
A32326P—Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 
A32327P – Opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
Autres cahiers des charges présentés dans les DOCOBs des autres sites Natura 2000 du département 
 
Charte Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » et chartes des autres sites Natura 2000 du département 

L’objec�f de ceLe ac�on est de protéger l’ensemble des colonies de chauves-souris présentes sur les sites Natura 
2000 du Morbihan.  
Les sous-ac�on décrites ci-dessous pourront notamment s’appuyer sur les connaissances acquises par la réalisa�on 
des ac�ons AC02 (Iden�fier les terrains de chasse, les routes de vols et hiérarchiser les espaces à forts enjeux) et 
AC03 (Iden�fier les gîtes majeurs du département et leurs interac�ons).  
 
GH05-1—Protec�on des colonies de chauves-souris du site « Chiroptères du Morbihan » par l’intermédiaire des 
autres sites Natura 2000 du département du Morbihan (protec�on des zones exploitées par les colonies, des gîtes 
intermédiaires…). 
 
GH05-2—Protec�on des colonies de chauves-souris présentes sur les sites Natura 2000 du département (hors site 
« Chiroptères du Morbihan » : 

• Protec�on physique et réglementaire des gîtes 

• Ac�ons de conserva�on des espaces exploités par les chiroptères 

• Sensibilisa�on et communica�on auprès des acteurs du territoire 

• Suivis des colonies 
 
GH05-3—Ac�on concertée entre sites Natura 2000 du Morbihan pour la protec�on des chauves-souris: 

• Mise en commun des moyens (humains, financiers…). 

• Mise en commun des ou�ls de communica�on et de sensibilisa�on. 

• Mise en commun des connaissances et des méthodologies... 
 

Descrip�on de l’ac�on 
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Opéra�on 
Maître d’ouvrage 

pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de 
financement à 

solliciter 

GH05-1 Protec�on des colo-
nies du site  « Chiroptères 
du Morbihan » 

Structures  
opératrices des 

sites Natura 2000 
du Morbihan  

Structures opératrices 
des sites Natura 2000 du 
Morbihan, Département 

du Morbihan, associa-
�ons environnementales, 

ONCFS  

GH05-2 Protec�on des colo-
nies des sites Natura 2000 
du Morbihan 

GH05-3 Ac�on concertée 
entre sites 

Intégré à la mission d’anima�on 

du DOCOB  
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 ★★★  

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de LRB 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Le suivi régulier des colonies et des gîtes permeLent d’avoir une vision précise de l’évolu�on des effec�fs et de réa-
gir en cas de probléma�que iden�fiée. Le suivi en sor�e de cavité, en période es�vale, peut s’avérer compliqué en 
raison des condi�ons de faible luminosité. L’u�lisa�on d’une caméra infrarouge permeLra d’affiner les suivis actuels. 
 
La prise systéma�que de la température et de l’hygrométrie en suivi de gîte précisera les caractéris�ques, les be-
soins des colonies pour chacun des gîtes et ce, afin de maintenir ces condi�ons en cas d’interven�on (travaux…). 
Cela permeLra également de confirmer ou d’infirmer des hypothèses en cas d’évolu�on d’effec�fs. 
 
Par ailleurs, certains des gîtes du site Natura 2000 ont un poten�el d’accueil en période de swarming qu’il serait né-
cessaire de vérifier au cours de suivis sur ceLe période. 
 
Enfin, les mesures mises en œuvre dans le cadre de l’anima�on du DOCOB et notamment par le biais de contrats 
Natura 2000, devront faire l’objet d’un suivi afin d’évaluer leurs impacts sur les espèces d’intérêt communautaires.  
 

Descrip�on de l’ac�on 

 
AC01-1 – Suivis es�vaux : au minimum 2 suivis / gîte / an avec un comptage des adultes en sor�e de gîte et des 
jeunes dans le gîte. Prise de l’hygrométrie sur un point fixe et prise de température à différents points dans les gîtes 
(thermomètre infrarouge à visée laser) sur les zones occupées et zones inu�lisées par les chiroptères.  
 
AC01-2 – Suivis d’hiberna�on : au minimum 2 suivis / gîte / an avec prise de température et d’hygrométrie. 
 
AC01-3 – Suivis des regroupements automnaux : 1 à 2 semaines de prospec�on sur les deux premières années et 
suivi à adapter pour les années suivantes (en fonc�on des résultats). 
 
AC01-4- Acquisi�on de matériel pour effectuer les suivis (thermomètres, hygromètres, caméras infrarouges et tout 
ou�l nécessaire à l’acquisi�on de connaissances dans le cadre des suivis de gîtes). 
 
AC01-5 – Évalua�on de l’état de conserva�on des popula�ons de chiroptères et des effets des ac�ons de ges�on 
mises en œuvre. 
 
AC01-6 – Toutes opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs et sur avis des services instructeurs.  

AC01—RÉALISER LES SUIVIS HIVERNAUX, ESTIVAUX, EN PÉRIODE DE 

SWARMING ET ÉVALUER L’ÉTAT DE CONSERVATION DES ESPÈCES 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre de suivis 
- Indicateurs de résultats : fiabilité des suivis, acquisi�on de données complémentaires, bon état de conserva�on des 
espèces.  

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
 
A32323P – Aménagements ar�ficiels en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 
A32327P – Opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
 
 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on 
du coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

AC01-1 Suivis es�vaux  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, 

GMB, Amikiro   

4500€ / an 

AC01-2 Suivis d’hiberna�on  500€ / an 

AC01-3 Suivis de swarming  
2500€ / an 

sur 2 ans 

AC01-4 Acquisi�on de maté-
riel  Sur devis    

AC01-5 Évalua�on de l’état 
de conserva�on  

Intégré à la 

mission d’ani-

ma�on du 

DOCOB  

AC01-6 Autres opéra�ons  Sur devis    

Contrat Natura 

2000   /  Intégré à 

la mission d’anima-

�on du DOCOB  

Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB  
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 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Les nurseries  
 
Propriétés publiques : Département,  communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Le site Natura 2000 n’inclut pas dans son périmètre les territoires de chasse et les routes de vol des chiroptères. Ces 
espaces de vie sont pourtant fondamentaux pour les chauves-souris et nécessitent d’être intégrés à la démarche 
globale de protec�on. 
 
Une première étude sur les terrains de chasse des chiroptères du site Natura 2000 a été réalisée par la DREAL Bre-
tagne. CeLe dernière devra être approfondie afin de hiérachiser les zones à forts enjeux pour chaque espèce. CeLe 
acquisi�on de connaissances sur les zones de vie permeLra d’intervenir dans la mesure des moyens existants afin de 
préserver ces espaces (protec�on foncière, intégra�on aux divers programmes environnementaux, ac�ons de ges-
�on…). Cela permeLra également de fournir aux partenaires, collec�vités, services de l’Etat, des indica�ons spéci-
fiques du territoire et nécessaires pour la prise de décisions. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
AC02-1 – Cartographie des espaces de vie autour des gîtes et hiérarchisa�on des espaces à forts enjeux : 

• Périmètres des espaces de vie définis en fonc�on des espèces présentes 

• Critères de hiérarchisa�on définis en fonc�on des espèces présentes 

• Cartographie au niveau parcellaire 

• Vérifica�on des résultats par des prospec�ons de terrain (habitats, espèces) 

• Intégra�on des prospec�ons déjà réalisées par les partenaires 

• Intégra�on des données d’aménagement du territoire (PLU, SCOT…) 

• Intégra�on des éléments suivants : 
- espaces favorables nécessitant des interven�ons / ne nécessitant pas d’interven�ons ; 
- espaces défavorables à poten�el favorable (sous réserve d’interven�ons) et défavorables simples. 

 
AC02-2 – Élabora�on d’un plan de protec�on pour les espaces à forts enjeux iden�fiés (protec�on foncière, intégra-
�on à différents programmes environnementaux…).  
 
AC02-3 – Communica�on des cartographies aux différents partenaires et sensibilisa�on des acteurs du territoire. 
 
 

AC02—IDENTIFIER LES TERRAINS DE CHASSE, LES ROUTES DE VOLS ET 

HIÉRARCHISER LES ESPACES À FORTS ENJEUX 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 176 

 
M

ES
U

R
ES

 D
E 

G
ES

TI
O

N
 

 
 

 
 

Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : cartographie des nurseries  
- Indicateurs de résultats : prise en compte des cartographies dans les décisions du territoire  

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on 
du coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

AC02-1 Cartographie et hié-
rarchisa�on  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, 

GMB, Amikiro   

Sur devis 

Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB  

AC02-2 Plan de protec�on  

AC02-3 Communica�on et 
sensibilisa�on  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB  
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 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Les nurseries  
 
Propriétés publiques : Département,  communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Le site Natura 2000 Chiroptères du Morbihan a été désigné afin de protéger efficacement les colonies de chauves-
souris (en nombre suffisant) et de permeLre aux espèces, si ce n’est de croître, de maintenir leurs effec�fs. 
Le taux d’occupa�on des gîtes du site Natura 2000 doit être significa�f par rapport aux popula�ons morbihannaises 
et bretonnes, sans quoi le site ne pourrait aLeindre ses objec�fs. 
 
Considérant qu’une colonie, occupant un gîte Natura 2000, peut être menacée par la destruc�on d’un ou de plu-
sieurs gîtes interconnectés, une meilleure compréhension des échanges permeLra d’adapter les ac�ons et de mieux 
préserver la colonie. Par ailleurs, ces connaissances fourniront à terme, les informa�ons nécessaires pour réévaluer 
le périmètre du site Natura 2000. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
AC03-1 – Acquisi�on de connaissances sur les gîtes du Morbihan, en collabora�on avec les partenaires : 

• Partenariat avec les associa�ons environnementales 

• Partenariat avec les services patrimoniaux (notamment du Département 56) 
 
AC03-2 – Acquisi�on de connaissances sur les interac�ons entre gîtes et colonies du Morbihan : par�cipa�on aux 
études et notamment sur l’analyse des déjec�ons des chauves-souris dans les gîtes (iden�fica�on des individus et de 
leur(s) lien(s) de parenté à par�r de l’ADN du guano). 
 
AC03-3 – Cartographie des gîtes du département et des interac�ons. 
 
AC03-4 – Collabora�on avec les partenaires afin de protéger les gîtes d’importance majeure du département 
(protec�ons administra�ves, physiques). 
 
AC03-5 – Toute opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs et sur avis des services instructeurs.  
 

AC03—IDENTIFIER LES GÎTES MAJEURS DU DÉPARTEMENT ET LEURS 

INTERACTIONS 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : mise en place de partenariats, par�cipa�on aux études d’acquisi�on de connaissances, 
sollicita�on de subven�ons…  
- Indicateurs de résultats : découverte de nouveaux gîtes, protec�on de gîtes, connaissances plus approfondies des 
échanges entre gîtes et colonies…  

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on 
du coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

AC03-1 Connaissance des 
gîtes  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, 

GMB, Amikiro   

Conven�on 

avec les par-

tenaires  

AC03-2 Connaissance des 
interac�ons  

AC03-3 Cartographie des 
gîtes  

AC03-4 Protec�on des gîtes 
majeurs  

Sur devis     

AC03-5 Autres opéra�ons  
Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB   

Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB  / sollicita-

�on de subven�ons   
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 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes non accessibles au public  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : comble de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Une par�e des sites accueillant les gîtes à chauves-souris, sont régulièrement visités (églises), sans que le public ne 
sache que ces lieux incongrus abritent des espèces protégées. L’installa�on de panneaux de sensibilisa�on à proxi-
mité des gîtes du site Natura 2000, permeLra notamment d’apporter une descrip�on de la colonie de chauves-
souris (par�cularités, cycle de vie…), de présenter Natura 2000 et son réseau, de prodiguer des conseils en faveur 
des chiroptères. Ils offriront également l’opportunité de communiquer sur la protec�on de la biodiversité dans des 
espaces nouveaux. 
 
A noter cependant, que seuls les gîtes jouissant d’une protec�on physique devront être équipés. En effet, la pose de 
panneaux sur les sites non protégés pourrait inciter les promeneurs à visiter les gîtes et provoquer un dérangement 
jusque-là rare voire inexistant. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
CS01-1 – Concep�on de panneaux de sensibilisa�on 

 

CS01-2 – Impression et pose des panneaux sur sites 

 

CS01-3 – Toute opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs sur avis des services instructeurs 

CS01—CONCEVOIR ET INSTALLER DES PANNEAUX DE SENSIBILISATION À 

PROXIMITÉ DES GÎTES 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre de panneaux conçus, installés  
- Indicateurs de résultats : nombre de panneaux installés 

Référence cahiers des charges / charte Natura 2000  

 
Cahiers des charges  
 
A32326P – Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 

 
 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

CS01-1 Concep�on de pan-
neaux  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, 

Bretagne Vi-

vante, GMB, 

Amikiro   

En par�e inté-

gré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB et en 

par�e sur devis  Contrat Natura 

2000 CS01-2 Impression et pose 
des panneaux  

CS01-3 Autres opéra�on  

Sur devis  
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 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : comble de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
L’objec�f de ceLe fiche ac�on est de donner les moyens aux collec�vités, propriétaires des gîtes, partenaires, de 
communiquer et sensibiliser les publics, aussi bien les locaux que les personnes de passage.  

Descrip�on de l’ac�on 

 
CS02-1 – Créa�on d’une exposi�on i�nérante (concep�on du contenu, impression des panneaux, diffusion…). 

 

CS02-2 – Créa�on de pe�ts supports de communica�on (plaqueLes) à grand �rage, sur les chauves-souris du site 
Natura 2000, présentant leur biologie, les ac�ons de conserva�on menées et la nécessité de protéger les espèces. 

 

CS02-3 – Communica�on sur les ac�ons menées (presse régionale, magazines des collec�vités, sites web…) et rédac-
�ons de contenus à l’usage des partenaires. 

 

CS02-4 – Acquisi�on et installa�on de systèmes de vidéo transmission dans les gîtes qui s’y prêtent : visualisa�on de 
la colonie en temps réel par un disposi�f de caméras infrarouges. 

 

CS02-5 – Toute opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs sur avis des services instructeurs. 

CS02—CONCEVOIR DES OUTILS DE COMMUNICATION ET DE 

SENSIBILISATION 
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Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

CS02-1 Créa�on d’une expo-
si�on  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, 

Bretagne Vi-

vante, GMB, 

Amikiro   

En par�e inté-

gré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB et en 

par�e sur devis   

Contrat Natura 

2000 

CS02-2 Créa�on de pla-
queLes  

Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB  CS02-3 Communica�on sur 
les ac�ons menées  

Intégré à la 

mission d’ani-

ma�on du 

DOCOB 

CS02-4 Installa�on de vidéo 
transmission  

Sur devis  

CS02-5 Autres opéra�ons  

Contrat Natura 

2000  

Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : plaqueLes et panneaux édités, distribués, contenus produits (…)  
- Indicateurs de résultats : nombre de plaqueLes distribuées, nombre de partenaires présentant l’exposi�on, 
nombre d’ar�cles parus, nombre de visiteurs du site internet (du site N2000), nombre de vidéos transmission instal-
lées (…)  
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 ★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Difficilement observables par un public non aver�, les chauves-souris ont conservé au cours des siècles une image 
sombre et dégradée. Si elles jouissent de la protec�on de quelques gîtes, leurs espaces de vie dépassent les fron-
�ères des sites protégés et leur préserva�on est directement liée à l’implica�on des propriétaires privés. C’est pour-
quoi l’informa�on et la sensibilisa�on du grand public aux enjeux de conserva�on de ces espèces sont primordiales 
pour agir efficacement sur la protec�on des chiroptères. 
Par ailleurs, si tous les publics sont concernés, il a été démontré que les enfants étaient une cible à privilégier. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
CS03-1 - Sou�en technique et financier pour l’organisa�on d’anima�ons sur les chauves-souris 

• nuit de chauves-souris 

• interven�ons auprès de scolaires 

• collabora�on avec le département dans le cadre des sor�es « Côtes et Nature » 

• collabora�on avec la maison de la chauve-souris à Kernascléden 
 
CS03-2 - Créa�on d’une malleLe pédagogique sur les chauves-souris, à l’usage des scolaires afin de favoriser l’ap-
pren�ssage par l’ac�on. 
 
CS03-3 - Créa�on d’un sen�er pédagogique sur les chiroptères en collabora�on avec le département du Morbihan.  
 
CS03-4 - Toute opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs sur avis des services instructeurs 

CS03—DÉVELOPPER DES ANIMATIONS ET CONCEVOIR DES OUTILS 

PÉDAGOGIQUES 
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Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

CS03-1 Organisa�on d’ani-
ma�ons  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, 

Bretagne Vi-

vante, GMB, 

Amikiro   

En par�e inté-

gré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB et en 

par�e sur devis   CS03-2 Créa�on d’une mal-
leLe pédagogique  

CS03-3 Créa�on d’un sen�er 
pédagogique  

Intégré à la 

mission d’ani-

ma�on du 

DOCOB 

CS03-4 Autres opéra�ons  Sur devis  

Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB ou sur con-

trat Natura 2000  

Intégré à la mission 

d’anima�on du 

DOCOB   

Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : collabora�on pour l’organisa�on d’anima�ons, avancement de la malleLe, diffusion de 
la malleLe, avancement du projet de créa�on de sen�er (…)  
- Indicateurs de résultats : nombre d’anima�ons, nombre de par�cipants aux anima�ons, nombre de malleLes édi-
tées et diffusées (…)  
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 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, État-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 
 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que 

 
Les gîtes à chauves-souris peuvent nécessiter des interven�ons. Que cela soit de gros travaux comme la réfec�on de 
la toiture ou de simples ac�ons d’entre�en, les propriétaires, maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre, doivent être en 
mesure de s’appuyer sur un document de référence, qui les guiderait dans leurs démarches et interven�ons, avec 
pour objec�f d’une part de garan�r la conserva�on des colonies de chauves-souris et d’une autre part d’assurer la 
sécurité juridique des intervenants. 
 
Si le DOCOB répond à un certain nombre de ques�onnements sur les chauves-souris, le fonc�onnement des gîtes, 
les menaces qui pèsent sur les colonies,  certains éléments peuvent encore faire défaut. 

Descrip�on de l’ac�on 

 
L’objec�f de ceLe ac�on est d’élaborer et de rédiger un guide pra�que, à l’usage des propriétaires, maîtres d’ou-
vrage et maîtres d’œuvre, qui, dans le cadre d’interven�ons sur un gîte ou à proximité d’un gîte, leur permeLrait  de 
concilier travaux et protec�on des colonies. 
 
Ce guide devra, d’une manière la plus exhaus�ve possible, répondre à un ensemble de ques�onnements et aborder 
notamment  les aspects suivants: 
 

• Écologique (descrip�on des colonies, iden�fica�on précise des menaces directes et indirectes…). 

• Technique (retours d’expériences sur travaux, ce qui a ou n’a pas fonc�onné, mesures d’évitements…). 

• Réglementaire (réglementa�on existante, obliga�ons, démarches administra�ves, formulaires à remplir…). 

• Financier (subven�ons possibles, organismes qui les proposent…). 

• Acteurs (iden�fica�on des organismes à contacter en amont du projet : opérateur Natura 2000, associa�ons, 
services de l’Etat, ONCFS…). 

• Communica�on (sensibilisa�on des maîtres d’œuvre et de l’ensemble des intervenants, suivis de chan�er…). 
 
Le guide pourra présenter différents cas de figures et proposer un protocole, facilement u�lisable par les proprié-
taires, les maîtres d’ouvrage et les maîtres d’œuvre. 
 

CS04—CONCEVOIR UN GUIDE PRATIQUE À L’USAGE DES PROPRIÉ-

TAIRES, MAÎTRES D’OUVRAGE  ET MAÎTRES D’OEUVRE 
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Modalités de mise en œuvre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : concep�on et impression du guide pra�que. 
- Indicateurs de résultats : diffusion du guide auprès des propriétaires de gîte(s), u�lisa�on du guide dans le cadre 
d’interven�ons sur les gîtes. 

 

 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

CS04 - Concevoir un guide 
pra�que à l’usage des 
propriétaires de gîte(s) 

Structure  
opératrice 

Propriétaires, associa-

�ons environnemen-

tales , Département 

du Morbihan, Services 

de l’Etat, ONCFS  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB   
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 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que et descrip�on de l’ac�on 

 
L’animateur devra assurer une veille environnementale et conseiller les acteurs du territoire, les porteurs de projets, 
qui sont suscep�bles d’être concernés par le volet réglementaire de l’évalua�on des incidences Natura 2000.  
 
Il devra en amont, iden�fier les projets pouvant présenter une menace pour les popula�ons de chiroptères du site 
Natura 2000 et communiquer auprès des collec�vités territoriales, propriétaires, dans le rayon des espaces de vie 
des chauves-souris. Il se placera comme référent local et an�cipera les projets pouvant présenter un impact. 
 
Par ailleurs, il meLra à disposi�on ses connaissances du site et du contexte aux services instructeurs afin que ces 
derniers disposent de tous les éléments nécessaires à leur prise de décision. 
 
En cas de non-respect de la réglementa�on, l’animateur devra prévenir les services de l’Etat. 

Modalités de mise en œuvre 

 
 

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

 
- Indicateurs de réalisa�on : nombre de no�ces d’incidences réalisées, nombre de suivis 
- Indicateurs de résultats :  impacts sur les colonies évités 

AD01—IDENTIFIER ET SUIVRE LES PROJETS SOUMIS A ÉVALUATION DES 

INCIDENCES NATURA 2000 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

AD01 - Iden�fier et suivre 
les projets soumis à 
EIN2000  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, GMB, 

Amikiro , Départe-

ment du Morbihan, 

Services de l’Etat  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB   



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 188 

 
M

ES
U

R
ES

 D
E 

G
ES

TI
O

N
 

 
 

 
 

 ★★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que et descrip�on de l’ac�on 

 
Le site Natura 2000 cons�tué de gîtes ponctuels et distribués sur l’ensemble du département du Morbihan, ne prend 
pas en compte la réalité biologique des chiroptères, à savoir les espaces d’alimenta�on et de repos. La structure 
animatrice devra, indépendamment du régime des évalua�ons d’incidences Natura 2000, s’assurer que les objec�fs 
de préserva�on des chauves-souris soient intégrés aux démarches et projets locaux. 
 
Pour cela, elle devra communiquer auprès des partenaires du territoire, au-delà du périmètre des parcelles du site 
Natura 2000. Elle devra intégrer le périmètre vital des chauves-souris et rappeler aux acteurs locaux les enjeux de 
conserva�on inhérents aux espèces. 
 
Ainsi, les projets de développement territorial ayant une influence sur les corridors et les zones de chasse poten�el-
lement favorables seront iden�fiés, de même que les projets pouvant directement porter aLeinte à des gîtes. 
 
Les cartographies réalisées dans le cadre des fiches ac�ons AC02 et AC03 permeLront à l’animateur de localiser les 
enjeux et de conseiller au mieux ses interlocuteurs. Pour cela, l’animateur par�cipera aux différentes réunions pour 
veiller à la prise en compte des objec�fs du DOCOB et proposer des solu�ons alterna�ves. 

Modalités de mise en œuvre 

 
 

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

- Indicateurs de réalisa�on : nombre de réunions assistées / organisées, nombre de projets ou ac�ons collec�ves 
suivis  
- Indicateurs de résultats :  nombre d’incidences iden�fiées évitées  

AD02—VEILLER A LA PRISE EN COMPTE DES CHIROPTÈRES DANS LES DÉ-

MARCHES, PROJETS ET PROGRAMMES LOCAUX 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

AD02 – Veiller à la prise 
en compte des chirop-
tères  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, GMB, 

Amikiro , Départe-

ment du Morbihan, 

Services de l’Etat  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB   
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 ★ 

Localisa�on et statuts Espèces d’intérêt communautaire 
concernées 

Gîtes concernés : Tous les gîtes  
 
Propriétés publiques : Département, Etat-DDTM, Communes  
 
APPB sur six églises (Béganne, Crac’h, Kernascléden, La Roche-Bernard, 
Saint-Nolff, Sarzeau) 
Monument inscrit : église de Saint-Nolff 
Monuments classés : églises de Kernascléden et Pluméliau 
ZNIEFF de type 1 : combles de l’église de La Roche-Bernard 
ZNIEFF de type 2 : églises de Kernascléden et Sarzeau 

 
1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

Probléma�que et descrip�on de l’ac�on 

L’objec�f du réseau Natura 2000 est de freiner la perte de biodiversité et le site « Chiroptères du Morbihan » a été 
exclusivement désigné pour protéger quatre espèces de chauves-souris. La survie de ces animaux dépend de trois 
facteurs : 

• la disponibilité de la ressource alimentaire, 

• la possibilité de trouver des zones de quiétude et notamment en hiver, 

• leur capacité à se reproduire et élever leurs jeunes. 
 
Actuellement, le site Natura 2000 intervient par�ellement pour la protec�on de deux de ces éléments (protec�on 
des gîtes de mises bas et d’hiberna�on). Le périmètre ne couvre donc pas l’ensemble des besoins des chauves-souris 
et par conséquent, ne garan�t pas la pérennité des espèces sur le territoire. 
 
Les fiches ac�ons AC01, AC02 et AC03 ont pour objec�f de mieux définir les éléments essen�els du territoire, en 
ma�ère de gîtes et d’espaces de vie, afin de proposer à terme un périmètre qui permeLrait de prendre en compte 
l’ensemble des besoins fondamentaux des quatre espèces de chiroptères.  
 
Le périmètre qui sera proposé devra être accompagné d’une volonté des acteurs du territoire et des élus locaux. 
Pour cela, l’animateur devra communiquer et sensibiliser durant la durée de l’anima�on du DOCOB. La mise en 
œuvre des proposi�ons reviendra à l’Etat. 

Modalités de mise en œuvre 

 
 

Indicateurs de suivi et d’évalua�on  

- Indicateurs de réalisa�on : proposi�ons de modifica�ons du périmètre  
- Indicateurs de résultats :  modifica�on du périmètre  

AD03—PROPOSER UNE ADAPTATION DU PERIMETRE DU SITE NATURA 

2000 

Opéra�on 
Maître d’ou-

vrage pressen� 
Partenaires 

Es�ma�on du 
coût 

Source(s) de finan-
cement à solliciter 

AD01 - Proposer une 
adapta�on du périmètre 
du site Natura 2000  

Structure  
opératrice 

Propriétaires, Bre-

tagne Vivante, GMB, 

Amikiro , Départe-

ment du Morbihan, 

Services de l’Etat  

Intégré à la mission d’anima�on du 

DOCOB   
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CAHIERS DES CHARGES  

NATURA 2000 
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 P ourquoi élaborer des cahiers des charges? 

 
C’est un des éléments cons�tu�fs d’un contrat Natura 2000 indispensable. En effet, en applica�on de l’ar-
�cle R.414-13 du code de l’environnement, le contrat Natura 2000 doit contenir, dans le respect des ca-
hiers des charges type du DOCOB, « le descrip f des opéra ons à effectuer pour meGre en œuvre et 
aGeindre les objec fs de conserva on ou, s'il y a lieu, de restaura on définis dans le document d'objec-
 fs, avec l'indica on des travaux et presta ons d'entre en ou de restaura on des habitats naturels, des 
espèces et de leurs habitats ». 
 
Le descrip�f des opéra�ons à effectuer est établi par le demandeur dans le respect des cahiers des 
charges type du DOCOB, avec l’assistance le cas échéant de la structure animatrice du site. Ces cahiers des 
charges type du DOCOB peuvent être adaptés après accord du service instructeur. Les opéra�ons sont 
proposées dans le cahier des charges présenté à l’appui de la demande d’aide selon le modèle disponible 
en ligne ou auprès de la DREAL Bretagne ou de la DDTM du Morbihan. 
Les ac�ons conduites dans le cadre du contrat doivent être directement liées et nécessaires à la ges�on 
du site Natura 2000. 
 
L’instruc�on effectuée par la DDTM peut amener à revoir le cahier des charges de l’ac�on en re�rant les 
opéra�ons non retenues pour le financement du contrat. 
 
Le cahier des charges sera dans tous les cas annexé au contrat Natura 2000 et signé par le bénéficiaire et 
devra comporter les éléments suivants : 
 
• les objec�fs de l’ac�on décrits dans le cahier des charges type du DOCOB, 

• la localisa�on des engagements : celle-ci se fait sur orthophoto, plan ou, à défaut, sur un support 
cadastral, ou tout autre plan de situa�on approprié. Le plan de localisa�on cons�tue une annexe au 
contrat, 

• les habitats et espèces d’intérêt communautaire, 

• le descrip�f des engagements non rémunérés correspondant aux bonnes pra�ques iden�fiées dans 
le DOCOB du site et ne donnant pas lieu à contrepar�e financière. Le socle minimal est décrit dans 
la fiche technique de chaque ac�on. Ces engagements peuvent porter sur des parcelles pour les-
quelles aucun engagement rémunéré n’a été envisagé dans le contrat Natura 2000. Néanmoins, il 
est recommandé que soient repris, dans les contrats Natura 2000, les engagements non rémunérés 
iden�fiés dans la charte Nature 2000 et en par�culier l'engagement d'autoriser l’accès aux terrains 
pour la réalisa�on d’inventaires et de suivis (dans des condi�ons précisées localement),  

• le descrip�f des engagements rémunérés qui, allant au-delà de ces bonnes pra�ques, ouvrent droit 
à contrepar�e financière. Le contrat Natura 2000 doit obligatoirement comporter des engagements 
rémunérés et éventuellement des engagements non rémunérés. Il faut ici reprendre les engage-
ments prévus dans le DOCOB en précisant les quelques adap�ons permises par le cahier des 
charges du DOCOB. Les périodes d’interven�on compa�bles avec les habitats et espèces du site 
sont a priori spécifiées dans le DOCOB, par défaut dans le cahier des charges du contrat. Le cahier 
des charges pourra préciser, le cas échéant, les modalités d’interven�on pour les mesures d’entre-
�en (nombre d’interven�ons notamment), 

• le montant de l’aide par ac�on à la suite de l’instruc�on du contrat, 

• les jus�fica�fs à produire permeLant de vérifier le respect des engagements contractuels autres 
que les pièces jus�fica�ves de dépenses (mémoire de travaux, compte rendu d’exécu�on, état pho-
tographique des parcelles, …). 
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u’est-ce qu’un contrat Natura 2000? 
 
Les propriétaires (personnes physiques ou morales, publiques ou privées), exploitants et ayants droit 
(�tulaires de droits réels ou personnels conférant la jouissance des parcelles) de terrains inclus dans le site 
Natura 2000 peuvent bénéficier de contrats Natura 2000. Ces contrats comportent un ensemble d’enga-
gements conformes aux orienta�ons définies par le document d’objec�fs et sont financés en par�e par le 
Ministère en charge de l’écologie et le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER). 
 
Le contrat Natura 2000, établi sur des parcelles incluses dans le site Natura 2000, est conclu entre le pré-
fet et le signataire pour une durée de cinq ans maximale. Il comporte des engagements (rémunérés et 
d’autres non rémunérés) qui visent à assurer le main�en ou le rétablissement dans un état de conserva-
�on favorable des habitats naturels, des espèces et des habitats d’espèces d’intérêt communautaire, qui 
ont jus�fié la désigna�on du site. Les engagements contenus dans les contrats Natura 2000 doivent être 
conformes aux objec�fs, aux ac�ons et aux cahiers des charges définis dans le document d’objec�fs. Ils 
doivent également respecter les législa�ons en vigueur. 
 
Il comporte : 
• le descrip�f et la délimita�on spa�ale des opéra�ons à effectuer, l’indica�on des travaux et les 

presta�ons, 
• le descrip�f des engagements non rémunérés et correspondant aux bonnes pra�ques iden�fiées 

dans le DOCOB, 
• le descrip�f des engagements rémunérés ainsi que le montant et la durée de ceLe contrepar�e fi-

nancière, 
• les points de contrôle et les jus�fica�fs à produire permeLant de vérifier le respect des engage-

ments. 
 
Quels sont les avantages pour le signataire ? 
 
Les engagements pris dans le cadre des contrats Natura 2000 permeLent de meLre en œuvre : 
• des ac�ons ponctuelles (ac�ons liées à la restaura�on d’un habitat…), 
• des ac�ons d’entre�en récurrentes pendant la durée du contrat (fauche d’entre�en…). 
Une contrepar�e du contrat Natura 2000 est l’exonéra�on d’une par�e de la taxe foncière sur les proprié-
tés non bâ�es (TFNB). Pour être éligibles, les parcelles doivent être incluses dans un site Natura 2000 doté 
d’un document d’objec�fs approuvé. 
L’exonéra�on est applicable pendant cinq années et est renouvelable si un nouveau contrat est signé. 
Dans le cas du bail rural, les signatures de l’engagement de ges�on par le propriétaire et le preneur sont 
exigées. 
 
Quelles sont les modalités de contrôle ? 
 
Les aides financières accordées au �tre des contrats Natura 2000 sont versées par l’Agence de Services et 
de Paiement (ASP). Le préfet s’assure du respect des engagements souscrits dans le cadre des contrats 
Natura 2000. A cet effet, les services déconcentrés de l’Etat ou l’Agence de Services et de Paiement peu-
vent, après en avoir avisé au préalable le �tulaire du contrat, vérifier sur place le respect des engagements 
souscrits. Lorsque le �tulaire d’un contrat Natura 2000 ne se conforme pas à l’un des engagements sous-
crits ou s’il fait une fausse déclara�on, le préfet suspend, réduit ou supprime en tout ou par�e l’aLribu-
�on des aides prévues au contrat. 
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 L e contenu des cahiers des charges 

Les cahiers des charges type des mesures contractuelles favorisent une mise en œuvre opéra�onnelle du 
Docob. Ils servent de référence pour l’animateur du Docob qui aura à les préciser lors du montage de con-
trats individuels et aux services chargés de l’instruc�on des contrats. 

Les cahiers des charges type présentés con�ennent les informa�ons suivantes : 

• les généralités : sont décrites les habitats et/ou les espèces concernés sur le site, les objec�fs pour-
suivis, les types de mesures proposées dans ce cadre, les zones d’interven�on concernées et éven-
tuellement un commentaire, 

• les ac�ons contractualisées : elles décrivent les ac�ons sur lesquelles les engagements sont pris, en 
détaillant les bonnes pra�ques non rémunérées et les ac�ons rémunérées ; sont précisées les aides 
financières engagées, la durée et les modalités d’exécu�on du contrat et les points de contrôle des 
engagements. 

L iste des cahiers des charges 

Les ar�cles R.414-13 et suivants du code de l’environnement prévoient le cadre réglementaire du docu-
ment d’objec�fs qui doit comprendre un ou plusieurs cahiers des charges type applicables aux contrats 
Natura 2000. 

Ces cahiers des charges type précisent, pour chaque mesure contractuelle, l’objec�f poursuivi, le péri-
mètre d’applica�on ainsi que les habitats et espèces intéressés, la nature, le mode de calcul et le montant 
de la contrepar�e financière. Ce document décrit donc le plus explicitement possible le contenu de la 
presta�on aLendue et des éventuelles contraintes concernant les condi�ons techniques de réalisa�on des 
opéra�ons. 

Ainsi dans le cadre de la démarche Natura 2000, ces cahiers des charges représentent un élément complé-
mentaire et indispensable à la signature de contrats Natura 2000. 

Les cahiers des charges ci-après ont été établis d’après les fiches techniques des ac�ons contractuelles de 
ges�on des sites Natura 2000 pour les contrats pris en charge par le Ministère de l’écologie du développe-
ment durable et de l’énergie (MEDDE), annexées à la circulaire DNP/SDN du 21 novembre 2007 modifiée 
par les circulaires du 30 juillet 2010, du 17 novembre 2010 et du 27 avril 2012. Ils ont été élaborés dans le 
cadre du programme de développement rural hexagonal (PDRH) 2007-2013. Ce programme étant aujour-
d’hui terminé, ces cahiers des charges (contenu et in�tulés) sont suscep�bles d’être modifiés dans le 
cadre du prochain programme de développement durable (PDR) (courant 2015). 

Chacun des cahiers des charges pourra être u�lisé pour la mise en œuvre d’une ou plusieurs ac�ons du 
Docob, comme le résume le tableau ci-dessous: 

Code fiche Cahier des charges types 

Au �tre de la mesure 323 de PDRH 

GH01, GH02, GH03, 

GH04, AC01 
A32323P—Aménagements ar�ficiels en faveur d’espèces jus�fiant la désigna�on d’un site 

CS01 A32326P—Aménagements visant à informer les usagers pour limiter leur impact 

GH02, GH03, GH04, 

AC01 
A32327P—Opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats 
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Objec�fs de l’ac�on  

 
CeLe ac�on regroupe toutes les catégories d'ac�ons en faveur des espèces jus�fiant la désigna�on d’un 
site qui nécessitent d'acheter, de fabriquer et/ou de disposer d'objets ou d’aménagements par�culiers ou 
encore de réaliser des presta�ons techniques par�culières qui facilitent l'une ou l'autre des étapes du 
cycle de vie des espèces considérées. Il peut s'agir d’éléments de protec�on des gîtes de chauves-souris, 
de réhabilita�on de murets, etc. 
CeLe ac�on ne finance pas les ac�ons d’entre�en (sauf murets). 
 

Espèces concernées Localisa�on / surface 

1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  
 

A préciser au moment de la prépara�on et de l’instruc�on 
du contrat 

Engagements non rémunérés  

• Période d’autorisa�on des travaux 
• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interven�ons (dans le cadre des travaux réalisés par un 

bénéficiaire)  
 

Engagements rémunérés  

• Réhabilita�on et entre�en de muret 
• Aménagements spécifiques pour les groLes à chauve souris (pose de grille, …) 
• Autres aménagements  
• Etudes et frais d’expert 
• Toute autre opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs de l’ac�on est éligible sur avis du service 

instructeur  
 

Points de contrôle  

• Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interven�ons (dans le cadre des travaux réalisés 
par le bénéficiaire) 

• Réalisa�on effec�ve par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de locali-
sa�on avec les aménagements réalisés  

• Vérifica�on de la cohérence des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  
 

Montant de l’aide Financeurs / calendriers 

Le montant de l’ac�on est déterminé au mo-
ment de l’instruc�on du contrat 

A préciser au moment de la prépara�on et de l’instruc�on 
du contrat 

A32323P—AMÉNAGEMENTS ARTIFICIELS EN FAVEUR DES ESPÈCES JUS-
TIFIANT LA DÉSIGNATION D’UN SITE 
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Objec�fs de l’ac�on  

L’ac�on concerne les aménagements visant à informer les usagers afin de les inciter à limiter l’impact de leurs ac�vi-
tés sur des habitats d’intérêt communautaire dont la structure est fragile, ou sur des espèces d’intérêt communau-
taire sensibles. 
CeLe ac�on repose sur la mise en place de panneaux d’interdic�on de passage ou de recommanda�ons (pour ne pas 
détruire une espèce, par exemple). 
Les panneaux doivent être posi�onnés (sur le site Natura 2000) à des endroits stratégiques pour les usagers et être 
cohérents avec d’éventuels plans de communica�on ou schémas de circula�on mis en place par ailleurs et englobant 
les parcelles concernées. 

Condi�ons par�culières d’éligibilité  

• L’ac�on doit être géographiquement liée à la présence d’un habitat ou d’une espèce iden�fiée dans le 
DOCOB, et vise l’accompagnement d’ac�ons listées dans la présente fiche, réalisées dans le cadre d’un con-
trat Natura 2000 (réalisées de manière rémunérée ou non). CeLe ac�on ne peut être contractualisée qu’ac-
compagnée d’autres ac�ons de ges�on listées dans la présente fiche. 

• L’ac�on ne se subs�tue pas à la communica�on globale liée à la poli�que Natura 2000. Les panneaux finan-
çables sont ceux des�nés aux u�lisateurs qui risquent, par leur ac�vité, d'aller à l'encontre de la ges�on sou-
haitée. 

• L'anima�on proprement dite ne relève pas du champ du contrat 

Espèces concernées Localisa�on / surface 

1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 
1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

A préciser au moment de la prépara�on et de l’instruc�on du 
contrat 

Engagements non rémunérés  

• Si u�lisa�on de poteaux creux, ceux-ci doivent être obturés en haut 

• Respect de la charte graphique ou des normes existantes 

• Tenue d’un cahier d’enregistrement des interven�ons (dans le cadre des travaux réalisés par le bénéficiaire) 

Engagements rémunérés  

• Concep�on des panneaux 

• Fabrica�on 

• Pose et dépose saisonnière ou au terme du contrat s’il y a lieu 

• Rebouchage des trous laissés par les poteaux lors de la dépose 

• Entre�en des équipements d’informa�on 

• Etudes et frais d’expert 

• Toute autre opéra�on concourant à l’aLeinte des objec�fs de l’ac�on est éligible sur avis du service instruc-
teur 

Points de contrôle  

• Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interven�ons (dans le cadre des travaux réalisés par le 
bénéficiaire) 

• Réalisa�on effec�ve par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisa�on avec 
les aménagements réalisés  

• Vérifica�on des factures ou des pièces de valeur probante équivalente  

Montant de l’aide Financeurs / calendriers 

Le montant de l’ac�on est déterminé au moment 
de l’instruc�on du contrat 

A préciser au moment de la prépara�on et de l’instruc�on du 
contrat 

A32326P—AMÉNAGEMENTS VISANT À INFORMER LES USAGERS POUR 
LIMITER LEUR IMPACT 
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A32327P—OPÉRATIONS INNOVANTES AU PROFIT D’ESPÈCES OU  
D’HABITATS 

 

CeLe ac�on concerne les opéra�ons innovantes au profit d’espèces ou d’habitats jus�fiant la désigna�on 
d’un site, prescrites et réalisées sous contrôle d’une exper�se scien�fique désignée par le préfet de ré-
gion. 

 

Il s’agit d’opéra�ons dont les techniques elles-mêmes sont innovantes ou plus simplement d’opéra�ons 
inhabituelles ne relevant d’aucune des ac�ons listées dans la présente circulaire. On citera par exemple la 
conserva�on ex-situ ou le renforcement de popula�on d'espèces jus�fiant la désigna�on d’un site. 

 

Compte tenu du caractère innovant des opéra�ons : 

• Un suivi de la mise en œuvre de l’ac�on doit être mis en place de manière globale sur le site par 
l’animateur qui prendra l’appui d’un organisme de recherche (CEMAGREF, INRA, ONF, ONCFS…) ou 
d’experts reconnus dont le choix est validé par le préfet de région ; 

• Le protocole de suivi doit être prévu dans le DOCOB ; 

• Les opéra�ons prévues et le protocole de suivi doivent être validés par le CSRPN ; 

• Un rapport d’exper�se doit être fourni a posteriori par l’expert scien�fique chargé du suivi, afin de 
faire savoir si la pra�que expérimentée est (ou non) à approfondir, à retenir et à reproduire. Ce rap-
port comprendra : 

⇒ La défini�on des objec�fs à aLeindre, 

⇒ Le protocole de mise en place et de suivi, 

⇒ Le coût des opéra�ons mises en place 

⇒ Un exposé des résultats obtenus. 

 

Une opéra�on ne peut être éligible que si elle ne relève pas d’un des thèmes encadrés par les autres ac-

�ons listées dans la circulaire du 27 avril 2012 rela�ve à la ges�on contractuelle des sites Natura 2000 ma-

joritairement terrestres en applica�on des ar�cles R414-8 à 18 du Code de l’Environnement, reprenant 

l’ensemble des ac�ons éligibles. CeLe ac�on n’échappe pas aux règles générales de sélec�on des opéra-

�ons finançables présentées dans la circulaire en vigueur. Notamment, les opéra�ons éligibles sont né-

cessairement en faveur d’espèces ou d’habitats jus�fiant la désigna�on d’un site. 
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CHARTE NATURA 2000 
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LA CHARTE NATURA 2000—MODE D’EMPLOI 

 

C adre réglementaire 
 

La mise en œuvre de la charte Natura 2000 est fixée par le décret n°2006-922 du 26 juillet 2006, en appli-
ca�on de la loi sur le développement des territoires ruraux de 2005 (R414-12 du Code de l’Environne-
ment). Le champ d’applica�on de la charte est précisé par la circulaire DNP/SDEN N°2007-5023 du 30 avril 
2007 (Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, Ministère de l’Écologie et du Développement Durable 
2007b). CeLe circulaire précise le contenu de la charte, les modalités de son élabora�on et la procédure 
de son adhésion. 
 

O bjec�f de la charte Natura 2000 
 

Elle a pour objec�f la conserva�on du site Natura 2000, et le main�en des enjeux majeurs de conserva�on 
iden�fiés lors de leur hiérarchisa�on. Elle favorise la poursuite et le développement de pra�ques favo-
rables à la conserva�on du site en établissant l’adhésion des signataires aux objec�fs poursuivis. 
 

A  qui s’adresse la charte 
 

La charte Natura 2000 permet aux �tulaires de droits réels ou personnels de parcelles situées dans un site 
Natura 2000 de marquer leur adhésion à la démarche Natura 2000. Le �tulaire de la charte peut donc 
être : 
• le propriétaire 
• le mandataire (personne disposant d’un mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir et pren-

dre les engagements men�onnés dans la charte) 
• l’un et l’autre conjointement. 
L’adhérent choisit les parcelles cadastrales (unité d’engagement) du site Natura 2000 sur lesquels il sous-
crit à la charte. 
 

F onc�onnement 
 

La charte répond aux différents enjeux iden�fiés sur le site Natura 2000 par le biais d’engagements et de 
recommanda�ons. La charte reconnaît la ges�on durable engagée par les bénéficiaires qui par�cipent à la 
conserva�on des espèces et habitats d’intérêt communautaire. Elle permet un engagement en faveur de 
pra�ques respectueuses orientées vers l’aLeinte des objec�fs du Docob sans s’engager dans un contrat 
Natura 2000. Ainsi, chaque site Natura 2000 possède sa charte intégrée au Docob portant sur l’ensemble 
du périmètre du site. La charte peut concerner des ac�vités de ges�on telles que l’agriculture et la sylvi-
culture mais aussi les ac�vités pra�quées sur le site telles que celles de loisirs. 
 
Les engagements proposés par la charte ne doivent pas engendrer un coût à l’adhérent par rapport aux 
pra�ques habituelles et ne doivent pas se réduire seulement aux exigences réglementaires. Les recom-
manda�ons, quant à elles, visent à sensibiliser l’adhérent aux enjeux de conserva�on des espèces ou ha-
bitats du site Natura 2000. A la différence des engagements, le non-respect des recommanda�ons ne peut 
conduire à la suspension de l’adhésion à la charte. Ces recommanda�ons sont donc dis�nctes des engage-
ments, pour éviter toute confusion au moment des contrôles. 
 
La charte peut éventuellement proposer des « engagements spécifiques à une ac�vité » pour les ac�vités 
récurrentes dont les impacts sont bien connus et maîtrisés. CeLe possibilité est ouverte par la loi, art. 
L414-3 du Code de l’Environnement, et dispense par la suite d’évalua�on des incidences Natura 2000 
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A dhésion 
 

L’adhésion à la charte porte sur une durée de 5 ou 10 ans. CeLe adhésion peut se faire dès que le site Na-
tura 2000 est doté d’un Docob opéra�onnel validé par arrêté préfectoral. Les engagements de ges�on 
(contrat ou charte Natura 2000) confèrent des avantages fiscaux tels que l’exonéra�on de la part commu-
nale et intercommunale de la taxe foncière sur les propriétés non bâ�es (TFPNB) (ar�cle 146 de la loi rela-
�ve au développement des territoires ruraux du 23 février 2005 et l’ar�cle 1395 E du code générale des 
impôts). CeLe exonéra�on renouvelable est valable durant cinq ans après signature. L’adhésion conjointe 
du propriétaire et du « mandataire » est indispensable pour le bénéfice de cet avantage fiscal. 
 
Le formulaire de la charte est accompagné d’une déclara�on d’adhésion qui est disponible auprès de la 
DDTM. Le signataire remplit ceLe déclara�on d’adhésion en indiquant diverses informa�ons (iden�té, 
référence cadastrale, durée de l’adhésion, etc.). Il sélec�onne les engagements qui le concernent puis le 
dossier est transmis à la DDTM. À la signature de la charte, l’ayant droit s’engage à autoriser l’accès aux 
terrains pour les opéra�ons d’inventaire et d’évalua�on de l’état de conserva�on des espèces et des habi-
tats sous réserve d’en être informé au préalable. Le signataire, s’il le souhaite, peut se joindre à ces di-
verses ac�ons.  
 
La charte proposée pour le site Natura 2000 « Chiroptères du Morbihan » est adaptée à la par�cularité du 
périmètre actuel cons�tué uniquement de gîtes à chiroptères. L’ensemble des engagements et recom-
manda�ons est applicable quel que soit le type de gîte. Les services de la DDTM, après en avoir avisé au 
préalable le signataire de la charte Natura 2000, peuvent vérifier le respect des engagements souscrits 
grâce aux différents points de contrôle énoncés dans la charte, ainsi que la véracité de la déclara�on 
d’adhésion. 
 
 

N on-respect des engagements 
 

Le non-respect des engagements contenus dans la charte ne peut être mis à la charge de l’adhérent lors-
que ce non-respect ne résulte pas de son propre fait. Par exemple des ac�vités exercées en dehors de 
tout cadre légal ou conven�onnel (pénétra�on non autorisée à l’insu du propriétaire), ou encore des évé-
nements naturels. Un refus du propriétaire pour l’accès aux gîtes ne conduira pas à une suspension de 
l’adhésion si ceLe décision est mo�vée auprès de l’animateur du site Natura 2000.  
 
Lorsque le signataire d’une charte Natura 2000 s’oppose à un contrôle ou ne se conforme pas à l'un des 
engagements souscrits, le préfet peut décider de la suspension de son adhésion pour une durée qui ne 
peut excéder un an. L’adhérent est informé par courrier de la durée de ceLe suspension. De fait, les par-
celles engagées ne sa�sfont plus aux condi�ons dictées par le code général des impôts pour l’exonéra�on 
de la TFPNB. 
 
 

S i vous avez besoin d'aide ou d'un conseil 
 

Pour vous aider à cons�tuer votre dossier, obtenir des informa�ons sur le site Natura 2000 et meLre en 
œuvre les engagements contenus dans la charte Natura 2000, n’hésitez pas à faire appel : 
• soit à la collec�vité territoriale en charge de la mise en oeuvre du document d’objec�fs 
• soit à l’animateur technique du site 
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LA CHARTE NATURA 2000—ENGAGEMENTS 

 

L es engagements du signataire de la Charte 

 

 

Le respect de ces engagements peut être vérifié par les services de l’Etat (DDTM). Si le signataire de la 

charte Natura 2000 s’oppose à un contrôle ou ne se conforme pas à l’un des engagements souscrits, le 

préfet peut décider de la suspension de son adhésion pour une durée qui ne peut excéder un an. Le préfet 

en informe l’administra�on fiscale et les services ges�onnaires des aides publiques auxquelles donne droit 

l’adhésion à la charte Natura 2000, pour suites éventuelles à donner. 

 

 

En adhérant à la charte Natura 2000, le signataire : 

• doit respecter l’ensemble des engagements contenus dans la charte Natura 2000 auxquels il a sous-

crit, 

• veille à prendre en compte dans ses pra�ques les recommanda�ons de la charte Natura 2000, 

• peut solliciter, en cas de besoin, les services de l’Etat et/ou l’opérateur local en charge de l’anima-

�on du site pour toute assistance u�le à la bonne applica�on de la charte Natura 2000. 

 

 

En contrepar�e, les services de l’Etat et/ou l’opérateur local s’engagent à : 

• établir à la signature et en collabora�on avec le signataire, un état des lieux des parcelles concer-

nées par la charte Natura 2000 (habitats et espèces d’intérêt communautaire présents, autres élé-

ments du patrimoine intéressants), 

• fournir au signataire les éléments de ges�on contenus dans le document d’objec�fs du site rela�fs 

aux milieux concernés par la charte Natura 2000.  

 

 

Sous réserve du respect des engagements, l’adhésion à la charte Natura 2000 permet : 

• de par�ciper à la démarche Natura 2000, de manière plus simple et plus souple que par l’intermé-

diaire des contrats Natura 2000, 

• de reconnaître et de garan�r la poursuite des pra�ques existantes qui ont permis le main�en des 

habitats et des espèces d’intérêt communautaire, 

• d’ajuster certaines pra�ques afin de les rendre compa�bles avec les objec�fs du DOCOB. 
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Fait à …………………………………………………………..,  le………………………………………… Signature : 

Nom et adresse de(s) adhérent(s) : 

ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS POUR LA CONSERVATION DES GÎTES À CHAUVES-SOURIS  

DESCRIPTION 

Le site Natura  2000 est composé de 12 gîtes qui accueillent les chauves-souris en période d’hiberna�on, de mise bas 
et durant les regroupements automnaux. 
Afin de protéger les popula�ons de chiroptères, il est indispensable de ne pas altérer leurs condi�ons d’accueil dans 
les gîtes et de permeLre aux scien�fiques, naturalistes, d’effectuer des suivis réguliers. 

LISTE DES ESPÈCES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE VISÉES 

ENGAGEMENTS DE BONNES PRATIQUES 

Je m’engage à  : 

1  PermeWre l’accès aux gîtes pour les suivis et les études scien�fiques : 

• Le propriétaire ou le mandataire sera informé au moins 10 jours à l’avance. 

• Le propriétaire ou le mandataire pourra accompagner les personnes en charge du suivi. 

• Les résultats des suivis seront communiqués aux propriétaires et mandataires qui le souhaitent. 
Points de contrôle : Absence de refus d’accès aux gîtes pour les scien3fiques.  

2  Conserver l’intégrité des gîtes à chiroptères : 

• Ne pas modifier délibérément les condi�ons (physiques et thermiques) des gîtes. 

• Maintenir un accès permanent aux chiroptères. 

• Ne pas réaliser de feu dans un périmètre de 30 mètres des entrées des gîtes hivernaux. 

• Ne pas installer d’éclairages en direc�on des gîtes, des accès et sur les routes de vol immédiates. 

• Ne pas u�liser de produits toxiques au niveau des accès et dans le gîte à chiroptères (traitement 
des charpentes, peintures…). 

Points de contrôle : Contrôle sur place lors des suivis scien3fiques de la non-a%einte à l’intégrité du site. 

Comparaison avec l’état des lieux réalisé avant signature (photos ou autres).  

3  Prévenir l’animateur et le maître d’ouvrage du site Natura 2000 en cas de travaux : 

• Prendre en compte les chiroptères dans tout projet concernant la parcelle cadastrale en deman-
dant conseil à l’animateur qui proposera des solu�ons techniques pour préserver les gîtes à chi-
roptères. 

• Veiller à maintenir des condi�ons favorables aux chiroptères en adaptant les travaux. 
Points de contrôle : Contrôle sur place lors des suivis scien�fiques de la non-aLeinte à l’intégrité du site. 
Comparaison avec l’état des lieux réalisé avant signature (photos ou autres).  

4  Ne pas réaliser de travaux dans les gîtes durant la période de présence des chiroptères :  

• Gîtes de mise bas : d’avril à septembre. 

• Gîtes d’hiberna�on : d’octobre à mars. 
Points de contrôle : Non interven�on lors des périodes préconisées.  

RECOMMANDATIONS DE BONNES PRATIQUES 

Éviter le dérangement dans les gîtes en période de présence des chiroptères.  

Ne pas stocker de déchets et de produits toxiques dans les gîtes à chiroptères.  

Informer le personnel, les entreprises ou les prestataires intervenant sur les gîtes de la présence des chiroptères et 

de la charte. 

1303 – Pe�t rhinolophe 
1304 – Grand rhinolophe 

1321 – Murin à oreilles échancrées 
1324 – Grand murin  

LA CHARTE NATURA 2000 CHIROPTÈRES DU MORBIHAN 
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In�tulé de la mesure 
Enjeux / 
objec�fs 

Indicateur(s) de 
réalisa�on 

Indicateur(s) de résultats 
Explica�ons, 

commen-
taires 

Perspec�ves 
d’améliora-

�on de la mise 
en œuvre de 

la mesure 

Objec�f GH—Protec�on et ges�on des gîtes  

GH01 – Aménager les 
combles d’église pour as-
surer le suivi des colonies  

B3, F1, 
F2, F3, 

E1  

Nombre d’inter-
ven�ons 

Accessibilité et suivi de 
toutes les colonies    

GH02 – Aménager les 
combles d’église en faveur 

des chiroptères  

A1, B1, 
B2, B3, 
B4, E1  

Nombre d’inter-
ven�ons 

Occupa�on stable ou 
croissante des gîtes, di-
minu�on de la mortalité 

hivernale, absence de 
mortalité par préda�on, 

absence de dérangement 
par pigeons…  

  

GH03 – Aménager les cavi-
tés en faveur des chirop-

tères  

A1, B1, 
B2 B3, 
B4, E1  

Nombre d’inter-
ven�ons 

Absence de dérangement 
humain, occupa�on 

stable ou croissante des 
gîtes, propreté, accès 
pour les suivis assuré 

  

GH04 – Aménager et pro-
téger les piliers du vieux 

pont de La Roche-Bernard  

A1, B1, 
B2 B3, 
B4, E1  

Nombre d’inter-
ven�ons 

Absence de dérangement 
humain, occupa�on 

stable ou croissante des 
gîtes, propreté, accès 
pour les suivis assuré. 

  

Objec�f AC – Améliorer les connaissances  

AC01 – Réaliser les suivis 
hivernaux, es�vaux, en 
période de swarming et 

évaluer l’état de conserva-
�on des espèces  

F1, F2, 
F3  Nombre de suivis  

Fiabilité des suivis, acqui-
si�on de données com-
plémentaires, bon état 
de conserva�on des es-

pèces 

  

AC02 – Iden�fier les ter-
rains de chasse, les routes 
de vol et hiérarchiser les 

espaces à forts enjeux  

A2, C2  Cartographie des 
nurseries  

Prise en compte des car-
tographies dans les déci-

sions du territoire  
  

AC03 – Iden�fier les gîtes 
majeurs du département 

et leurs interac�ons  

A2, B5, 
C1  

Mise en place de 
partenariats, par-

�cipa�on aux 
études d’acquisi-
�on de connais-
sances, sollicita-
�on de subven-

�ons…  

Découverte de nouveaux 
gîtes, protec�on de gîtes, 

connaissances plus ap-
profondie des échanges 
entre gîtes et colonies…  

  

GH05—Coordonner la 
mise en commun des res-
sources du réseau N2000 

pour la protec�on des 
chauves-souris dans le 

Morbihan 

A1, A2, 
B1, B2, 
B3, B4, 
B5, C1, 
C2, D1, 
D2, D3 

Nombre de parte-
nariats, études 
d’acquisi�on de 
connaissances, 
sollicita�on de 

subven�ons, in-
terven�ons 

Protec�on de gîtes, ac-
�ons visant à protéger les 
espaces exploités par les 
chiroptères, croissance 
des effec�fs des chirop-

tères  

  

TABLEAU DES SUIVIS 
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CS01 – Concevoir et ins-
taller des panneaux de 

sensibilisa�on à proximité 
des gîtes  

D1  
Nombre de pan-

neaux conçus, 
installés  

Nombre de panneaux 
installés    

CS02 – Concevoir des 
ou�ls de communica�on 

et de sensibilisa�on  

D1, D2, 
D3  

PlaqueLes et 
panneaux édités, 
distribués, conte-
nus produits (…)  

Nombre de plaqueLes 
distribuées, nombre de 
partenaires présentant 

l’exposi�on, nombre d’ar-
�cles parus, nombre de 
visiteurs du site internet 
(du site N2000), nombre 
de vidéos transmission 

installées (…)  

  

CS03 – Développer des 
anima�ons et concevoir 
des ou�ls pédagogiques  

D1, D2, 
D3  

Collabora�on 
pour l’organisa-

�on d’anima�ons, 
avancement de la 
malleLe, diffusion 

de la malleLe, 
avancement du 

projet de créa�on 
de sen�er (…)  

Nombre d’anima�ons, 
nombre de par�cipants 
aux anima�ons, nombre 
de malleLes éditées et 

diffusées (…)  

  

Objec�f AD : Animer le DOCOB et améliorer la fonc�onnalité du site  

AD01 – Iden�fier et suivre 
les projets soumis à éva-

lua�on des incidences 
Natura 2000  

A1, A2, 
A3, G1, 
G2, G3  

Nombre de suivis  

Fiabilité des suivis, acqui-
si�on de données com-

plémentaires, bon état de 
conserva�on des espèces.  

  

AD02 – Veiller à la prise 
en compte des chirop-

tères dans les démarches, 
projets et programmes 

locaux  

A1, A2, 
A3, G1, 
G2, G3  

Nombre de réu-
nions assistées / 

organisées, 
nombre de pro-
jets ou ac�ons 

collec�ves suivis  

Nombre d’incidences 
iden�fiées évitées    

AD03 – Proposer une 
adapta�on du périmètre 

du site Natura 2000  
E2  

Proposi�ons de 
modifica�ons du 

périmètre  

Modifica�on du péri-
mètre    

Objec�f CS : Poursuivre et développer les ac�ons de communica�on et de sensibilisa�on  

In�tulé de la mesure 
Enjeux / 
objec�fs 

Indicateur(s) de 
réalisa�on 

Indicateur(s) de résultats 
Explica�ons, 

commen-
taires 

Perspec�ves 
d’améliora�on 
de la mise en 
œuvre de la 

mesure 

CS04—Concevoir un 
guide pra�que à l’usage 

des propriétaires, maîtres 
d’ouvrage, maîtres 

d’œuvre 

A1, B1, 
B2, B3, 
B4, D1, 

G1 

Concep�on et 
impression du 

guide pra�que. 
 

Diffusion du guide auprès 
des propriétaires de gîte
(s), u�lisa�on du guide 

dans le cadre d’interven-
�ons sur les gîtes. 
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AAPPMA : Associa�on Agréée pour la Pêche et de Protec�on du Milieu Aqua�que 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CEE : Communauté Economique Européenne 

CG : Conseil général 

COPIL : Comité de pilotage 

CRPF : Centre Régional de la Propriété Fores�ère 

DCE : Direc�ve Cadre sur l’Eau 

DDT : Direc�on Départementale des Territoires 

DHFF: Direc�ve Habitats Faune Flore sauvages CEE/92/43 

DO : Direc�ve européenne Oiseaux sauvages CEE/79/409 

DOCOB : Document d’objec�fs (d’un site Natura 2000) 

DREAL : Direc�on Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

EIN : Evalua�on des Incidences Natura 2000 

ENS : Espace Naturel Sensible 

EPCI : Etablissement Public de Coopéra�on Intercommunale 

FDC : Fédéra�on Départementale des Chasseurs 

FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 

FEDER : Fonds Européen de Développement Régional 

FSD : Formulaire Standard de Données (base de données officielle européenne de chaque site Natura 
2000) 

ICPE : Installa�ons Classées pour la Protec�on de l’Environnement 

IGN : Ins�tut Géographique Na�onal 

INSEE : Ins�tut Na�onal de la Sta�s�que et des Etudes Economiques 

IOTA : Installa�ons, Ouvrages, Travaux et Aménagements 

MAEt : Mesures Agro-environnementales Territorialisées 

MEDDE : Ministère de l‘Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 

ONCFS : Office Na�onal de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF : Office Na�onal des Forêts 

PDRH : Programme de Développement Rural Hexagonal 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PNR : Parc Naturel Régional 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Ges�on des Eaux 

SAU : Surface Agricole U�le 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges�on des Eaux 

SIC et pSIC : Site d’Intérêt Communautaire et proposi�on de Site d’Intérêt Communautaire (direc�ve Habi-
tats) 

SIG : Système d'Informa�on Géographique 

TFPNB : Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâ�es 

UE : Union Européenne 

UICN : Union interna�onale pour la conserva�on de la nature 

ZICO : Zone Importante pour la Conserva�on des Oiseaux 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floris�que et Faunis�que 

ZPS : Zone de Protec�on Spéciale (direc�ve Oiseaux) 

ZSC : Zone Spéciale de Conserva�on (direc�ve Habitats) 
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GLOSSAIRE 
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Animateur – structure animatrice 

Structure désignée par les élus du comité de pilotage pour meLre en oeuvre le Docob une fois celui-ci ap-
prouvé. Elle assure l’informa�on, la sensibilisa�on, l’assistance technique à l’élabora�on des projets et au 
montage des dossiers. Elle peut réaliser elle-même l’ensemble de ces missions ou travailler en partenariat 
avec d’autres organismes. 

 

Charte Natura 2000 

Ou�l administra�f contractuel permeLant l’adhésion individuelle, non rémunérée, aux objec�fs de ges-
�on décrits dans le Docob. Sur la base unique du volontariat, l’adhérent marque ainsi son engagement en 
faveur de Natura 2000. La charte a pour but de contribuer à la protec�on des milieux naturels et des es-
pèces animales et végétales par des mesures concrètes et le développement de bonnes pra�ques. Elle 
permet au propriétaire une exonéra�on de la Taxe foncière sur le patrimoine non bâ� (TFNB) ainsi qu’une 
exonéra�on par�elle des Droits de muta�on à �tre gratuit (DMTG). 

 

Comité de pilotage Natura 2000 (COPIL) 

Organe de concerta�on mis en place par le préfet pour chaque site Natura 2000, présidé par un élu, ou à 
défaut par le préfet ou le commandant de la région terre. Il comprend les représentants des collec�vités 
territoriales intéressées et de leurs groupements, les représentants des propriétaires et exploitants de 
biens ruraux compris dans le site, des organisa�ons non gouvernementales et des représentants de l'État. 
Il par�cipe à la prépara�on et à la valida�on des documents d'objec�fs ainsi qu'au suivi et à l'évalua�on 
de leur mise en oeuvre (ar�cles L. 414-2 et R. 414-8 et suivants du code de l'environnement). 

 

Contrats Natura 2000 

Ou�ls contractuels permeLant au possesseur des droits réels et personnels de parcelles situées en zone 
Natura 2000 de signer avec l’Etat un engagement contribuant à la protec�on des milieux naturels et des 
espèces animales et végétales par des mesures et le développement de bonnes pra�ques. Le contrat est 
une adhésion rémunérée individuelle aux objec�fs du DOCOB sur une ou des parcelles concernées par 
une ou plusieurs mesures de ges�on proposées dans le cadre du DOCOB. Il permet l’applica�on concrète 
des mesures de ges�on retenues dans ce document. 

 

Direc�ve européenne 

Catégorie de texte communautaire prévue par l'ar�cle 249 (ex-ar�cle 189) du Traité ins�tuant la Commu-
nauté européenne (Traité signé à Rome, le 25 mars 1957). « La direc�ve lie tout État membre des�nataire 
quant au résultat à aLeindre, tout en laissant aux instances na�onales la compétence quant à la forme et 
aux moyens ». Elle nécessite de la part des États concernés une transposi�on dans leurs textes na�onaux. 
La transposi�on des direc�ves Oiseaux et Habitats a été effectuée à travers, notamment, les ar�cles L. 414
-1 à L. 414-7 et les ar�cles R.414-1 à R.414-24 du CE. Elle prévoit une obliga�on de résultat au regard des 
objec�fs à aLeindre, tout en laissant à chaque État le choix des moyens, notamment juridiques, pour y 
parvenir. 

 

Direc�ve « Habitats naturels, faune, flore sauvages » 

Appella�on courante de la Direc�ve 92/43/CEE du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 
1992 concernant la conserva�on des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Ce 
texte est l’un des deux piliers au réseau Natura 2000. Il prévoit notamment la désigna�on de Zones spé-
ciales de conserva�on (ZSC), ainsi que la protec�on d’espèces sur l’ensemble du territoire métropolitain, 
la mise en oeuvre de la ges�on du réseau Natura 2000 et de son régime d'évalua�on des incidences. 
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Direc�ve "Oiseaux sauvages" 

Appella�on courante de la Direc�ve 79/409/CE du Conseil des communautés européennes du 2 avril 1979 
concernant la conserva�on des oiseaux sauvages. Ce texte fonde juridiquement également le réseau Na-
tura 2000. Il prévoit notamment la désigna�on de Zones de protec�on spéciale (ZPS). 

 

Direc�on régionale de l’environnement (DREAL) 

Service déconcentré du ministère en charge de l’Ecologie ayant pour missions : d’organiser, coordonner et 
gérer l’ensemble des données et des connaissances rela�ves à l’environnement, de par�ciper à la défini-
�on et à la mise en oeuvre des méthodes d’études, d’aménagement, de ges�on et de protec�on des mi-
lieux naturels et de leurs ressources, de contribuer à la prise en compte de l’environnement urbain et de 
promouvoir un urbanisme et une architecture de qualité, de veiller à la bonne applica�on des législa�ons 
rela�ves à l’environnement. 

 

Document d’objec�fs (DOCOB) 

Document d'orienta�on définissant pour chaque site Natura 2000, un état des lieux, les orienta�ons de 
ges�on et de conserva�on, les modalités de leur mise en œuvre. Ce document de ges�on est élaboré par 
le comité de pilotage qui choisit un opérateur en concerta�on avec les acteurs locaux et avec l’appui de 
commissions ou groupes de travail. Il est approuvé par le préfet (ar�cles L.414-2 et R. 414-9 du code de 
l'environnement). 

 

Espèce d’intérêt communautaire 

Espèce en danger ou vulnérable ou rare ou endémique (c’est-à-dire propre à un territoire bien délimité ou 
à un habitat spécifique) énumérée :  

- soit à l’annexe II de la direc�ve « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles doivent être désignées des 
Zones Spéciales de Conserva�on, 

- soit aux annexes IV ou V de la Direc�ve « Habitats, faune, flore » et pour lesquelles des mesures de pro-
tec�on doivent être mises en place sur l’ensemble du territoire. 

 

Espèce ou habitat d’intérêt communautaire prioritaire 

Espèce ou habitat en danger de dispari�on sur le territoire européen des États membres. L’Union euro-
péenne porte une responsabilité par�culière quant à leur conserva�on, compte tenu de la part de leur 
aire de répar��on comprise en Europe (signalés par un astérisque dans les annexes I et II de la Direc�ve 
92/43/CEE). 

 

État de conserva�on d’une espèce (défini�on extraite de la direc�ve Habitats) 

Effet de l'ensemble des influences qui, agissant sur l'espèce, peuvent affecter à long terme la répar��on et 
l'importance de ses popula�ons sur le territoire européen des États membres. L'état de conserva�on 
d'une espèce sera considéré comme « favorable » lorsque les trois condi�ons suivantes sont réunies : 

- les données rela�ves à la dynamique de la popula�on de l'espèce en ques�on indiquent que ceLe es-
pèce con�nue, et est suscep�ble de con�nuer à long terme, à cons�tuer un élément viable des habitats 
naturels auxquels elle appar�ent, 

- l'aire de répar��on naturelle de l'espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible, 

- il existe et il con�nuera probablement d'exister un habitat suffisamment étendu pour que ses popula-
�ons se main�ennent à long terme. 
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Évalua�on des incidences sur les sites Natura 2000 

Régime d'évalua�on environnementale des plans programmes et projets de travaux, d'ouvrages et d'amé-
nagements suscep�bles d'affecter de façon notable les sites Natura 2000 (ar�cles L. 414-4 et L.414-5 et R. 
414-19 à R. 414-24 du code de l'environnement). 

 

Formulaire standard de données (FSD) 

Document accompagnant la décision de transmission d'un projet de site ou l'arrêté désignant un site, éla-
boré pour chaque site Natura 2000 et transmis à la Commission européenne par chaque Etat membre. Il 
présente les données iden�fiant les habitats naturels et les espèces qui jus�fient la désigna�on du site. 

 

Groupe de travail (ou commissions de travail) 

Réunions théma�ques de concerta�on liées à l’élabora�on du Document d’Objec�fs. Elles réunissent tous 
les acteurs locaux (élus, ins�tu�onnels, associa�ons etc.) et permeLent de définir les enjeux, objec�fs et 
mesures de ges�on à meLre en œuvre sur le site. 

 

Habitat d’espèce 

Ensemble des compar�ments de vie d'une espèce en un lieu donné. L'habitat d'espèce comprend les 
zones de reproduc�on, de nourrissage, d'abri, de repos, de déplacement, de migra�on, d'hiberna�on... 
vitales pour une espèce lors d’un des stades ou de tout son cycle biologique, défini par des facteurs phy-
siques et biologiques. Il peut comprendre plusieurs habitats naturels. 

 

Impact 

Effet sur l'environnement causé par un projet d'aménagement. 

 

Incidence 

Synonyme d'impact. Dans le cadre de l'étude d'incidence on peut u�liser indifféremment ces deux termes. 

 

Mesures agri-environnementales 

Mesures visant une meilleure prise en compte de l'environnement (protec�on des eaux, des paysages ru-
raux, de la faune et de la flore) dans les pra�ques agricoles. Elles se traduisent par des aides ou des rému-
néra�ons accordées aux agriculteurs ayant des pra�ques agricoles respectueuses de l'environnement sous 
la forme d'un engagement contractuel volontaire entre l'Etat, l’Europe et des exploitants agricoles pour 
une durée de 5 ans en général. 

 

Natura 2000 

Réseau européen de sites naturels mis en place par les direc�ves « Habitats » et « Oiseaux ». Il est compo-
sé des Zones de protec�on spéciale (ZPS) et des Zones spéciales de conserva�on (ZSC). 

 

Parc Naturel Régional 

Un PNR s’organise autour d’un projet visant à protéger, gérer et développer un territoire de façon durable 
qui possède des richesses naturelles et culturelles importantes. Les PNR ont été crées par le décret du 1er 
mars 1967. Une charte est mise en oeuvre par un organisme (syndicat) regroupant les collec�vités territo-
riales adhérentes de son périmètre. 
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Proposi�ons de Sites d’importance communautaire (pSIC) 

Sites proposés par chaque État membre à la Commission européenne pour intégrer le réseau Natura 2000 
en applica�on de la direc�ve "Habitats, faune, flore". 

 

Région biogéographique 

En�té naturelle homogène dont la limite repose sur des critères de climat, de répar��on de la végéta�on 
et des espèces animales et pouvant s’étendre sur le territoire de plusieurs États membres et qui présente 
des condi�ons écologiques rela�vement homogènes avec des caractéris�ques communes. L’Union euro-
péenne à 27 membres compte neuf régions biogéographiques : alpine, atlan�que, boréale, con�nentale, 
macaronésienne, méditerranéenne, pannonique, steppique et liLoraux de la mer noire. La France est con-
cernée par quatre de ces régions : alpine, atlan�que, con�nentale, méditerranéenne. 

 

Réseau Natura 2000 

Réseau écologique européen de sites naturels mis en place en applica�on des Direc�ves Habitats et Oi-
seaux (25000 sites environ). Son objec�f principal est de préserver la biodiversité, d’assurer le main�en 
des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire dans un état de conserva�on favorable, 
voire leur rétablissement lorsqu’ils sont dégradés, tout en tenant compte des exigences économiques, 
sociales, culturelles et régionales, dans une logique de développement durable. Cet objec�f peut requérir 
le main�en, voire l’encouragement, d’ac�vités humaines adaptées. Il est composé des Zones de protec-
�on Spéciale (ZPS) et des Zones spéciales de conserva�on (ZSC). 

 

Structure porteuse 

Structure désignée par les élus du comité de pilotage Natura 2000 chargée de l’élabora�on du Docob avec 
l’appui du comité de pilotage et des groupes de travail locaux. Elle peut réaliser elle-même l’intégralité de 
la mission ou travailler en sous-traitance. Pour la phase de suivi, d’anima�on du Docob, une nouvelle 
structure porteuse est désignée mais rien n’empêche qu’elle soit la même que celle de la phase précé-
dente. 

 

Swarming 

Il s’agit de rassemblements de chauves-souris qui montrent une forte ac�vité à l'entrée de certaines cavi-
tés en fin d'été et en automne. Ces regroupements sont caractérisés par un sex ra�o en faveur des mâles. 
Les sites de swarming sont fréquentés en période d'accouplements et permeLent un brassage géné�que 
des popula�ons puisque des individus viennent parfois de dizaines de kilomètres (Kerth et al. 2008; Par-
sons et al. 2003; Le Houédec et al. 2008). 

 

Trame verte et bleue 

Elle est issue du Grenelle Environnement qui a pour ambi�on d’enrayer le déclin de la biodiversité au tra-
vers de la préserva�on et de la restaura�on des con�nuités écologiques. C’est un ou�l d’aménagement du 
territoire qui vise à (re)cons�tuer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire na�onal, pour 
permeLre aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer, 
etc. Les con�nuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) 
et des éléments (corridors écologiques) qui permeLent à une popula�on d’espèces de circuler et d’accé-
der aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi cons�tuée des réservoirs de biodiversité et des 
corridors qui les relient. 
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Zones importantes pour la conserva�on des oiseaux (ZICO) 

Inventaire scien�fique na�onal dressé en applica�on d’un programme interna�onal de Birdlife Interna�o-
nal visant à recenser les zones les plus favorables pour la conserva�on des oiseaux. C'est notamment sur 
la base de cet inventaire que sont délimitées les ZPS. 

 

Zones naturelles d’intérêt faunis�que et floris�que (ZNIEFF) 

Lancée en 1982, ceLe campagne d’inventaires a pour objec�f d’iden�fier et de décrire des secteurs pré-
sentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conserva�on. On en dis�ngue deux types : les 
ZNIEFF de type I qui sont des secteurs (parfois de pe�te taille) de grand intérêt biologique ou écologique ; 
les ZNIEFF de type II qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des poten�ali-
tés biologiques importantes. 

 

Zones de protec�on spéciale (ZPS) 

Zones cons�tu�ves du réseau Natura 2000, délimitées pour la protec�on des espèces d'oiseaux figurant 
dans l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié et des espèces d'oiseaux migrateurs. Sites de protec�on et de 
ges�on des espaces importants pour la reproduc�on, l’alimenta�on, l’hivernage ou la migra�on des es-
pèces d’oiseaux sélec�onnés par la France au �tre de la direc�ve « Oiseaux » dans l’objec�f de meLre en 
place des mesures de protec�on des oiseaux et de leurs habitats. La désigna�on des ZPS s’appuie généra-
lement sur les Zones importantes pour la conserva�on des oiseaux (ZICO), fruit d’une enquête scien�fique 
de terrain validée par les Direc�ons régionales de l’environnement. La désigna�on des Zones de Protec-
�on Spéciale se fait par paru�on d’un arrêté ministériel au Journal Officiel, puis no�fica�on du site à la 
commission européenne. 

 

Zones spéciales de conserva�on (ZSC) 

Zones cons�tu�ves du réseau Natura 2000, délimitées pour la protec�on des habitats naturels et des es-
pèces (hors oiseaux) figurant dans l'arrêté du 16 novembre 2001 en applica�on de la direc�ve "Habitats, 
faune, flore" où sont appliquées les mesures de conserva�on nécessaires au main�en ou au rétablisse-
ment dans un état favorable des habitats et/ou espèces pour lesquels le site est désigné. 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1—FICHE RÉCAPITULATIVE SUR LE DISPOSITIF D’ÉVALUATION 

DES INCIDENCES NATURA 2000 

 
L’évalua�on des incidences Natura 2000 est instaurée par le droit de l’Union européenne pour prévenir 
les aLeintes aux habitats et aux espèces protégés au �tre de la législa�on Natura 2000. Elle résulte de la 
transposi�on des ar�cles 6 § 3 et 4 de la direc�ve 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la con-
serva�on des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages» et existe en droit français de-
puis 2001. 
 

O bjec�fs du régime d’évalua�on des incidences Natura 2000 
 
La démarche Natura 2000 n’exclut pas la mise en œuvre de projets d’aménagement ou la réalisa�on d’ac-
�vités humaines dans les sites Natura 2000, sous réserve qu’ils soient compa�bles avec les objec�fs de 
conserva�on des sites Natura 2000. 
L’évalua�on des incidences a ainsi pour but de vérifier la compa�bilité d’une ac�vité avec les objec�fs de 
conserva�on du ou des sites Natura 2000. Plus précisément, il convient de déterminer si le projet peut 
avoir un effet significa�f et dommageable sur les habitats et les espèces végétales et animales ayant jus�-
fié la désigna�on du site Natura 2000. Si tel est le cas, l’autorité décisionnaire doit s’opposer au projet 
(sauf projet d’intérêt public majeur et sous certaines condi�ons décrites ci-après). 
 

C hamp d’applica�on : quelles ac�vités sont soumises à évalua�on des incidences Natura 2000 ? 
 
⇒ Architecture du disposi�f : un système de listes posi�ves complété par une clause de sauvegarde. 
 
Le disposi�f d’évalua�on des incidences Natura 2000 repose principalement sur un système de listes qui 
fixent les « documents de planifica�on, programme ou projets d’ac�vités, de travaux, d’aménagements, 
d’installa�ons, de manifesta�ons ou d’interven�ons dans le milieu naturel » soumises à évalua�on des 
incidences Natura 2000. L’avantage du système de listes est que chaque porteur de projet peut savoir s’il 
est ou non concerné par l’évalua�on des incidences Natura 2000. 
Ce système de listes est en outre complété par une clause dite de « sauvegarde » ou « filet » (L.414- 4 IV 
bis) qui permet à l’autorité administra�ve de soumeLre à évalua�on des incidences toute ac�vité qui ne 
figurerait pas sur une liste, mais qui serait tout de même suscep�ble de porter aLeinte aux objec�fs de 
conserva�on d’un ou plusieurs sites Natura 2000. Le recours à ceLe disposi�on « filet » revêt cependant 
un caractère excep�onnel.  
 
⇒ Le contenu des listes :  
 
• une liste na�onale figurant à l’ar�cle R.414-19 du code de l’environnement.  

CeLe liste comporte 29 items et couvre une large paleLe des ac�vités humaines (documents d’ur-
banisme, fores�ers, projets soumis à étude d’impact, ICPE, manifesta�ons spor�ves de grande am-
pleur, etc). Sauf men�on contraire, les ac�vités figurant dans la liste na�onale sont soumises à 
l'obliga�on d'évalua�on des incidences Natura 2000, que le territoire qu'ils couvrent ou que leur 
localisa�on géographique soient situés ou non dans le périmètre d'un site Natura 2000. 

 
• les listes locales arrêtées par le préfet de département et le préfet mari�me. A l’inverse de la liste 

na�onale fixée au R414-19 applicable sur l’ensemble du territoire métropolitain, les listes locales 
ont voca�on à tenir compte, au plan local, des enjeux par�culier de chaque site Natura 2000 du dé-
partement.  
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Il existe deux catégories de listes locales : 
 
◊ Les listes répertoriant des ac�vités faisant l’objet d’un encadrement (autorisa�on, approba�on, dé-

clara�on) et venant en complément de celles figurant sur la liste na�onale. 
 
◊ Les listes concernant des ac�vités qui jusqu’alors ne nécessitaient aucune formalité administra�ve. 

Cela signifie qu’un régime d’autorisa�on administra�ve propre à Natura 2000 est ins�tué pour les 
ac�vités figurant sur la liste locale. Ces listes sont cons�tuées à par�r d’une liste na�onale de réfé-
rence définie à l’ar�cle R414-29 du code de l’environnement. 

 
⇒ Les ac�vités réalisées dans le cadre de contrats ou de chartes Natura 2000 sont dispensées d’éva-

lua�on des incidences Natura 2000. 
 

L ’évalua�on des incidences N2000 en pra�que : principes d’élabora�on, les étapes de l’EIN, le con-
tenu et l’instruc�on du dossier 
 
Plusieurs principes président à la réalisa�on d’une évalua�on des incidences : 
 
• L’évalua�on des incidences N2000 est de la responsabilité et est à la charge du porteur de projet. 
• L’évalua�on des incidences est ciblée sur les impacts du projet sur les habitats naturels et les es-

pèces d’intérêt communautaire ayant jus�fié la désigna�on du ou des sites N2000 concernés et non 
sur l’environnement dans son ensemble. 

• L’évalua�on des incidences est propor�onnée à la nature et à l’importance des projets en cause et 
aux enjeux de conserva�on des sites. L’évalua�on des incidences présente un niveau de détail va-
riable selon l’importance et la nature de l’ac�vité, les enjeux de conserva�on du ou des sites N2000 
concernés et l’existence ou non d’incidences poten�elles du projet sur ces sites. Ainsi, la précision 
du diagnos�c (état ini�al) et l’importance des mesures de réduc�on d’impact seront adaptées aux 
enjeux de conserva�on des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire. 

• L’évalua�on a pour objec�f de déterminer si le projet aura un impact significa�f et dommageable 
sur un habitat ou une espèce d’intérêt communautaire ayant jus�fié la désigna�on du site. L’évalua-
�on doit donc être conclusive. 

 
Contenu du dossier : la réglementa�on a prévu une procédure par étape et la possibilité de ne fournir 
qu’un dossier « simplifié » 
 
La première phase de l’évalua�on des incidences consiste en un pré-diagnos�c de la situa�on 
(l’évalua�on préliminaire) qui permeLra de savoir s’il faut ou non poursuivre l’étude. Ce pré-diagnos�c 
n’impose pas de procéder à une analyse fine des habitats et des espèces en présence, requérant par 
exemple, la réalisa�on d’inventaires ou de prospec�ons de terrain. S’il est possible de conclure rapide-
ment à l’absence d’impact sur le ou les sites N2000 à l’issue de ceLe analyse préliminaire, seul un dossier 
simplifié devra être cons�tué. Pour la réalisa�on de ce dossier, le recours à un bureau d’études n’est pas 
nécessaire. 
S’il apparaît, à l’issue de ceLe réflexion, que le projet aura une ou des incidences poten�elles sur le ou les 
sites N2000 concernés, il faut alors déterminer si elles sont de nature à affecter de manière significa�ve le 
site N2000. Cela nécessite une analyse approfondie prenant en compte des paramètres plus complexes 
(tels que par exemple, la sensibilité de l’espèce concernée, son cycle de vie etc.). Dans ce cas, un dossier 
reposant sur une analyse plus approfondie devra être cons�tué. 
Plus les enjeux liés à la préserva�on des sites N2000 seront pris en compte en amont, plus il sera aisé de 
prendre des mesures pour supprimer ou réduire les incidences sur le site et ainsi éviter l’impact significa-
�f. 



 

Docob - Site Natura 2000 FR5302001 - Chiroptères du Morbihan 226 

L’instruc�on des dossiers dépend du régime administra�f de l’ac�vité concernée : 
 
• Si l’évalua�on des incidences est déposée dans le cadre d’une demande faisant l’objet d’un enca-

drement administra�f (autorisa�on/approba�on/déclara�on), le dossier d’incidences N2000 est 
intégré à la demande d’autorisa�on ou à déclara�on d’organisa�on du projet. Le dossier complet 
doit donc être déposé auprès du service habituel en charge de la procédure. Toute déclara�on ou 
autorisa�on comportant une évalua�on des incidences N2000 sera instruite par le service habituel-
lement compétent. 

 
• Si l’ac�vité soumise à évalua�on des incidences n’est pas encadrée administra�vement, (régime 

d’autorisa�on propre à N2000), la demande devra être déposée et sera instruite par les services du 
préfet (préfet de département ou préfet mari�me) qui a inscrit l’ac�vité sur la liste départementale. 
L’autorité décisionnaire doit s’opposer à une demande, en cas d’absence d’évalua�on, de son in-
suffisance ou d’un projet portant aLeinte de manière significa�ve à un habitat ou une espèce 
d’intérêt communautaire ayant jus�fié la désigna�on du site, sauf cas par�culiers des projets d’inté-
rêt public majeur (rares). 

 
 
Références réglementaires : 
 
• Direc�ve 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conserva�on des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 
• Direc�ve 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conserva�on des oiseaux sauvages, 

codifiée en 2009. 
• Ar�cles L. 414-4 et L. 414-5 et R. 414-19 et suivants du code de l’environnement. 
• Circulaire du 15 avril 2010, rela�ve à l’évalua�on des incidences N2000. 
• Circulaire du 26 décembre 2011 rela�ve au régime d’autorisa�on administra�ve propre à N2000. 
• Décret du 09 avril 2010 rela�f à l'évalua�on des incidences Natura 2000. 
• Arrêté préfectoral du 18 mai 2011 fixant la liste locale des documents de planifica�on, programmes, 

projets, manifesta�ons et interven�ons soumis à évalua�on d’incidences Natura 2000. 
• Arrêté préfectoral du 24 juin 2011 fixant la liste locale des documents de planifica�on, programmes, 

projets, manifesta�ons et interven�ons soumis à évalua�on d’incidences Natura 2000 en mer, pour 
la façade Atlan�que. 

• Arrêté préfectoral du 1er décembre 2014 rela�f aux projets, manifesta�ons et interven�ons rele-
vant du régime d’autorisa�on propre à Natura 2000 et soumis à évalua�on des incidences. 

 
 

L ’évalua�on des incidences, où trouver l’informa�on : 
 
Localiser les sites Natura 2000 
 
Sites internet :  
⇒ Geoportail : h%p://www.geoportail.gouv.fr/accueil 
⇒ Cartélie : h%p://cartelie.applica3on.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?

carte=Natura2000&service=DGALN 

⇒ INPN : h%p://inpn.mnhn.fr/carto/metropole/natura# 
⇒ Site de Natura 2000 en Europe : h%p://natura2000.eea.europa.eu/# 
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Iden�fier l’opérateur du site Natura 2000 
 
⇒ Site de la DREAL Bretagne : h%p://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/documenta3ons-

et-contacts-a2545.html 
 
 
Evaluer les incidences : guides et documents généra ux sur l’évaluation des incidences Natura 2000 
 
⇒ Guide cadre : ports de commerce et Natura 2000 - 2012. Cetmef et DGITM 
⇒ Guide pour les manifesta�ons spor�ves et son formulaire simplifié - 2011 
⇒ Guide pour l’évalua�on des incidences des projets d’extrac�on de matériaux en mer sur les sites 

Natura  2000 - 2010 
⇒ Guide GEODE (groupe d’étude et d’observa�on sur le dragage et l’environnement) pour l’évalua�on 

des incidences des travaux de dragage sur les sites Natura 2000 - 2008 
⇒ Evaluer les incidences des projets de carrières sur les sites Natura 2000 - 2007 
⇒ Evalua�on des incidences des projets et programmes d’infrastructures et d’aménagement sur les 

sites Natura 2000 - 2004. 
 
Documents disponibles sur le site du Ministère de l’Ecologie : 

h%p://www.developpement-durable.gouv.fr/Evalua3on-des-Incidences.html#guides_methodo_na3onaux 

 
 

Evaluer les incidences : ouvrages français portant sur l’évalua�on des incidences sur les sites Natura 
2000 
 

⇒ Evaluer, dialoguer, préserver. 24 pages de sensibilisa�on aux études d’évalua�on d’incidences des projets sur 
les sites Natura2000. 

 
⇒ L’indispensable livret sur l’évalua�on des incidences. Comment concilier votre projet avec les enjeux Natura 

2000 en 16 pages.  
 
Documents disponibles sur le site du Ministère de l’Ecologie : 

h%p://www.developpement-durable.gouv.fr/Evalua3on-des-Incidences.html#guides_methodo_na3onaux 

 
 
Evaluer les incidences : formulaires simplifiés  
 
Pour les projets, ac�vités ou manifesta�ons de faible importance ou ne présentant pas de risque évident 
d’impact significa�f il est possible de renseigner un formulaire simplifié afin de réaliser une évalua�on pré-
liminaire des incidences sur le ou les sites Natura 2000. Les formulaires simplifiés sont téléchargeables sur 
le site de la DDTM Morbihan :  
h%p://www.morbihan.gouv.fr/Poli3ques-publiques/Environnement/Chasse-et-biodiversite/Natura-2000/

Evalua3on-des-incidences-Natura-2000 

 
⇒ Formulaire pour les manifesta�ons spor�ves 
⇒ Formulaire pour des projets 
⇒ Formulaire pour des coupes fores�ères 
⇒ Formulaire pour des travaux d’électrifica�on (art50) 
⇒ Formulaire d’autorisa�on de mouillage individuel 
⇒ Formulaire d’homologa�on de circuits selon l’art R331-37 du code du sport 
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ANNEXE 2—DECRET N°2010-365 DU 9 AVRIL 2010 : LISTE NATIONALE 
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ANNEXE 3—ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 18 MAI 2011  

PREMIÈRE LISTE LOCALE 
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ANNEXE 4—ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 1ER DÉCEMBRE 2014  

DEUXIÈME LISTE LOCALE 
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ANNEXE 5—ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE DÉSIGNATION DU COMITÉ DE  

PILOTAGE DU SITE NATURA 2000 CHIROPTÈRES DU MORBIHAN 
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ANNEXE 6—ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DU 

DISPOSITIF 323B DU PDRH 
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ANNEXE 7 
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ANNEXE 8 
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 10 
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ANNEXE 11—APPB DE L’ÉGLISE DE BÉGANNE 
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ANNEXE 12—APPB DE L’ÉGLISE CRAC’H 
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ANNEXE 13—APPB DE L’ÉGLISE DE KERNASCLÉDEN 
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ANNEXE 14—APPB DE L’ÉGLISE DE LA ROCHE-BERNARD 
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ANNEXE 15—APPB DE L’ÉGLISE DE SAINT-NOLFF 
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ANNEXE 16—APPB DE L’ÉGLISE DE SARZEAU 
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